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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce dix-septième (17e)

          jour du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du dix-sept (17)

          février deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002.

          Demande du Distributeur relative à la détermination

          du coût du service - Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Peut-être, avant de débuter ce matin,

          quelques petits mots d'intendance. Vous avez reçu un

          nouveau calendrier vendredi dernier. Je pense qu'il a

          été modifié pour essayer d'accommoder toutes les

          demandes qui nous avaient été transmises. Simplement

          vous mentionner qu'on considère que la journée de

          jeudi en après-midi semble assez chargée, qu'il faut

          peut-être prévoir, là, qu'il peut y avoir dépassement

          compte tenu de l'expertise qui sera présente cette

          journée-là du panel, nous compléterons la journée,

          nous prendrons tout le temps qu'il faut pour traiter

          le thème. Avant d'amorcer également, peut-être qu'on

                               - 10 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          17 février 2003

          Volume 6

          pourrait faire le point sur les engagements, Maître

          Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Volontiers. Alors, tout droit sorti des presses nous

          déposons ce matin l'engagement numéro 1 qui sera

          déposé sous la cote HQD-12 document 1.1.1. C'est un

          engagement qui découlait de la première présentation.

          HQD-12 doc.1.1.1 :  Réponse à l'engagement numéro

                              HQ-1.

          Nous déposons également l'engagement numéro 4. Et je

          porterais à votre attention une petite coquille. La

          pièce n'est pas identifiée correctement. Donc, nous

          la déposerons sous la cote HQD-12 document 1.2.1.

          Donc, il faudra corriger l'erreur puisque, sur la

          photocopie, il est identifié comme 1.2.4. On la

          dépose sous 1.2.1, mais il faudra faire une

          correction manuelle sur la copie papier qui porte une

          autre cotation.

          HQD-12 doc.1.2.1 :  Réponse à l'engagement numéro

                              HQ-4.

          En ce qui concerne l'engagement numéro 3, ça sera

          fait cette semaine. Je ne peux pas m'engager de

          manière plus précise pour l'instant. D'autre part,
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          Hydro-Québec a reçu une demande de renseignements

          numéro 2   je crois que c'est non pas vendredi

          dernier mais la semaine avant, je ne me souviens pas

          de la date exactement   à laquelle nous devions

          répondre aujourd'hui. Nous sommes présentement

          toujours, il y a une équipe qui est toujours en train

          de travailler sur cet engagement. Normalement, nous

          devrions être en mesure de le déposer demain en

          audience. Alors, ça complète en ce qui concerne les

          engagements d'Hydro-Québec.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je vois maître Turmel qui s'avance.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. Alors, quant à la FCEI/UMQ, nous

          avions un engagement, l'engagement FCEI/UMQ-1 pris en

          audience le douze (12) février deux mille trois

          (2003) à la page 47 des notes. Alors, on le dépose ce

          matin. J'en ai près d'une vingtaine de copies. J'ai

          joint également pour votre bénéfice, et par mon

          omission la dernière fois, les c.v. de nos analystes,

          monsieur Groleau et monsieur Trahan, pour compléter

          le dossier.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Merci beaucoup, Maître Turmel. Avant aussi
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          d'amorcer, jeudi dernier, ou vendredi, on s'était

          laissés peut-être sur une demande de maître Couture

          peut-être de prendre quelques minutes pour compléter.

          Est-ce qu'il a besoin?

          Me ÉRIC FRASER :

          Maître Tardif.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tardif. Excusez-moi!

                        ________________

          MICHEL BASTIEN,

          MARCEL CÔTÉ,

          ALBERT CHÉHADÉ,

          LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

          prêté antérieurement.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour. Claude Tardif, Union des consommateurs. Oui,

          j'aurais quelques petites questions additionnelles,

          si c'était permis.

   1  Q.  Monsieur Bastien, dans le document HQD-3 document 4

          page 6, Hydro-Québec disait :

                         Selon l'alinéa 4 de l'article 52.1, le

                         Distributeur ne peut proposer de
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                         modifications tarifaires pour une

                         catégorie de consommateurs si cette

                         modification a pour objectif de

                         modifier le niveau d'interfinancement

                         entre les catégories de consommateurs.

                         Par contre, tel qu'il est précisé à

                         l'alinéa premier du même article,

                         lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif,

                         la Régie doit tenir compte de

                         l'évolution des coûts incluant

                         rendement associés à une catégorie de

                         consommateurs selon le mode de

                         répartition en vigueur.

          J'insiste sur le « l'évolution des coûts incluant

          rendement associés à une catégorie de consommateurs

          selon le mode de répartition en vigueur ». Ma

          question, est-ce que c'est exact de dire que vous

          entendez ici par « revenus requis » les revenus jugés

          nécessaires et autorisés par le régulateur, ou c'est

          simplement les revenus demandés par le Distributeur?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez-moi! Il y a une nuance que j'ai ratée.

   2  Q.  O.K. C'est parce qu'on dit, vous inscrivez dans ce

          texte-là que la Régie doit tenir compte de

          l'évolution des coûts incluant rendement associés à

          une catégorie de consommateurs selon le mode de
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          répartition en vigueur. La semaine passée, on avait

          une question qui... on s'était posé la question, un

          peu auparavant, on se disait, on se présentait devant

          le gouvernement puis on demandait puis on recevait ce

          qu'on recevait. Et dans cette lignée de questions-là,

          ici, lorsque j'essaie de conjuguer cette partie de

          texte qu'on retrouve dans la preuve, je me disais,

          est-ce qu'Hydro-Québec, ou le Distributeur, fait

          référence à ce qu'il demandait ou à ce qu'il recevait

          dans... Autrement dit, la question : Quand on dit, on

          doit tenir compte de l'évolution des coûts incluant

          rendement associés à une catégorie de consommateurs,

          c'est en fonction de ce que la Régie va établir ou

          c'est en fonction de ce que le Distributeur demande?

      R.  C'est certainement en fonction de ce que la Régie va

          établir.

   3  Q.  O.K. Dans le document HQD-12 document 4.1, qui était

          le document de présentation, au bas de la page, est-

          ce que c'est possible   puis on pourra le faire par

          le biais d'engagement, là   d'obtenir la liste

          complète des entreprises américaines mentionnées à la

          page 7 de HQD-12 document 1... HQD-12 document 4.1,

          excusez.

      R.  Oui, c'est possible.

   4  Q.  Donc, j'aimerais avoir l'engagement qu'on nous

          produise la liste complète des entreprises qui ont

          été vérifiées et qui se retrouvent au bas de la page.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je vais ajouter, Maître Fraser. En précisant quelle

          méthode de classement en puissance et en abonnement

          elle utilise pour qu'on puisse avoir la réponse.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Je n'ai pas nécessairement l'information sur les

          méthodes qui ont été utilisées. Il y en a qui ont pu

          me donner l'information; il y en a d'autres qui n'ont

          pas pu me donner l'information. La question qui était

          posée à ces gens-là, c'est de savoir, au-delà des

          branchements puis des compteurs, le réseau de

          distribution, est-ce qu'il est partagé en puissance

          et abonnement. C'est la question qui a été posée à

          ces gens-là.

   5  Q.  Donc, on n'est pas capable d'avoir la méthode de

          classement en puissance et en abonnement

          nécessairement...

      R.  Je peux vous donner ceux...

   6  Q.  Ceux que vous aurez, de l'indiquer la méthode, et

          ceux qu'on n'a pas, bien, disant tout simplement

          qu'on ne l'a pas, point à la ligne. C'est possible,

          Maître Fraser, d'avoir cet engagement-là?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Pas de problème, engagement numéro 5.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien ça.

          ENGAGEMENT HQ-5 :   Produire la liste complète des

                              entreprises vérifiées,

                              canadiennes et américaines, et

                              qui se retrouvent à la page 7 de

                              HQD-12 document 4.1, en précisant

                              quelle méthode de classement en

                              puissance et en abonnement elle

                              utilise.

          Me CLAUDE TARDIF :

   7  Q.  Et est-ce qu'on doit comprendre que les vingt-cinq

          pour cent (25 %), si on a soixante-quinze pour cent

          (75 %), les vingt-cinq autres pour cent (25 %)

          d'entreprises qui ne font pas de classement en

          puissance et en abonnement, c'est qui?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  On pourra vous donner ceux-là aussi.

   8  Q.  Dans le même cadre, le même engagement.

      R.  En fait, je vais vous donner la liste des personnes

          de qui on a eu de l'information, qui nous ont dit,

          soit un ou soit l'autre.
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   9  Q.  O.K. Vous avez affirmé également que cent pour cent

          des grandes entreprises au Canada font un classement

          en puissance et en abonnement. Est-ce qu'on peut

          avoir la même... Excusez! Est-ce que vous pouvez nous

          préciser les noms de ces entreprises-là auxquelles

          vous avez fait référence?

      R.  Également.

  10  Q.  Donc, le même engagement pourrait être pris pour les

          entreprises canadiennes? Dans le même engagement, on

          pourrait le faire.

      R.  Dans le même engagement, on devrait avoir la liste...

  11  Q.  Très bien.

      R.  ... des compagnies canadiennes et américaines.

  12  Q.  Ça va. Merci. L'expert d'Option consommateurs,

          monsieur Harper affirme que New-Brunswick Power,

          Manitoba Hydro, New-Foundland and Labrador Hydro

          n'utilisent pas la méthode du réseau de taille

          minimale. On retrouve ça à la référence, pièce OC-4

          page 4, une réponse de OC à UC. Selon votre enquête,

          quelle méthode de classement puissance, abonnement

          utilisent-elles, est-ce que vous le savez?

      R.  Je crois que ce que monsieur Harper a fait est

          adéquat. Nous autres, ce qu'on a fait, on a fait la

          liste des compagnies qui faisaient cinq mille

          mégawatts (5000 MW) et plus. Donc, dans les

          compagnies canadiennes, il y avait British Columbia,

          Hydro-One Networks, Toronto Hydro, Manitoba Hydro

          puis Hydro-Québec.
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  13  Q.  Donc, ce que monsieur Harper avait fait, c'était

          correct?

      R.  Oui.

  14  Q.  Merci. Ça complète les questions qu'on avait. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Vous vous êtes tenu à

          l'intérieur de votre dix minutes. Excellent!

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est ce que je dis, quand on a la fin de semaine

          pour se préparer, on est plus centré sur nos

          objectifs.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais vous avez quand même bien oeuvré vendredi.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Est-ce que je peux apporter une nuance, par exemple?

          Une nuance sur la question de Manitoba Hydro.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Manitoba Hydro était dans la liste de monsieur

          Harper.

  15  Q.  Bougez pas! Manitoba Hydro, oui.
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      R.  Manitoba Hydro, ce qu'on comprend de Manitoba Hydro,

          c'est qu'il y aurait un partage puissance, abonnement

          puis que ça serait une méthode qui serait

          « judgemental » en anglais, donc ça serait une

          méthode qu'eux autres ont établie, qui n'est pas la

          méthode ni réseau de taille minimale ni puissance.

  16  Q.  C'est une méthode maison qu'on pourrait appeler. On

          va le vérifier. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vois maître Neuman s'avancer.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

  17  Q.  Alors, bonjour, Monsieur le Vice-président, bonjour,

          messieurs les régisseurs, bonjour, messieurs. Pour

          les fins de l'enregistrement sténographe, mon nom est

          Dominique Neuman, je suis le représentant de

          Stratégies énergétiques et de l'AQLPA au présent

          dossier.

          Ma question s'adresserait à monsieur Côté, concernant

          la page 13 de la présentation acétate qui a été

          déposée jeudi dernier, qui est le document HQD-12

          document 4.1. J'attirerais votre attention sur le

          dernier point de cette page 13 qui indique que la

          « la préoccupation de chauffage peut être traitée à

          la marge au niveau de la conception tarifaire ». Est-

          ce que je comprends de vos propos quand vous avez
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          présenté cette question qu'il y a, selon vous,

          effectivement, un besoin de connaître le coût de

          l'usage chauffage pour les différentes catégories

          tarifaires, que ce besoin existe pour les fins du

          processus qui va mener en bout de ligne à la fixation

          des tarifs?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, effectivement, pour concevoir les tarifs et les

          établir, il faut absolument connaître l'impact du

          chauffage. Donc, à titre d'exemple, quand on

          construit un tarif, il couvre plusieurs catégories de

          consommateurs; il couvre une catégorie de

          consommateurs mais qui fait différents usages, la

          même catégorie, usage de choses, usage de base, et

          caetera. Il faut connaître, pour que le tarif soit

          juste et raisonnable et arrive à regrouper à

          l'intérieur d'une certaine marge normale les coûts

          des clients, les clients qui sont, reflètent bien le

          coût de ces clients-là et que le tarif... Il faut

          absolument connaître le coût de ces usages-là. Donc,

          cet exercice va être fait. D'ailleurs, il a été

          abordé un peu lors de rencontres techniques que nous

          avons à la tarification et sera réabordé même dans la

          quatrième rencontre technique assez tôt. Donc...

  18  Q.  Donc, qu'il soit fait maintenant...

      R.  Oui.

  19  Q.  ... ou à ce qu'on appelle la Phase 2 du présent
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          dossier, il aura à être fait de toute façon?

      R.  Il sera fait lors de la Phase 2 pour arriver à

          construire des tarifs. Comme on dit, si on a un tarif

          D, par exemple, et qu'on a des clients chauffés et

          non chauffés, bien, il faut connaître les coûts et

          qu'est-ce que le tarif arrive à couvrir pour pouvoir

          faire un tarif juste et raisonnable dans lequel il

          n'y a pas une catégorie qui intrafinance l'autre

          catégorie... ou des clients qui intrafinancent

          d'autres clients. Donc, ça, c'est absolument à faire.

  20  Q.  Alors, je vous remercie, ça répond à ma question. Je

          n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Maître Fréchette.

      (9 h 20)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Yves Fréchette, pour Option Consommateurs. D'abord,

          j'étais très désireux d'être en avant ce matin mais

          maître Neuman m'avait dit qu'il n'avait pas de

          questions, alors c'est pour ça que je m'étais permis

          de m'installer, alors je ne voulais pas vous

          indisposer.

  21  Q.  Alors mes questions s'adresseront à monsieur Côté,

          HQD-12, 4.1, à la page 8. C'était votre présentation,

          Monsieur Côté, qui concerne le partage moyenne/basse

          tension. Et dans les notes sténographiques, si on y

          réfère, c'est à la page 106, où vous faites état du
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          calcul que vous avez fait pour en arriver - attendez,

          c'est ça - où vous calculez l'impact, qui serait

          d'environ de l'ordre de un million (1 M$) pour chaque

          pourcentage.

          Ma question, c'est une question, c'est plutôt un

          engagement, est-ce qu'il vous serait possible de nous

          fournir le détail, vous avez procédé au calcul, donc

          nous fournir le détail du calcul que vous avez

          effectué pour en venir à cette marge?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Qu'est-ce que vous entendez comme détail dont vous

          auriez besoin pour...

  22  Q.  Bien, si on réfère à votre témoignage, on va à la

          page 106 alors...

      R.  Ce que je peux dire, ce que je peux vous dire, c'est

          que ce qu'on a fait, c'est qu'on a modifié le

          pourcentage de partage entre...

  23  Q.  Le réseau de taille minimale, c'est trente-quatre

          pour cent (34 %), c'est ce que vous nous dites, donc

          vous jouez entre le trente-quatre (34 %), trente-cinq

          (35 %), soixante-cinq (65 %), et cetera?

      R.  C'est ça. Mais ça, ce pourcentage-là, on parle de

          celui entre la moyenne et la basse tension.

  24  Q.  Exact.

      R.  On a modifié tout simplement ce pourcentage-là puis

          on a regardé l'impact sur les tableaux que vous
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          retrouvez dans le document HQD-9. Donc on peut vous

          déposer un tableau, le tableau-résultats de la

          méthode de répartition pour voir l'impact.

  25  Q.  Si c'était possible.

      R.  Pas de problème.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Engagement 6, je crois, Maître Fraser, à moins que

          vous ayez des objections?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, engagement numéro 6.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Fournir le détail des calculs qui permettent de

          déterminer un impact de un million (1 M$) pour chaque

          point de pourcentage, tel que mentionné à HQD-12,

          Document 4.1, page 8. Est-ce que ça vous va?

          ENGAGEMENT HQ-6 :   Fournir le détail des calculs

                              permettant de déterminer un

                              impact de 1 M$ pour chaque point

                              de pourcentage, tel que mentionné

                              à HQD-12, Document 4.1, page 8

  26  Q.  Maintenant, à la page 11, en ce qui concerne les

          branchements, Monsieur Côté, alors dans ce cas-ci -

          évidemment, c'est la question du branchement qui
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          comporterait à la fois une portion puissance et

          abonnement - et dans ce cas-ci, vous évaluez l'impact

          à cinq millions (5 M$). Pour les notes

          sténographiques, c'est les pages 114 et suivantes.

          Encore une fois, ma question est dans le même sens

          que ce que je viens de vous demander, alors comme

          engagement, est-ce qu'il serait possible d'obtenir

          les calculs qui vous permettent de déterminer cet

          impact de cinq millions (5 M$)?

      R.  Oui.

  27  Q.  Oui, c'est possible?

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement numéro 7.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Engagement numéro 7 donc, calculs et données qui

          permettent d'évaluer l'impact de cinq millions

          (5 M$), tel que décrit à HQD-12, Document 4.1, page

          11.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Donc on parle ici d'un tableau-résultats sur la

          répartition des coûts par catégorie de consommateurs?

  28  Q.  Oui.

      R.  Si je peux éviter qu'on ait à revenir sur ce sujet-

          là, donc je parle, le tableau 1, en fait, qu'on a

          dans notre document, qui nous permettrait de voir le
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          revenu requis par catégorie de consommateurs?

          Me ÉRIC FRASER :

  29  Q.  Pouvez-vous préciser le tableau de quelle pièce?

      R.  Oui, page, HQD-9, Document 1, page 28. Est-ce que ça

          vous convient, ça?

          Me YVES FRÉCHETTE :

  30  Q.  Document 1, vous voulez dire au niveau de la forme?

      R.  Oui.

  31  Q.  Oui, au niveau de la forme, je ne crois pas qu'il y

          ait de problème. Mais l'important, c'est qu'on puisse

          déterminer, à la lecture du tableau, s'il y a lieu de

          faire des précisions au niveau de ce qui est reflété

          dans les tableaux, je compte sur vous mais c'est

          vraiment pour démontrer l'impact du cinq millions

          (5 M$) dont vous parlez.

      R.  O.K. Bien, en fait, je pourrais peut-être adapter le

          tableau montré et faire une comparaison par rapport à

          la méthode qu'on a présentement puis...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Excellent, ça m'apparaît très bien.

          ENGAGEMENT HQ-7 :   Fournir calculs et données

                              permettant d'évaluer l'impact du

                              5 M$, tel que décrit à HQD-12,

                              Document 4.1, page 11

                               - 26 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 6                    C.-int. Me Yves Fréchette

  32  Q.  Maintenant sur les questions de l'indice Handy-

          Whitman, c'est la page 10 de HQD-12, encore une fois,

          bien tout d'abord, sur ce thème-là, HQD-10, document

          8, aux pages 103 à 106, ce sont les réponses aux

          demandes de renseignements d'Option Consommateurs, je

          vous prierais de prendre la question 40.1.

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  C'est les réponses que nous autres, on a données?

  33  Q.  Oui. Pages 103 à 106. Quand vous serez prêt, vous me

          ferez signe.

      R.  O.K., oui.

  34  Q.  Je ne pourrai pas vous suivre, je suis à l'aveugle,

          la petite machine vient de tourner vers le sommeil,

          elle, alors dans - et j'y vais de mémoire, vous me

          corrigerez, je vais vous faire confiance, Monsieur

          Côté, mais pas sur tout - alors dans la question qui

          était posée à 40.1, c'était d'obtenir les données et

          les documents, finalement, sources qui sont liés au

          tableau qui suit en réponse à cette question-là. Vous

          voyez la suite de 40.1 est donc les tableaux, qui est

          la résultante donc des données sources.

      R.  La question?

  35  Q.  Oui, la question, c'est : est-ce qu'il vous serait

          possible, encore par voie d'engagement, de nous

          transmettre les données ainsi que les documents

          sources que vous avez utilisés pour en venir à la

          finalité, qui sont les tableaux qui sont en réponse à
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          la question 40.1?

      R.  Donc c'est une copie du document Handy-Whitman que

          vous voulez voir?

  36  Q.  Oui, bien il y a certainement ça, il y a certainement

          des données sources que vous avez utilisées pour en

          arriver à ces résultats, ce n'est pas seulement le

          document doctrinal, si on peut l'appeler ainsi,

          d'Handy-Whitman mais les données sources que vous

          avez utilisées pour ultimement en arriver à ces

          résultats.

      R.  O.K., parce que ce qu'on a, dans la question ici,

          c'était la valeur des...

  37  Q.  Mais j'y vais de mémoire, ça commence : « Les données

          et documents... », je crois, la question. C'est ça,

          alors ça début, 40.1 :

                         Veuillez déposer les données et

                         documents pertinents permettant...

      R.                 ... pertinents permettant de calculer

                         le coût ajusté des actifs...

  38  Q.  Oui. Alors c'est l'élément dont je vous parle.

      R.  O.K.

  39  Q.  Le tableau étant la résultante des données et

          documents. C'est ce que je vous soumets.

      R.  Très bien.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça vous va, voulez-vous que je le rephrase, Maître

          Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, s'il vous plaît, engagement numéro 8, donc si je

          comprends bien...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Les données et documents...

          Me ÉRIC FRASER :

          Données et documents...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          ... tels que décrits à la question 40.1, ou qui

          découlent de la question 40.1 d'Option Consommateurs,

          document HQD-10, Document 8, page 103.

          Me ÉRIC FRASER :

          103, ayant permis la réalisation du tableau qui se

          retrouve à la page 119 du même document.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Vous me ferez signe, Monsieur Côté...

          Me ÉRIC FRASER :

          Page 105 - excusez.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Excusez-moi - 105.

          ENGAGEMENT HQ-8 :   Fournir données et documents

                              découlant de la question 40.1

                              d'Option Consommateurs, HQD-10,

                              Document 8, page 103, ayant

                              permis la réalisation du tableau

                              qui se retrouve à la page 105 du

                              même document

  40  Q.  Vous me ferez signe, Monsieur Côté, quand vous serez

          prêt.

      R.  O.K.

  41  Q.  Ça vous va? Alors toujours sur l'indice Handy-

          Whitman, maintenant je vous ramène au témoignage que

          vous avez rendu la semaine dernière, ainsi qu'au

          document HQD-12, Document 4.1, cette fois-ci, c'est

          la page 10, mais principalement à la page 112 des

          notes sténographiques. Alors sur la problématique de

          surévaluation au niveau de l'abonnement - vous me

          voyez venir, bien sûr - vous avez réalisé des calculs

          en inflationnant et en déflationnant les données pour

          en arriver aux conclusions qui sont dans le document

          dont on parle.

          Alors, encore une fois, est-ce qu'il vous serait

          possible, comme engagement, de nous donner, de nous
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          fournir ces calculs et données, au niveau

          d'inflationner et déflationner concernant l'indice

          Handy-Whitman décrit à la page 10 de HQD-12, Document

          4.1, est-ce que ça vous va?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Oui.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est assez précis, Maître Fraser?

      R.  Numéro 9?

  42  Q.  Oui.

      R.  Engagement numéro 9.

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas de problème. Je constate qu'on va avoir pris

          autant d'engagements en dix minutes qu'en une

          semaine.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est pour vous pousser à l'excellence, Maître

          Fraser, bien sûr.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Ce n'est pas son excellence, c'est notre excellence.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, mais si vous ne l'aviez pas recruté, ce n'est
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          pas moi que vous auriez ce matin, Monsieur Bastien.

          ENGAGEMENT HQ-9 :   Fournir données et calculs  au

                              niveau d'inflationner et

                              déflationner concernant l'indice

                              Handy-Whitman décrit à la page 10

                              de HQD-12, Document 4.1

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors si vous me permettez maintenant de revenir à

          des choses plus sérieuses...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ma réponse aurait été la même pareil.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          La question eut été meilleure, peut-être.

  43  Q.  Alors HQD-12 maintenant toujours, Document 4.1, en ce

          qui concerne la gestion des abonnements. Alors dans

          ce cas-ci, vous avez évalué un impact d'environ cinq

          cent mille dollars (500 000 $) et vous nous révéliez

          vendredi avoir procédé à certaines simulations.

          Alors, encore une fois, comme engagement, je crois

          que nous en sommes à 10, de nous fournir les calculs

          qui sont liés à cette résultante de cinq cent mille

          dollars (500 000 $) au niveau des simulations que

          vous avez faites, en référant toujours à HQD-12,

          Document 4.1, page 12.
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      R.  O.K., ici, ça va être un exercice de la même nature

          que les engagements 5 et 6, c'est de montrer l'impact

          de...

  44  Q.  Exact. Exact, les données, je pense qu'elles sont

          déjà...

      R.  Oui.

          ENGAGEMENT HQ-10 :  Fournir les calculs liés à la

                              résultante de 500 000 $ au niveau

                              des simulations faites par HQ à

                              HQD-12, Document 4.1, page 12

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors sous réserve d'avoir, si vous me permettez, je

          clorais l'interrogatoire, peut-être sous réserve de

          peut-être de questions que je pourrais transmettre

          par écrit ultérieurement à maître Fraser si suite aux

          engagements, nous aurions quelques questions. Parce

          que je comprends que je ne les aurai pas, on n'aura

          pas ça demain matin, avec un délai de réponse, par

          écrit, est-ce que ce serait possible - je tente la

          chose - c'est toujours dans le but de tenter

          d'éclairer la Régie.

          Je n'en avais pas parlé à maître Fraser, c'est une

          surprise que je lui fais, mais il peut prendre le

          temps d'y penser et de me revenir, je n'ai pas de

          problème, parce que j'en aurais terminé. Il reste
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          quand même que sur réception des engagements, je

          pourrais avoir peut-être quelques petites précisions,

          que je transmettrais par écrit à maître Fraser, ce

          qui pourrait lui permettre de répondre, s'il y a

          lieu, s'il le juge approprié.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas d'objection sur la manière de procéder.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien. Alors, pour ce matin, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Excusez les blagues.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous poursuivons avec l'ACEF de Québec, monsieur

          Falardeau et monsieur Dagenais - c'est monsieur

          Dagenais qui s'avance.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Alors, Richard Dagenais, recherchiste pour

          l'organisme de consommateurs ACEF de Québec. Bonjour,

          Messieurs les régisseurs, bonjour, Messieurs d'Hydro-

          Québec. Alors je vais poser des questions sur la
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          question de l'allocation des coûts. Je pourrai

          référer au document qui nous a été produit jeudi par

          Hydro-Québec, ainsi qu'aux réponses aux questions

          d'Hydro-Québec à nos questions à nous.

  45  Q.  Alors depuis combien d'années est-ce que Hydro-Québec

          fait des études d'allocation de coûts dans le but

          d'établir les tarifs des diverses clientèles?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Probablement depuis toujours, depuis que Hydro-Québec

          a établi des tarifs et a établi ses coûts.

  46  Q.  Et puis les tarifs étaient établis par catégorie de

          consommateurs dès le début, vous dites?

      R.  Oui.

  47  Q.  Dès mil neuf cent soixante-trois (1963), par exemple?

      R.  Je présume, je n'ai pas ces documents-là auxquels

          peut-être vous faites référence.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, effectivement, c'est ça, depuis mil neuf cent

          soixante-trois (1963), au fur et à mesure, donc en

          soixante-trois (63), nous avions beaucoup, comme il y

          a eu la nationalisation, il y a eu beaucoup de tarifs

          domestiques, si on veut, ou résidentiels différents,

          il a fallu uniformiser tout ça. Donc les catégories

          de consommateurs tels que nous les voyons là devant

          nous sont apparues vraiment autour de mil neuf cent

          soixante-quinze (1975), à l'époque où les contrats
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          particuliers qui couvraient les grands clients sont

          arrivés à échéance, et nous les avons tous mis à

          l'intérieur du tarif L. Donc les catégories dont on

          parle datent de cette époque-là. Et la tarification a

          été structurée bien avant ça, puisque les méthodes de

          répartition de coûts, et cetera, ont été établies au

          début du siècle quand l'électricité a été inventée.

  48  Q.  En réponse à une de nos questions, vous avez indiqué

          que la mesure de la puissance coïncidente ou non

          coïncidente, la mesure de la pointe de puissance,

          comportait une marge d'erreur de cinq (5 %) à dix

          pour cent (10 %) pour les catégories d'usagers qui

          n'étaient pas mesurées directement en puissance.

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste préciser laquelle question.

          M. RICHARD DAGENAIS :

  49  Q.  Oh! Un instant. Alors je réfère à la question numéro

          45, à la page 33 de HQD-10, Document 2. Vous nous

          dites que la marge d'erreur des catégories varie de

          façon générale entre cinq (5 %) et dix pour cent

          (10 %). Alors j'aimerais savoir à quoi est due cette

          marge d'erreur.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aimerais savoir...
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          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  Pouvez-vous répéter la référence, s'il vous plaît?

          M. RICHARD DAGENAIS :

  50  Q.  Pardon?

      R.  Est-ce que vous pouvez répéter la référence?

  51  Q.  O.K., alors c'est donc dans les réponses d'Hydro-

          Québec à nos question, HQD-10, Document 2, en page

          33, réponse à la question numéro 45.

      (9 h 40)

      R.  Oui. Donc, votre question.

  52  Q.  Donc à quoi est due la marge d'erreur là?

      R.  La marge d'erreur est due au fait qu'on travaille

          avec un  échantillon pour établir ces profils de

          consommation-là, donc pour établir ces profils de

          consommation, on fait une sélection de clients qui

          sont représentatifs de la population. Donc, si je

          veux avoir aucune marge d'erreur, je sélectionne tous

          les clients et à ce, est lié évidemment un coût, un

          coût très élevé de pouvoir mesurer tout le monde pour

          pouvoir connaître le profil de consommation de toute

          la catégorie de consommateurs en utilisant un

          échantillon puis en utilisant cet échantillon-là, ça

          nous permet d'établir ce profil-là avec un minimum de

          marge d'erreur, donc c'est ce qu'on fait ici.

  53  Q.  Et quel est l'échantillon justement au niveau de

          quantité?

      R.  Vous me parlez de la quantité d'échantillons?
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  54  Q.  Le nombre de clients échantillonnés?

      R.  Au tarif L, on mesure en fait tous les clients au

          tarif L et tous les autres catégories, c'est à peu

          près douze cents (1200), douze cents (1200) clients

          qu'on mesure.

  55  Q.  Par catégorie?

      R.  Non, non, pour l'ensemble...

  56  Q.  L'ensemble?

      R.  L'ensemble des catégories.

  57  Q.  Je vais vous référer à HQD-9, document 1, en page 5

          sur la question du principe de causalité, par ce

          principe-là le  coût du service pour desservir sa

          clientèle,

                         ... sera le même pour la clientèle

                         faisant la même utilisation du

                         réseau...

          Si on regarde du côté du réseau de transport, si deux

          clients ont la même puissance appelée en pointe mais

          une consommation d'énergie différente, est-ce que

          vous jugez que il s'agit de la même utilisation du

          réseau?

      R.  Le propos qui était écrit à la page 5 du document

          fait référence aux catégories de consommateurs dans

          lesquels ces catégories-là sont regroupées parce

          qu'ils ont un profil semblable. Donc, vous avez le

          tarif D, le G, le M et le L et toutes les autres
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          petites catégories de consommateurs et eux, ont des

          profils qui se ressemblent. A l'intérieur de ça, il y

          a des profils qui varient mais à l'intérieur d'une

          certaine marge, ces catégories-là sont créées pour

          cette raison-là et c'est de cette façon-là qu'on fait

          la tarification. Donc, si vous me dites que quelqu'un

          a la même puissance et pas la même consommation, on

          parle de quelqu'un qui a deux facteurs d'utilisation

          différents à ce moment-là. Ils peuvent faire partie

          de la même catégorie de consommateurs dans le mesure

          où c'est dans la même catégorie ou qui ont en fait un

          profil qui sont relativement similaires mais il n'y a

          pas de grand écarts dans ces catégories-là.

  58  Q.  Concernant la méthodologie du réseau de taille

          minimale, est-ce que vous êtes au fait si les autres

          utilités qui l'utilisent, par exemple, doivent

          apporter une correction pour la puissance minimale

          incluse dans le réseau de taille minimale?

      R.  Vous faites référence à l'ajustement que monsieur

          l'expert...

  59  Q.  Entre autres, c'est ça, oui.

      R.  ... de OC a mentionné. A notre connaissance, moi, je

          n'en connais pas d'autres entreprises en fait c'était

          la première fois que j'entendais qu'on faisait ce

          type d'ajustement-là et donc, je n'en connais pas

          d'autre.

  60  Q.  A part quelles entreprises, vous référez?

      R.  Bien, on parlait de Hydro-One.
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  61  Q.  Hydro-One? Puis dans le cas de, par exemple, de la

          juridiction en Nouvelle-Écosse, je pense, est-ce

          qu'il y a eu des ajustements qui n'ont pas été faits

          aussi, à votre connaissance?

      R.  Pas à ma connaissance, mais je ne peux pas vérifier

          je ne n'ai pas l'information ici, là.

  62  Q.  En page 7 de votre document de présentation, Monsieur

          Côté, jeudi dernier, bon, on référait à un balisage

          là, concernant le classement en puissance et

          abonnement. Est-ce qu'il est possible d'avoir les

          résultats de ce balisage-là? Je ne sais pas si ça a

          été demandé tantôt?

      R.  Ça fait partie des engagements qui ont été...

  63  Q.  Tantôt, ça va. Parfait. Concernant le coût de

          mesurage de facturation, est-ce qu'il ne serait pas

          pertinent de tenir compte de la fréquence de mesurage

          et de facturation finalement, qui peut être

          différente par clientèle, est-ce que vous pourriez en

          tenir compte?

      R.  Dans la gestion des abonnements, je vous fais

          référence à la page 12 de ma présentation, c'est ce

          qu'on a fait. C'est qu'on a séparé la relève et la

          facturation de gestion des abonnements et on a

          également pris un engagement tantôt pour présenter

          les résultats de ça. Donc, ce qu'on a fait, c'est

          qu'on a pris relève et on a pondéré ça en fonction du

          nombre de relève qu'il y a pas catégorie de

          consommateurs tout comme au niveau de la facturation
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          et on a séparé ça de gestion des abonnements et ça

          donne le résultat d'impact de cinq cent mille dollars

          (500 000 $) sur l'ensemble de la catégorie

          domestique. Donc, vous serez en mesure de voir

          l'impact sur l'engagement comme tel.

  64  Q.  O.K. Ça, c'est pour la correction pour la fréquence.

          Est-ce qu'il n'y aurait pas lieu d'apporter une

          correction pour le coût unitaire, par exemple, de

          mesurage et de facturation différent par clientèle?

      R.  Pouvez-vous répéter votre question, s'il vous plaît?

  65  Q.  En rapport donc avec les coûts de mesure et

          facturation, est-ce qu'il n'y aurait pas lieu

          d'apporter une correction en lien avec le coût

          unitaire du mesurage qui peut être différent par

          clientèle?

      R.  A moins que je ne saisisse pas la question là, on a

          fait l'exercice séparé et pour la relève et pour la

          facturation. Est-ce que c'est un autre...

  66  Q.  O.K. Dans le cas du mesurage, par exemple, vous avez

          apporté une correction en fonction du coût des

          compteurs, quant au coût de prestations, par exemple,

          est-ce qu'on a pris...

      R.  Ce qu'on a pris, c'est qu'on a pris le coût de relève

          comme tel, on pris gestion des abonnements, on a

          séparé gestion des abonnements en trois groupes,

          gestion des abonnements, relève et facturation, c'est

          trois coûts distincts et le coût de relève est

          facturé dans chacune des catégories en faisant une
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          pondération en fonction du nombre de relèves qui est

          faite par catégorie de consommateurs. Au niveau de la

          facturation, même exercice applicable à la

          facturation comme telle.

  67  Q.  O.K. Ma question, à ce moment-là, quant à la relève,

          par exemple, si le coût unitaire de la relève varie

          aussi autant que le coût du compteur, est-ce qu'il y

          n'y aurait pas lieu d'apporter une seconde

          correction? C'est ma question.

      R.  En fait, la relève, lorsqu'on fait les routes de

          relève comme telles, un releveur va faire la relève

          de compteurs commerciaux comme de résidentiels.

          Évidemment, s'il est dans un quartier résidentiel, il

          va faire seulement du résidentiel ou s'il est à un

          autre endroit mais normalement les routes de relève

          sont faites pour optimiser la route de ce client-là

          pour lire le maximum de compteurs donc il n'y a pas

          comme tel un coût de relève d'un compteur domestique

          versus un compteur commercial, sauf pour le fait

          qu'on va relever le compteur domestique une fois par

          deux mois alors que le commercial va être fait une

          fois par mois. Donc, ça, on en tient compte dans

          l'exercice.

  68  Q.  O.K. Concernant le coût unitaire de la facturation,

          est-ce qu'il y a des différences?

      R.  La différence, encore une fois, c'est sur le nombre

          de fois qu'on va faire la facturation, c'est

          l'exercice qu'on a fait.
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  69  Q.  O.K. Mais au niveau du travail lié à la facturation

          même, vous ne voyez pas de différence dans le coût?

      R.  C'est-à-dire qu'on a n'a pas fait de distinction dans

          la simulation qu'on a faite.

  70  Q.  Je pense que c'est monsieur Bastien qui a déclaré,

          bon, jeudi, que la méthode 1 PC n'est pas neutre sur

          la répartition des coûts, j'aimerais savoir qu'est-ce

          que vous voulez entendre exactement par non-

          neutralité là de la méthode 1 PC, par exemple, 1 PC?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, j'avais l'impression d'exprimer une

          tautologie à savoir que le choix d'une méthode

          d'allocation, quelque soit ce choix a un impact,

          évidemment, sur les coûts qu'on répartit à une

          catégorie et une méthode pourrait donner plus de

          coûts à la catégorie domestique, mettons, prenons ça

          comme exemple, et le choix d'une autre méthode aurait

          un impact différent. Et ce n'est pas juste pour le

          choix entre 1 PC ou pas 1 PC mais c'est vrai pour

          toutes les méthodes d'allocation ou de répartition de

          coûts.

      R.  Donc, c'est relativement au choix des différentes

          méthodes possibles?

      R.  Définitivement, oui.

  71  Q.  Monsieur Chéhadé, la semaine dernière, vous avez

          indiqué que l'utilisation de la méthode 12 PC, par

          exemple pour les tarifs de court terme dans le point
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          à point référait à des considérations d'ordre

          commercial plutôt que de causalité de coûts,

          j'aimerais que vous m'expliquiez un petit peu plus en

          détail votre...

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, en fin de compte, je l'avais un peu expliqué,

          donc, l'autre fois, jeudi, mais je le reprends

          simplement, c'est que la causalité des coûts en

          transport, c'est la 1 PC, ce que nous avions dit,

          c'est que nous voulions simplement que le court

          terme, mettre l'aspect commercial là-dedans, donc au

          lieu de prendre la 1 PC, de la diviser par 12 pour

          avoir le mensuel, nous avions un tarif mensuel un peu

          plus élevé que le douzième simplement pour inciter

          les clients à aller vers la réservation long terme.

          Ce qu'on disait là, c'était pour inciter les clients

          à aller vers la réservation à long terme, préférer le

          long terme et la Régie avait refusé ou avait rejeté

          notre proposition commerciale, disons, et on était

          retournés en la division par douze (12), divisé par

          cinquante-deux (52) pour les semaines, et caetera.

          C'est ça qui était arrivé.

  72  Q.  Lors de la cause sur les tarifs de transport, vous

          aviez apporté il me semble la justification à l'effet

          que 12 PC permettait de tenir compte du fait que le

          coût de service variait selon les mois et amenait

          finalement un déplacement de la demande de court

                               - 44 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - thème 4

          Volume 6                   C.int. M. Richard Dagenais

          terme finalement vers les mois qui étaient moins

          coûteux, est-ce que ce n'était pas une justification

          en termes de causalité de coûts, ça?

      R.  Non, je ne me souviens pas d'avoir fait, absolument

          pas, cet argumentaire-là. Tout ce que nous avions

          fait, c'est que nous avions dit simplement que ce

          serait une façon pour les gens qui utilisent le

          réseau de façon, par exemple, mensuelle ou

          hebdomadaire, et caetera, de contribuer un peu plus à

          la facture de la charge locale. C'était ça l'idée, de

          diminuer un peu la facture de la charge locale et ce

          n'était pas l'objectif que vous mentionnez.

  73  Q.  O.K. Mais en termes d'application concrète, est-ce

          que le 12 PC ne permet pas effectivement de faire

          varier le prix selon les mois et d'assurer un certain

          déplacement de la demande finalement si le prix peut

          affecter la demande?

      R.  Non, c'est tout à fait l'inverse, Monsieur Dagenais.

          Disons que la 1 PC, c'est celle qui donne le meilleur

          signal de prix, ça représente pour le client l'impact

          correct d'ajouter un kilowatt quand il doit

          l'ajouter. Quand il le rajoute l'été, ça a très peu

          de conséquences sur la facture du Distributeur, là,

          on parle du Distributeur, dans le cas du transport,

          on va parler de rajouter sur les investissements mais

          si jamais il rajoute donc un kilowatt l'été, ça a peu

          d'impact. Quand on le rajoute l'hiver, là, ça a de

          l'impact. S'il retire, s'il économise un kilowatt,
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          bien, à ce moment-là, il diminue le coût ou la

          facture du Distributeur. Donc, c'était ça

          l'essentiel.

          Si jamais, vous mettez ça sur douze 12 PC, bien, vous

          diluez le signal de prix. Vous diluez le signal de

          prix, la personne qui fait une économie de un

          kilowatt durant l'hiver au moment de la pointe se

          retrouve à ne pas avoir le bon crédit, le bon signal

          de prix, la valeur de ce qu'il l'a fait pour nous sur

          la facture de l'ensemble de la charge locale.

  74  Q.  Mais pour un client qui a une demande variable

          finalement qui est un client de court terme, est-ce

          que le signal de prix, 12 PC, n'est pas utile?

      R.  Non, ici, il n'est pas, disons, l'idée, c'est qu'on

          dise qu'est-ce qui va influencer la facture que le

          Distributeur va payer au Transporteur? Ce qui va

          influencer la facture que le Distributeur va payer

          Transporteur, c'est la pointe de trente-deux mille

          mégawatts (32 000 MG). Si un client de court terme a,

          par exemple, je vais dire, par exemple, une pointe

          l'été, bien, il ne rajoute pas de coût au coût du

          Distributeur, il ne rajoute rien à la facture que la

          charge locale il doit payer au Transporteur.

  75  Q.  Vous avez référé, Monsieur Chéhadé, au document du

          NARUC ou monsieur Côté, je pense, est-ce que le NARUC

          lui-même prend position en faveur d'une méthode ou

          l'autre, indique sa préférence pour une méthode
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          d'allocation ou l'autre?

          M. MARCEL COTÉ :

      R.  Non, NARUC fait la description des différentes

          méthodes qui sont utilisées et expliquent

          essentiellement, pas ce qu'ils recommandent mais en

          fait ils font la description du processus comment

          faire la méthode de répartition des coûts et

          expliquent les différentes méthodes qui le font mais

          ils ne recommandent pas de méthode en particulier.

  76  Q.  Est-ce que la méthode de répartition de coûts en

          fonction de la puissance et énergie se retrouve dans

          le manuel du NARUC?

      R.  Vous parlez pour?

  77  Q.  La distribution?

      R.  Pour la distribution? Non.

  78  Q.  A votre connaissance, non?

      R.  Absolument pas.

  79  Q.  Donc, en page 9 de votre document, Monsieur Côté,

          vous indiquez, bon, qu'il y a une puissance minimale

          peut-être dans le réseau de l'ordre de cent watts

          (100 W) là, de puissance, est-ce qu'à votre avis, si

          ça existe, ce niveau-là, ça équivaut à un double

          comptage?

      R.  Ce que j'ai fait référence au cent watts (100 W),

          c'était l'exercice qui a été fait en Ontario. Ce que

          j'ai expliqué, c'était que même quand on parlait avec

          les gens de Distribution chez nous, ils nous disaient
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          qu'ils ne pouvaient même garantir le voltage au

          niveau des clients avec notre réseau taille minimale.

          L'exercice à Hydro-Ontario, qui l'ont fait avec le

          cent watts (100 W), ils auraient pu le faire, comme

          j'ai mentionné, avec cinquante watts (50 W) ou deux

          cents watts (200 W), en fait là, c'est carrément un

          minimum, très minimum puis dans la contrainte de

          notre réseau en fait, ce n'est pas au niveau du

          client mais c'est plus à l'autre bout du réseau, à la

          sortie des postes de transport comme telle que la

          contrainte est.

  80  Q.  Est-ce que vous savez si dans d'autres juridictions,

          on a estimé la puissance minimale finalement et si

          c'est plus élevé dans certains cas?

      R.  Non, je n'ai jamais vu, en fait parce que pour

          évaluer qu'est-ce que le réseau de taille minimale

          pourrait supporter, il faudrait en fait simuler cet

          exercice-là. C'est un réseau qui n'est même pas

          actuellement modalisé donc demander de modaliser ce

          réseau de taille minimale-là serait très, très, très

          complexe en fait là. Donc, les gens ne l'ont pas

          fait. Ce qu'on a vu, c'est cet exercice-là qui a été

          fait en Ontario puis qui ressemble à un artifice pour

          essayer de répondre à la critique mais ça ne règle en

          rien en fait, parce que même si fais cet exercice-là,

          si je conviens qu'il y a cent watts (100 W) par

          client puis que je prends ce cent watts-là (100 W)

          puis je le soustrais sur les pointes non
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          coïncidentes, on n'a pas encore répondu à la question

          sur la coïncidence parce que là, on ne compare même

          pas les mêmes choses, ce n'est même pas des pommes

          avec des pommes là. On a une puissance, une puissance

          qui est identifié, est-ce qu'elle est coïncidente

          avec cette pointe non coïncidente-là? Pas

          nécessairement.

  81  Q.  Est-ce que l'évaluation que vous aviez fait au

          préalable de deux kilowattheures par client, je ne me

          souviens pas si c'est en réponse à la Régie ou à

          Option Consommateurs là, est une réponse non

          sérieuse, qui n'avait pas de fondement du tout?

      R.  Non. Qu'est-ce qui a été fait, c'était essayé de

          donner une information sur qu'est-ce que peut

          représenter, parce que ça dépend de la configuration

          de notre réseau aussi, si on utilise, si on est dans

          une situation où il y a une très forte densité ou

          faible densité, donc ce qu'on a fait, c'était de tout

          simplement dire, « je vais prendre les plaques

          signalétiques ou je vais les additionner puis on va

          voir qu'est-ce que ça donne comme résultat par nombre

          d'abonnement. »

          Maintenant, à partir de ça, on a dit, il faut

          diminuer cette puissance-là parce là, on est sur des

          années tout simplement là, nominales, si vous voulez,

          des appareils. Donc, c'était pour ça qu'on disait

          qu'à partir de ce deux kilowatts-là, on donnait comme

                               - 49 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - thème 4

          Volume 6                   C.int. M. Richard Dagenais

          résultat que c'est définitivement en bas de un

          kilowatt, on n'avait pas d'idée sur cette valeur-là.

          C'est ce qu'on a donné comme réponse. Il ne faut pas

          prendre juste une partie de la réponse mais la

          réponse au complet.

  82  Q.  O.K. Et si je comprends le deux kilowattheures qui

          avait été évalué au départ, est-ce que ça référait

          strictement au transfo, par exemple, sur le réseau?

      R.  C'était tout simplement, si vous prenez le document

          HQD-9, document 1, page 55, 56, ce qu'on fait, c'est

          qu'on reconstitue ce réseau de taille minimale-là

          avec des quantités. Donc, c'est à partir de ce

          chiffre-là qu'on a établi notre réseau de taille

          minimale comme tel.

  83  Q.  O.K. Et est-ce qu'il y a de la transfo ou bien?

      R.  Oui, oui. Vous avez là-dedans là, si vous allez à la

          page 56, vous avez le nombre de transfos d'Hydro-

          Québec, on parle d'à peu près cinq cent mille

          (500 000) transfos. Donc, si j'installe des transfos

          avec 10 kVA, c'est le chiffre qu'on obtient.

  84  Q.  O.K. Puis dans ça, dans le réseau de taille minimale,

          il y a aussi du filage, normalement, il y a la base

          du réseau, est-ce que à travers les fils, on peut

          faire passer de la puissance ou pas? Dans le réseau

          minimal, de taille minimale?

      R.  C'est tout l'exercice qu'on a expliqué là, même si

          j'installe un réseau de taille minimale, les transfos

          qui ont 10 KVA et que le fil minimal qu'on a, on
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          peut, on pense même avec ce réseau de taille

          minimale-là, on pense qu'on ne peut même pas garantir

          le voltage au niveau des abonnements.

  85  Q.  Garantir du point de vue de la fiabilité ou?

      R.  Donc, ici, on me demande, est-ce que votre réseau,

          c'est un réseau minimale? C'est un réseau strictement

          minimal parce qu'on peut même pas garantir un voltage

          comme tel.

  86  Q.  Et dû à quelles composantes?

      R.  C'est dû au type d'équipements qui a été retenu, on

          prend les plus petits équipements de chacun de notre

          réseau, toutes les composantes, on parle des poteaux,

          des transfos et des lignes, on prend les plus petits

          dans çà, puis on établit que ça, c'est le minimal. Ce

          que les ingénieurs de Distribution nous disent, c'est

          qu'avec ça, on est strictement au minimal, on ne peut

          pas transporter en fait de puissance avec ça. La

          seule référence qu'on fait, on fait référence à cent

          watts (100 W), c'est en référence à celui d'Hydro-

          Ontario, Hydro-One, pardon.

  87  Q.  O.K. Mais si on prend, par exemple, les fils du

          réseau de taille minimale, ces fils-là ne sont pas

          changés dans le réseau réel là, lorsque vous allez

          prendre la différence entre le coût du réseau de

          taille minimale puis le réseau réel? Est-ce que je

          comprends?

      R.  Pouvez-vous répéter votre question?

  88  Q.  Si on prend, par exemple, les fils de distribution,
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          ces fils-là ne sont pas changés entre le réseau de

          taille minimale et le réseau réel?

      R.  Ne sont pas changés?

  89  Q.  Oui, si vous gardez les mêmes fils à la base, c'est

          ça?

      R.  Ce que je fais, c'est que je prends tous les fils du

          réseau de distribution...

  90  Q.  Hum, hum.

      R.  ... aussi gros qu'ils sont à la sortie des postes de

          transformation, je les remplace par le plus petit fil

          qu'on a à Hydro-Québec.

  91  Q.  O.K.

      R.  Donc, je ne garde pas le réseau actuel, je reprends

          tout le réseau qu'on a présentement puis on installe

          tout simplement les fils les plus petits qu'on a à

          Hydro-Québec.

  92  Q.  O.K.

      R.  Et vous comprenez qu'à la sortie des postes, si j'ai

          vingt-cinq mille mégawatts (25 000 MG) de puissance,

          le réseau de taille minimale est très petit, donc

          juste pour être capable de donner, à la limite, cent

          watts (100 W) pour tous les clients, ça prendrait un

          fil plus gros à la sortie des postes que le réseau de

          taille minimale qu'on a évalué. C'est ça qu'on dit

          bien essentiellement.

      (10 h)

  93  Q.  Je vous référerais à la réponse 42 à notre question

          en page 31, donc toujours HQD-10 document 2. Vous
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          indiquez...

      R.  Un instant. Vous parlez de quelle page?

  94  Q.  La page 31, réponse 42.

      R.  Oui.

  95  Q.  Vous indiquez :

                         L'utilisation de fonctions et de

                         critères de pondération peuvent

                         permettre de refléter plus finement

                         les caractéristiques de certaines

                         catégories de consommateurs, sans

                         nécessairement être plus équitable ou

                         plus juste alors que l'effort consacré

                         n'entraîne qu'un impact mineur [...].

          J'aimerais savoir, en rapport, par exemple, est-ce

          que vous jugez que ça s'applique sur l'ensemble des

          services à la clientèle, par exemple, cet énoncé-là

          ou...

      R.  En fait, la règle de savoir à quel niveau de

          précision je vais descendre ou est-ce qu'il est

          nécessaire d'aller plus détaillé s'applique toujours,

          que ce soit au service à la clientèle, au niveau du

          réseau de distribution ou service à la clientèle dans

          chacune de ces fonctions, ça s'applique toujours,

          oui.

  96  Q.  Puis est-ce qu'il peut arriver des cas où la

          pondération, par exemple, n'est pas plus équitable
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          peu importe la modification que ça peut apporter?

          Est-ce qu'à la base, ce n'est pas plus équitable si

          c'est en lien avec la causalité des coûts?

      R.  Répondre à ça, c'est l'équivalent de dire que, plus

          précis est toujours meilleur, plus détaillé est

          toujours meilleur. Ce n'est pas toujours meilleur. Je

          prends l'exemple de gestion des abonnements, j'ai

          donné cet exemple-là... Bougez pas! O.K. Donc, je

          prends l'exemple de gestion des abonnements où

          j'explique, entre autres, que ce qu'on a... dans la

          gestion des abonnements, il y a plusieurs autres

          activités. Si je vais dans le plus détaillé de ça,

          là, je commence à utiliser des paramètres plus

          opérationnels.

          Entre autres, je prends l'exemple, les appels

          téléphoniques. O.K. On pourrait aller à un niveau

          plus détaillé que gestion des abonnements puis

          commencer à séparer toutes ces fonctions-là qui sont

          relève, facturation, encaissement. Les appels

          téléphoniques, entre autres, lui, il répond au

          téléphone, il a des problèmes de relève, il a des

          problèmes de panne, il a des problèmes de facturation

          ou d'encaissement.

          Donc, toute cette gestion-là, tout le volet appels

          téléphoniques, c'est une fonction si vous voulez qui

          intègre toutes ces fonctions-là. Ça fait que si je
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          fais une répartition mettons du centre d'appels en

          fonction du nombre d'appels, ce n'est peut-être pas

          nécessairement précis, parce que ça couvre d'autres

          fonctions. Là, après ça, vous allez me dire qu'il

          faut tenir compte du temps. Il faut tenir compte du

          nombre d'appels qui ont été faits dans chacune des

          catégories tarifaires. Ça devient très complexe à

          supporter.

          Il y a beaucoup d'informations qui doivent être

          données comme telles pour faire en sorte de faire une

          répartition par catégorie de consommateurs qui ne

          sont pas nécessairement significatifs. Ça fait qu'il

          faut toujours se poser la question, est-ce que c'est

          vraiment nécessaire de faire cet exercice-là à ce

          niveau-là alors qu'il y a peu d'impact sur les

          catégories de consommateurs.

  97  Q.  Est-ce que vous avez un critère précis pour juger si

          ça vaut la peine de pondérer ou pas?

      R.  En fait, le critère est soumis ici à la Régie. On en

          a parlé au début. Si j'ai quatre milliards quatre

          cents millions de dollars (4,4 G$) à la catégorie de

          consommateurs domestiques, et qu'à chaque fois qu'on

          parle d'un impact de un million cinq cent mille...

          cinq millions, si la Régie considère que, oui, il

          faut faire ces ajustements-là, il faudra les faire à

          ce moment-là. Alors, on parle de, sur quatre

          milliards quatre cents millions (4,4 G$), un pour
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          cent (1 %), c'est quarante-quatre millions (44 M$),

          alors c'est beaucoup, c'est très petit, en fait. Mais

          si c'est jugé suffisant ou nécessaire, il faudra le

          faire à ce moment-là.

  98  Q.  O.K. Par exemple, en page 11, vous faites un

          ajustement pour l'allocation des coûts de

          branchement. Vous dites, bon, il y a un impact de

          l'ordre de cinq millions (5 M$). Vous jugez que ça ne

          vaut pas la peine dans le fond de faire la

          correction, c'est ça dans votre...

      R.  Exact.

  99  Q.  Et quel est le coût du branchement? Ça implique quel

          coût global?

      R.  Ici, le coût de branchement, on parle du lien entre

          le réseau de basse tension jusqu'au client.

 100  Q.  Mais le coût nominal comme tel?

      R.  Je n'ai pas l'information ici avec moi.

 101  Q.  Et c'est autour de soixante millions (60 M$), je

          pense, selon vos chiffres dans cet ordre-là?

      R.  On parle à peu près de soixante-quatre millions de

          dollars (64 M$).

 102  Q.  O.K. Donc, en termes relatifs, cinq millions (5 M$),

          soixante-quatre (64 M$), c'est quand même un

          pourcentage qui est de l'ordre de huit pour cent

          (8 %). En termes relatifs, par rapport à la dépense

          même, c'est quand même un impact significatif si on

          regarde strictement le coût du branchement. Est-ce

          que vous êtes d'accord ou?
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      R.  Ce qu'on a fait, l'explication que j'avais donnée

          dans le branchement, c'est qu'on a utilisé un

          branchement minimal, c'est-à-dire qu'on a évalué quel

          était le branchement minimal qu'on pouvait installer

          entre les clients et on a fait une répartition dans

          chacune des catégories de consommateurs. L'exercice

          qu'on va donner en engagement, c'est de dire, je vais

          prendre, en fait, une évaluation du branchement de

          tous les clients et on va le pondérer en fonction

          de... pour tous les clients, le vrai branchement

          qu'ils ont, donc pas minimal, si vous voulez. Et

          c'est ce qu'on calcule comme impact, cinq millions de

          dollars (5 M$).

 103  Q.  Ça va aller. Alors, j'aimerais vérifier, au niveau

          de... au niveau du réseau moyenne tension, j'aimerais

          savoir, dans votre esprit, est-ce qu'il est possible

          de passer directement de la haute tension à la basse

          tension?

      R.  Pardon?

 104  Q.  Est-ce qu'il est possible de façon technique de

          passer de la haute tension à la basse tension sur le

          réseau?

      R.  Le réseau, à la sortie des postes de transport, on a

          une tension de vingt-cinq kV (25) qui, elle, est la

          moyenne tension. Lorsqu'on amène l'électricité

          jusqu'aux clients, on fait la transformation et on

          dessert les clients à partir de la basse tension. En

          fait, la très grande majorité des clients sont en
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          basse tension.

 105  Q.  Est-ce que...

      R.  Donc, on ne peut pas, on ne peut absolument pas.

 106  Q.  Est-ce que la tension à la sortie des postes de

          transport...

      R.  C'est-à-dire...

 107  Q.  ... est conservée tout le temps jusqu'au niveau de la

          basse tension ou s'il y a des transformations

          intermédiaires?

      R.  Je pense qu'il y a quelques exceptions sur le réseau.

          Je pense qu'il y a quelques exceptions, ça date des

          anciens réseaux, où on passe de vingt-cinq (25) peut-

          être à d'autres tensions d'alimentation. Mais c'est

          toujours de la moyenne tension. Et après ça, on passe

          à la basse tension. On ne part jamais de la basse

          tension puis monter à la moyenne tension pour

          desservir un client.

 108  Q.  Est-ce qu'il existe des postes de quarante Kv (40),

          par exemple, où le réseau de distribution

          s'approvisionne?

      R.  S'il existe des postes de quarante (40)?

 109  Q.  Des postes de quarante Kv (40), des postes de

          transport de quarante Kv (40) où le réseau...

      R.  Tous les postes de transformation appartiennent à

          TransÉnergie. Nous autres, le Distributeur a les

          lignes à la sortie de ces postes-là comme tels.

 110  Q.  Mais est-ce que le réseau de distribution peut

          débuter à quarante Kv (40), par exemple?
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, le réseau de distribution est à trente-quatre

          point cinq Kv (34,5). Il y a quelques exceptions.

          C'était une tension qu'on avait essayée. Ensuite,

          c'est le vingt-cinq Kv (25), le douze Kv (12) ou le

          quatre Kv (4). À partir de là, tout ça, c'est de la

          moyenne tension. On transforme, le client peut

          transformer lui-même ou nous transformons pour lui à

          cent dix (110), deux cent vingt (220) si c'est à la

          maison au résidentiel, ou sinon à trois quarante-sept

          (347), six cents (600) si c'est pour un usage

          commercial ou industriel. Donc, c'est les tensions

          que nous connaissons à la maison ou à l'usine, les

          petites usines, tout ça, c'est ça les tensions que

          nous connaissons, cent dix (110), deux cent vingt

          (220), ce que nous connaissons tous à la maison chez

          nous. Et le trois quarante-sept (347), six cents

          (600) qui est l'usage commercial ou plus gros ou

          industriel.

 111  Q.  Et les tensions intermédiaires entre vingt-cinq (25)

          ou trente-trois Kv (33) et six cents (600) ou...

      R.  En fait, non, il n'y a pas de tension intermédiaire.

          C'est-à-dire, ce que l'on fait, c'est, le réseau de

          transport est quarante-quatre Kv (44) et plus; il

          fournit au réseau de distribution. Distribution va

          chercher les fils dans ces postes-là, mais c'est

          Transport qui transforme le cent vingt Kv (120), par

          exemple, ou le quarante-quatre Kv (44), le transforme
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          en vingt-cinq (25), en douze (12), en quatre (4). Ça,

          c'est le poste de transformation de TransÉnergie.

          Là, nous allons chercher, Distribution va chercher

          les fils ou les câbles, les sorte de là à vingt-cinq

          Kv (25) et parcoure avec ça cinq kilomètres, dix

          kilomètres, vingt kilomètres dépendamment de la

          longueur du circuit. Et à partir de là, les clients

          ou le Distributeur lui-même transforme la tension de

          vingt-cinq (25), douze (12) ou quatre Kv (4), quatre

          mille volts (4000) c'est-à-dire, à trois quarante-

          sept (347), six cents volts (600) ou cent dix (110),

          deux cent vingt (220).

 112  Q.  Et pour quelle raison, par exemple, qu'il existe du

          douze (12) ou du quatre (4), pourquoi pas tout avoir

          en vingt-cinq (25) ou trente-trois Kv (33)?

      R.  Pourquoi il existe en fin de compte? C'est toute

          l'historique du réseau que vous apportez là. C'est

          que quand on a commencé, on a commencé, Hydro-Québec,

          avec du quatre mille volts (4000). Ensuite, ce qui

          est arrivé, c'est que pour diminuer tout simplement

          les pertes et faire passer plus de puissance dans les

          mêmes câbles, on est monté à douze Kv (12), et

          ensuite on est monté à vingt-cinq Kv (25). Ça fait

          que l'historique du réseau, c'est ça.

          On est monté à douze Kv (12) dans les années

          cinquante (50). Au début des années soixante-dix
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          (70), fin des années soixante (60), on est monté à

          vingt-cinq Kv (25). Et un moment donné, on a même

          pensé passer à trente-quatre point cinq Kv (34,5); on

          avait fait des expériences à la région Richelieu là-

          dessus. Puis ce qui est arrivé, c'est qu'on a

          abandonné ces expériences-là parce que la croissance

          du réseau ne le justifiait pas. Et on avait arrêté à

          vingt-cinq Kv (25) donc, pour la tension de

          distribution, moyenne tension.

 113  Q.  Une dernière question peut-être sur la question de

          l'allocation des coûts. Est-ce que vous connaissez la

          méthodologie utilisée par Manitoba Hydro, par

          exemple, pour allouer ses coûts de production,

          transport et distribution?

          M. MARCEL CÔTÉ :

      R.  J'ai quelques méthodes qui étaient utilisées au

          Canada, mais je ne sais pas si j'ai celle de Manitoba

          Hydro.

 114  Q.  Pour la distribution, vous n'êtes pas au courant?

      R.  C'est-à-dire qu'on a de l'information à savoir, pour

          l'engagement qu'on a pris tantôt, là, on va dire, on

          va donner quel type d'équipement, quel type de

          méthodes qu'ils ont étudiées en termes de réseau de

          temps minimal, partage puissance, abonnement. Mais je

          n'ai pas le détail comme tel de la méthode de

          répartition, je ne pense pas.

 115  Q.  Je vais passer à l'interfinancement. J'aimerais que
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          vous me donniez, d'une part, premièrement, votre

          définition précise de l'interfinancement.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Bien, l'interfinancement, nous l'avons d'ailleurs

          donné dans notre document au départ. C'est quand une

          catégorie paie moins que ce que ça nous coûte. Puis

          une autre catégorie, on paie plus que ce que ça nous

          coûte. Donc, il y a une catégorie qui, disons, assume

          les coûts de l'autre.

 116  Q.  Si toutes les catégories tarifaires ne paient pas

          leurs coûts et que c'est le gouvernement ou

          l'entreprise qui assume l'écart, est-ce qu'il s'agit

          d'interfinancement dans votre esprit?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je serais tenté de dire non. Le concept que vous nous

          amenez, si je l'ai bien compris, là, c'est que

          personne fait ses coûts, et vous nous dites, s'il y a

          un interfinancement. Bien, il y a certainement un

          interfinancement entre l'actionnaire et l'ensemble

          des consommateurs. On pourrait l'appeler comme ça.

 117  Q.  Mais au sens de la définition habituellement du terme

          « interfinancement », est-ce qu'il y en aurait ou

          pas?

      R.  Bien, dans la mesure où il n'y a aucune catégorie qui

          interfinance une autre catégorie, j'ai beaucoup de

          difficulté à dire qu'il y a un interfinancement.
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 118  Q.  Donc, la définition standard de l'interfinancement

          réfère au transfert d'une catégorie ou de catégories

          vers d'autres catégories. La base, est-ce que c'est

          ça?

      R.  Ça a toujours été interprété comme ça, effectivement,

          de connaissance générale, oui.

 119  Q.  Est-ce que vous jugez que les industries qui

          bénéficient des contrats particuliers sont

          interfinancés?

      R.  En fait, il y a un interfinancement de façon générale

          qui défavorise la clientèle industrielle et qui

          favorise la clientèle résidentielle. Ils sont

          interfinancés ou si on peut parler d'interfinancement

          au sens où vous l'avez amené tantôt, à savoir qu'il y

          a une partie des déficits ou des manques à gagner

          associés à cette clientèle-là qui est assumé par

          l'actionnaire. Et, en contrepartie, évidemment, il

          peut y avoir des années où ces clients-là vont payer

          plus que le tarif normalisé. Et, là, encore là, c'est

          absorbé par l'actionnaire. Donc, s'il y a un

          interfinancement, ce n'est certainement pas à

          l'avantage ou au désavantage d'une autre catégorie

          tarifaire. Donc, on rentre dans un autre concept

          d'interfinancement.

      (10 h 15)

 120  Q.  Vous proposez un indice d'interfinancement corrigé.

          Votre indice d'interfinancement, si je me fie à HQD-

          3, Document 4, page 10, évalue que l'interfinancement
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          est de quatre-vingts pour cent (80 %) alors que selon

          l'indice SCGM, il serait de soixante-treize pour cent

          (73 %) pour la catégorie domestique.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, non, non, il serait de quatre-vingts (80 %),

          parce que nous sommes sur le rendement, ce qui est

          appliqué ici.

 121  Q.  Oui, c'est ça que j'ai dit, c'est-à-dire...

      R.  Ah! C'est beau.

 122  Q.  ... votre indice indique que ça serait quatre-vingts

          pour cent (80 %) pour le secteur domestique.

      R.  Oui.

 123  Q.  Alors que pour l'indice SCGM non corrigé...

      R.  Il serait de quatre-vingts (80 %) aussi.

 124  Q.  Mais SCGM non corrigé, je parle, l'indice...

      R.  Non corrigé, il serait de quatre-vingts (80 %) aussi.

 125  Q.  Et l'indice standard...

      R.  En fin de compte, ce sont les revenus prévus, le

          quarante (40) divisé par cinquante (50), ça donne

          quatre-vingts (80).

 126  Q.  O.K.

      R.  C'est l'indice standard qu'on retrouve à la page 3,

          je pense.

 127  Q.  O.K., et l'indice revenu sur coût serait de combien à

          ce moment-là?

      R.  Revenu sur coût, c'est quarante (40) divisé par

          cinquante (50).
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 128  Q.  Je parle du revenu...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Monsieur Chéhadé n'a pas la bonne page, on parle de

          HQD-3, Document 4, page 10 de 12. Effectivement,

          l'indice d'interfinancement que l'on propose, nous,

          fait une correction pour le taux de rendement que

          l'on n'a pas, alors que SCGM l'a. Donc il y a une

          équivalence entre ces deux méthodes-là mais celle où

          on ne fait pas la correction, bien, nous amènerait à

          un indice d'interfinancement de soixante-treize pour

          cent (73 %), tel qu'indiqué à ce tableau-là, tableau

          1 à la page 10 de 12, HQD-3, Document 4. On se

          comprend bien, là.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, toutes mes excuses, c'est ma faute, j'ai pris la

          mauvaise page.

 129  Q.  Est-ce que je comprends bien que Hydro-Québec suggère

          que pour le secteur domestique, le niveau

          d'interfinancement référence soit quatre-vingts pour

          cent (80 %)?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non.

 130  Q.  Alors la référence à ce moment-là, ça serait quoi

          pour le secteur domestique?

      R.  En fait, on n'en propose pas de référence précise,
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          alors c'est ni quatre-vingts (80 %), ni soixante-

          treize (73 %), ni le chiffre que vous voudrez. Ce

          qu'on dit, c'est : c'est dans le cadre d'une cause

          tarifaire qu'on doit avoir une discussion à savoir

          est-ce que l'augmentation tarifaire, ou les

          modifications tarifaires qui sont proposées ont pour

          effet ou non de modifier, ont pour effet, ont pour

          objectif ou non d'atténuer l'interfinancement. On ne

          parle même pas de modifier, on parle d'atténuer

          l'interfinancement.

          Puis je vous dirais que pour faire cet exercice-là,

          l'indice que vous avez à la colonne 4, donc le

          soixante-treize pour cent (73 %), est aussi bon que

          l'indice que l'on retrouve à la colonne 5, donc le

          quatre-vingts pour cent (80 %). Alors je vous dirais

          qu'à la limite, ce n'est même pas, ça n'a pas de

          conséquence pour nous qu'on utilise l'un ou l'autre.

          Si ce n'est que pour les fins de comparaison et pour

          les fins d'analyse, celui que l'on propose est

          définitivement meilleure, dans le sens où il va

          pouvoir être comparé à celui d'autres compagnies qui

          ont, par définition, un taux de rendement, on est à

          peu près les seuls en Amérique du Nord à ne pas en

          avoir, on commence l'exercice. Et donc, puis aussi,

          ça permet également en termes d'analyse de distinguer

          qu'est-ce qui est l'impact de l'augmentation du taux
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          de rendement du Distributeur versus les autres

          éléments, ou les autres composantes qui affectent la

          répartition des coûts. Donc dans ce sens-là, pour

          répondre d'une façon simple, j'avais répondu non, je

          l'ai expliqué, je maintiens qu'on ne propose pas,

          nous, ni soixante-treize (73 %) ni quatre-vingts pour

          cent (80 %).

 131  Q.  O.K., mais est-ce que vous proposez un indice

          d'interfinancement corrigé ou pas?

      R.  Définitivement, oui.

 132  Q.  Pour la mesure.

      R.  Oui, on pense que c'est une meilleure mesure de

          notre, par rapport à notre réalité, tout à fait.

 133  Q.  O.K. En réponse à notre question 29.2 - je veux juste

          trouver la page, je vais vous le dire - alors c'est

          en pages 20, 21.

          Me GUY SARAULT :

          Quelle pièce?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Disons que c'est les réponses à nos questions, c'est

          HQD-10, Document 2.

 134  Q.  Alors dans les questions, je vous avais posé la

          question, à savoir si l'écart entre le coût requis et

          le revenu pour la clientèle domestique est de trente-

          six virgule six pour cent (36,6 %). Si on augmente

          tous les tarifs du même pourcentage, c'est-à-dire de
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          trente-six virgule six pour cent (36,6 %), est-ce que

          le niveau d'interfinancement va changer. Vous m'avez

          répondu que le résultat de la hausse serait plutôt

          neutre, que ça ne permettrait aucunement d'abolir

          l'interfinancement. Alors j'aimerais que vous

          m'expliquiez clairement votre réponse à cette

          question-là.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, en fin de compte, ce qu'on disait ici,

          simplement, c'est qu'une hausse de trente-six pour

          cent (36 %) appliquée à toutes les catégories de

          consommateurs ne permettrait pas d'abolir

          l'interfinancement, c'est qu'on monterait tout de

          trente-six pour cent (36 %). En fin de compte, tout

          ce qui manque au Distributeur, c'est neuf pour cent

          (9 %).

          On le voit en bas de la colonne 3 pour atteindre,

          donc une hausse de neuf pour cent (9 %), par exemple,

          permettrait juste d'atteindre le rendement. Et une

          hausse de trente-six pour cent (36 %) appliquée à

          toutes les catégories de consommateurs garderait

          l'indice d'interfinancement neutre, comme on dit.

          Sauf que le Distributeur ferait beaucoup plus que ses

          revenus requis.

 135  Q.  O.K., mais votre réponse, c'est : ça ne permettrait

          aucunement d'abolir l'interfinancement, et non pas
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          que ça ne changerait pas l'indice d'interfinancement.

          Ma question, c'est : si on augmente les tarifs du

          domestique de trente-six virgule six pour cent

          (36,6 %)...

      R.  Uniquement du domestique ou de toutes les catégories?

 136  Q.  Non, de l'ensemble, mais de trente-six virgule six

          pour cent (36,6 %), est-ce qu'on abolit

          l'interfinancement au niveau du domestique ou pas?

      R.  Non, si on augmente le domestique, la petite

          puissance, la moyenne puissance et la grande

          puissance de trente-six pour cent (36 %), on n'abolit

          pas l'interfinancement.

 137  Q.  Pour quelle raison?

      R.  Bien, en fin de compte, ce que l'on vient, c'est que

          l'on vient d'augmenter toujours, en fait, on dépasse

          le revenu requis du Distributeur, on s'entend, mais

          le tarif, les tarifs généraux continuent à assumer

          beaucoup plus que leur part de coûts. C'est ça que

          l'on veut dire.

 138  Q.  O.K., mais est-ce que le domestique va, à ce moment-

          là, couvrir ses coûts?

      R.  Oui, il va couvrir ses coûts, effectivement.

 139  Q.  Est-ce qu'il va...

      R.  Sauf que le secteur général va couvrir beaucoup plus

          que ses coûts.

 140  Q.  Oui, mais au niveau du domestique, est-ce que, s'il

          couvre ses coûts, est-ce qu'il y a encore de

          l'interfinancement pour le domestique?
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      R.  Non, là, à ce moment-là, il n'y a plus

          d'interfinancement pour le domestique, effectivement.

 141  Q.  Donc est-ce qu'on change, à ce moment-là, la

          situation d'interfinancement ou pas?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, je vais corriger. Il y a encore un

          interfinancement sauf que là, vous êtes dans un

          univers passablement théorique. Ce que vous essayez

          de nous faire dire, c'est que, est-ce qu'on peut

          encore parler d'interfinancement alors qu'une classe

          tarifaire, par exemple la clientèle domestique, fait

          vingt-huit pour cent (28 %) de rendement alors que la

          clientèle L, par exemple, fait quarante-deux pour

          cent (42 %) de rendement - vous semblez suggérer

          que : « Bien, si on fait déjà vingt-six pour cent

          (26 %) de rendement, ou vingt-cinq (25 %), ou douze

          (12 %), on ne peut plus parler d'interfinancement. »

          Ça s'argumente.

 142  Q.  O.K., mais je vous ramène à votre définition tantôt

          d'interfinancement. Interfinancement, s'il y a des

          catégories qui ne couvrent pas leurs coûts et s'il y

          en a d'autres qui paient en excédent de leurs coûts.

          Est-ce que c'est ça, la définition, ou pas?

      R.  Ça dépend de quel, à quel taux de rendement on, quel

          est notre taux de rendement de référence, O.K. Si,

          pour justifier une augmentation de taux de rendement

          de trente-six pour cent (36 %), ça veut dire que le
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          Distributeur est autorisé à réaliser un rendement de

          vingt-huit pour cent (28 %), par exemple, sur

          l'ensemble de ses activités, bien, je suggère encore

          que même si on augmentait les tarifs de trente-six

          pour cent (36 %) de tout le monde, si vous faites

          moins que ce taux de rendement de référence au niveau

          du D et plus que ce taux de rendement de référence au

          niveau du L, il y a interfinancement.

          Ça n'a strictement rien à voir avec le, ce n'est pas

          un concept absolu, c'est un concept relatif,

          l'interfinancement. Donc si je suis autorisé à

          augmenter de trente-six pour cent (36 %) les tarifs

          de l'ensemble des consommateurs, c'est que je suis

          implicitement autorisé à réaliser un rendement

          beaucoup plus élevé que le rendement que je propose.

          Alors toutes choses étant égales par ailleurs, je

          maintiens mon point : il y a un interfinancement,

          même si j'augmente de trente-six pour cent (36 %)

          l'ensemble des tarifs des consommateurs. Ceci étant

          dit, nous ne le proposons pas, nous sommes très, très

          loin de là.

 143  Q.  Alors ma question, à ce moment-là, c'est : bon, vous

          avez un manque à gagner pour obtenir votre rendement

          requis, de l'ordre de huit point sept pour cent

          (8,7 %) entre le coût requis et les revenus anticipés

          pour deux mille deux - deux mille trois (2002-2003)?

      R.  C'est ce qu'on peut déduire des tableaux que l'on a
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          présentés pour évaluer la mesure de

          l'interfinancement pour l'année deux mille deux -

          deux mille trois (2002-2003).

 144  Q.  Alors si vous augmentez tous les tarifs de huit point

          sept pour cent (8,7 %), est-ce que vous modifiez la

          situation d'interfinancement ou pas?

      R.  Oui. C'est-à-dire, non, non, absolument pas.

          Modifier, si on augmente tout le monde de huit point

          sept pour cent (8,7 %), c'est tout à fait neutre sur

          l'interfinancement.

 145  Q.  Est-ce que les revenus de toutes les catégories vont

          augmenter si vous augmentez de huit point sept pour

          cent (8,7 %), dont le domestique...

      R.  Les revenus vont augmenter mais sauf que la clientèle

          D ne contribuera pas de la même façon que la

          clientèle G, ou la clientèle M, par exemple, à la

          réalisation de ce rendement-là. Et donc il y aura des

          catégories qui vont faire moins que le rendement

          cible visé qui est implicite à ça, c'est-à-dire un

          rendement de dix virgule six pour cent (10,6 %).

          Donc ce qu'on va retrouver, c'est qu'il y en a qui

          vont, il y a des catégories qui vont être associées à

          un rendement inférieur à dix virgule six pour cent

          (10,6 %) et d'autres catégories qui vont être

          associées à un rendement supérieur à dix virgule six

          pour cent (10,6 %), donc il y aura encore

          interfinancement.
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 146  Q.  O.K., mais la question, ce n'est pas de savoir est-ce

          qu'il y a encore interfinancement, c'est : est-ce que

          l'interfinancement change. Si j'augmente mes revenus

          du domestique de huit point sept pour cent (8,7 %) et

          que mon coût requis est établi au départ, si

          j'augmente mon revenu, est-ce que l'écart entre le

          revenu et le coût de service va changer, oui ou non?

      R.  Si on augmente tout le monde de la même façon, ou

          juste la catégorie domestique?

 147  Q.  Je parle appliqué au domestique, on...

      R.  Si c'est juste la catégorie domestique qui augmente

          de huit virgule sept pour cent (8,7 %),

          définitivement qu'on va modifier l'interfinancement.

 148  Q.  Et si j'augmente tout le monde de huit point sept

          pour cent (8,7 %), est-ce que je change la situation

          d'interfinancement pour le domestique?

      R.  Je ne change pas la situation d'interfinancement pour

          le domestique.

 149  Q.  Alors c'est quoi, pour la catégorie domestique, c'est

          quoi la différence entre les deux possibilités

          d'ajustement tarifaire, au niveau du domestique?

      R.  Quelle est la différence?

 150  Q.  Oui, au niveau de l'interfinancement du domestique,

          vous dites, dans un cas, ça ne change pas

          l'interfinancement, dans l'autre cas, ça le change.

          Si j'augmente uniquement les tarifs de huit point

          sept pour cent (8,7 %) du domestique, je change

          l'interfinancement, si j'augmente tout le monde de
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          huit point sept pour cent (8,7 %), je ne change pas

          l'interfinancement. J'aimerais savoir, au niveau du

          domestique, c'est quoi que vous voyez comme

          différence.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est la différence entre une hausse uniforme ou une

          hausse différenciée. Ce qu'on dit, c'est quand il y

          avait une hausse uniforme, ça n'influençait pas

          l'interfinancement. Pendant des années, le

          gouvernement a approuvé des hausses uniformes et

          l'idée, c'était : ça ne peut pas atténuer

          l'interfinancement. Si on fait une hausse uniquement

          au domestique, une hausse différenciée, là, on

          atténue l'interfinancement. Comme, par exemple, de

          dire : « Nous voulons une hausse globale de deux pour

          cent (2 %) mais nous voulons trois pour cent (3 %) au

          domestique et un pour cent (1 %) au général », là, à

          ce moment-là, on atténue l'interfinancement. Ça,

          c'est uniquement ce cas-là.

 151  Q.  O.K. Et si vous augmentez les tarifs et les revenus

          du domestique de huit point sept pour cent (8,7 %),

          est-ce que le ratio revenu sur coût requis du

          domestique va changer ou pas?

      R.  Pas l'indice que nous proposons. Si on augmente

          toutes les catégories de huit point sept pour cent

          (8,7 %)...

 152  Q.  Je parle du rapport revenu sur coût, est-ce que
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          c'est...

      R.  Oui, oui, effectivement, si nous augmentons

          uniquement le résidentiel, effectivement, ce qu'on

          ferait, c'est qu'on améliorerait l'interfinancement,

          on atténuerait l'interfinancement.

 153  Q.  Et si on augmente tous les tarifs de huit point sept

          pour cent (8,7 %), est-ce que pour le domestique, le

          ratio revenu sur coût va changer ou pas?

      R.  Non, il resterait identique.

 154  Q.  Le ratio revenu sur coût...

      R.  Le revenu sur coût, celui où il n'y a pas les deux

          divisions, serait modifié, mais uniquement de cet

          impact-là qui est le rattrapage du rendement. Donc ce

          que fait notre ratio à nous, que nous proposons,

          c'est qu'il enlève le rattrapage du rendement, donc

          il enlève, il dit : « S'il y avait eu une hausse

          uniforme sur toutes les catégories, il n'y aurait pas

          eu de modification de l'interfinancement. » C'est en

          continuité avec tout ce que le gouvernement a fait

          par le passé et de la façon dont tout le monde

          comprend l'interfinancement.

 155  Q.  Au niveau de l'interfinancement, est-ce

          qu'antérieurement, la situation d'interfinancement

          était traitée différemment pour les réseaux autonomes

          et le réseau intégré?

      R.  Non, les réseaux autonomes ont toujours fait partie

          des tarifs réguliers, donc ils n'étaient pas traités

          séparément. Tout ce qu'on faisait, c'est qu'on
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          comptabilisait simplement le déficit des réseaux

          autonomes, si on veut, le manque à gagner, c'est

          tout.

      (10 h 30)

 156  Q.  Alors, est-ce que dans votre esprit, votre mesure

          d'interfinancement que vous proposez corriger est

          plus stable finalement que la mesure, par exemple, de

          SCGM, c'est-à-dire le rapport revenu sur coût?

      R.  En fin de compte, elle est plus stable lors du

          rattrapage de rendement. Quand on rattrape le

          rendement, donc une hausse tarifaire aujourd'hui,

          appliquée aujourd'hui de huit point sept pour cent

          (8,7 %) à tout le monde ne modifierait pas l'indice.

          Donc, au fil des années, au fur et à mesure que le

          Distributeur aurait, par exemple, une hausse,

          supposons à chaque année, uniforme de deux pour cent

          (2 %), au bout de quelques années, il aurait son

          rendement. L'indice d'interfinancement, l'indice que

          nous proposons n'aurait pas été modifié.

          L'indice de Gaz Métropolitain ou si on veut même

          l'indice Merrill Lynch ou la mesure Merrill Lynch,

          lui, aurait changé pour tenir compte de ce rattrapage

          de rendement. Ce que nous proposons simplement, c'est

          de neutraliser l'impact du rattrapage de rendement.

          C'est simplement ça.

 157  Q.  O.K. Mais par...

      R.  Et de faciliter les comparaisons, à ce moment-là,
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          d'année en année, le rendement ne va plus polluer

          l'indice, si on veut. Donc, si on part à quatre-

          vingts (80) comme indice indicatif, non pas gelé,

          mais comme indice indicatif, on va pouvoir suivre ce

          quatre-vingt (80)-là d'année en année. Il ne

          modifiera pas. Si on a des hausses uniformes

          uniquement pour les variations de paramètres qu'on a

          des augmentations de ventes ou changement de méthode

          de répartition, des apports externes, si on veut.

 158  Q.  Je vais vous poser une question pour vérifier

          exactement la mécanique que vous proposeriez

          finalement pour ajuster les tarifs lorsque les coûts

          augmentent. Si on situe une situation où le coût, par

          exemple, du domestique est de quatre, ça peut être

          quatre milliards (4 G $) peu importe et que ses

          revenus sont de trois (3) et que le coût requis

          augmente de un (1), par exemple, de quelle façon vous

          ajusteriez les tarifs?

      R.  Seulement si jamais c'est uniquement le résidentiel

          qui augmente de un (1), on irait chercher le un (1)

          chez le résidentiel et à ce moment-là, nous

          proposerions une hausse uniquement au résidentiel.

          Mais supposons, par exemple, pour vous donner peut-

          être une exemple un peu plus poussé, nous calculons

          notre indice d'interfinancement, nous calculons nos

          coûts et caetera et nous nous retrouvons face à une

          hausse des revenus requis pour le Distributeur

          globalement de deux pour cent (2 %). Mais lors de la
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          répartition des coûts parce qu'il y a un programme

          commercial qui a été attribué spécifiquement, par

          exemple, au secteur domestique, nous devions aller

          chercher deux points un (2,1) au résidentiel et un

          point neuf (1,9) uniquement au secteur G ou M ou L.

          Ce que nous disons, c'est que ce point-là, ce point

          un-là (.1) de plus est là pour rencontrer le coût

          additionnel du secteur domestique. Et là, tous les

          intervenants seront là, la Régie est là et nous

          discutons du bien-fondé d'augmenter le résidentiel de

          point un (0.1) de plus que les autres tarifs pour

          rencontrer le coût additionnel.

          Ce que nous disons, c'est à nous de faire la preuve

          qu'on ne veut pas atténuer l'interfinancement. Là,

          vous pouvez, les intervenants, la Régie dire, « non,

          ce qu'on voit là, c'est clair et net, ce n'est pas

          une augmentation de coût, c'est une diminution de

          l'interfinancement que vous recherchez, on vous

          refuse ça, tout le monde va avoir deux pour cent

          (2 %) across the board. » Ça, c'est ce que le

          gouvernement a fait pendant des années et des années

          durant les trente (30) dernières années parce que les

          hausses différenciées, on en a eu rarement, donc ça

          ne sera pas étonnant mais si jamais la Régie a un

          doute quelconque, elle dit dans le doute, je

          m'abstiens, ça va être une hausse uniforme.
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          Mais si jamais c'est prouvé que ce coût-là

          additionnel est attribué au secteur domestique, bien,

          il faudrait augmenter le secteur domestique

          uniquement pour ça. C'est ça, l'idée grosso modo.

 159  Q.  Est-ce que votre façon de faire peut changer, à ce

          moment-là, l'interfinancement du secteur domestique?

      R.  Selon nous, il ne change pas, l'interfinancement au

          secteur domestique, si on veut, il fait juste, il

          conserve les acquis, il conserve les acquis mais tout

          coût additionnel, nous irions chercher tout coût

          additionnel chez la catégorie qui cause ce coût-là.

          Donc, ce que nous disions, c'est conservons les

          acquis du secteur domestique comme nous le demande la

          Loi. La Loi demande de ne pas atténuer

          l'interfinancement qui existe entre les catégories.

          Mais elle ne dit pas : continuez à l'aggraver, par

          exemple. C'est ça que nous disons. Nous disons quand

          il y a une catégorie qui a un coût supplémentaire,

          bien, attribuons-lui le bon coût en conservant les

          acquis.

 160  Q.  Si...

      R.  Oui, si jamais la hausse est uniforme, dans notre

          esprit à nous, il n'y a aucun changement à

          l'interfinancement.

 161  Q.  Si le coût requis, par exemple, des autres clientèles

          diminue, est-ce que vous ajustez à la baisse du même

          niveau que la baisse du coût requis?
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      R.  Oui, c'est ça, c'est ce que nous proposons, c'est la

          causalité des coûts; effectivement, le coût

          diminuerait mais le coût aura diminué également au

          niveau du Distributeur. Donc, ce n'est pas le

          domestique qui va payer plus cher pour compenser pour

          le secteur général. Le domestique, ses tarifs ne

          seront pas touchés. C'est parce que les coûts se sont

          améliorés au niveau du secteur général. Le revenu

          requis du Distributeur aura baissé, il y aura une

          baisse de tarif dans le secteur général mais les

          tarifs du résidentiel ne seront pas touchés, il n'est

          pas question de dire, nous allons augmenter le

          résidentiel pour le général. C'est ça un peu l'idée.

 162  Q.  Mais si les tarifs diminuent du même montant que la

          baisse de coût, ça peut affecter aussi le niveau

          d'interfinancement du secteur d'affaire.

 163  Q.  Ça va faire varier effectivement l'interfinancement

          du secteur d'affaire mais le domestique, lui, son

          interfinancement n'aura pas été atténué, il n'aura

          été, il va continuer à bénéficier du même niveau

          d'interfinancement. C'est juste un meilleur reflet

          des coûts. Les tarifs du secteur domestique n'auront

          pas changé. Personne ne va venir augmenter le secteur

          domestique. Donc, le secteur domestique bénéficie de

          tout ce que la Loi lui a donné.

 164  Q.  Dans l'exemple que je vous ai donné tantôt où le coût

          de service requis du secteur domestique augmentait de

          quatre à cinq, par exemple, est-ce que votre
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          objectif, à ce moment-là, c'est de garder la

          différence entre le revenu et le coût requis en

          termes absolus constant.

      R.  Non. Ce que nous voulons et nous l'avons dit, nous ne

          voulons pas geler quelque chose, nous ne voulons pas

          geler un quatre milliards (4 G $) ou un trois

          milliards (3 G $) ou un huit cent quatre-vingts

          millions (880 M $) dans le temps, on ne veut pas

          avoir un chiffre. Mais ce que nous voulons, c'est

          conserver, ça peut se traduire peut-être par le fait

          qu'en valeur absolue, il va y avoir le même montant.

          Mais si jamais, il y avait d'autres modifications, on

          ne veut pas se faire prendre dans un gel de ce

          chiffre-là pour ne pas avoir, par exemple, à la suite

          d'un autre événement, avoir à baisser les tarifs pour

          conserver ce chiffre-là.

          Mais quand on regarde, en fin de compte, on peut

          regarder l'exemple, si on veut, que nous donnions à

          la page, dans HQD-12, document 4.2, l'exemple qu'on

          donnait, en fin de compte, on disait il y a une

          augmentation des coûts du domestique de deux dollars

          (2 $), nous allons chercher deux dollars (2 $) au

          domestique, l'indice d'interfinancement du domestique

          a varié, il est quatre-vingts point huit (80,8). On

          constate simplement les choses. Mais le deux dollars

          (2 $), ça a été un deux dollars (2 $) de plus.
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          Mais regardons le général. Nous avons traduit la

          causalité des coûts au domestique mais le général,

          lui, personne n'a diminué ces tarifs. Don, on ne peut

          pas dire que le général a bénéficié d'une diminution

          de tarif ici. Donc, on n'a pas joué dans

          l'interfinancement qui existe entres les catégories.

          On a juste pris le domestique et on lui a donné les

          coûts supplémentaires mais on n'a pas touché comme la

          Loi le veut l'interfinancement entre les catégories.

 165  Q.  Dans l'exemple que vous donnez justement, l'indice

          passe de quatre-vingts (80) à quatre-vingts virgule

          huit (80,8)?

      R.  Oui, à la page 6 du document HQD-12, document 4.2.

 166  Q.  Est-ce que la situation de l'interfinancement change

          pour le secteur domestique?

      R.  Non. Selon nous, elle ne change page. Tout ce qu'on

          fait, c'est aller chercher le deux dollars (2 $) de

          plus au secteur domestique. L'indice marque quatre-

          vingts point huit (80,8) mais remarquez ce qui se

          passe au secteur général? Le secteur général, lui,

          n'a pas bougé. On n'a pas baissé les tarifs du

          secteur général.

 167  Q.  Mais pour le secteur domestique lui-même, est-ce que

          la situation de l'interfinancement change?

      R.  Non. Selon nous, non. L'indice marque une certaine

          variation mais l'acquis a été conservé. L'acquis

          finalement, c'est quoi? C'est que le secteur général

          bénéficie d'un volume d'interfinancement, si on veut,
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          dans cet exemple-là, prenons-le de dix (10), il

          continue à bénéficier du même volume

          d'interfinancement de dix (10). On le voit ici.

          Tout ce que nous vous demandons simplement, on peut

          le mesurer, on ne veut pas que ce dix (10) soit gelé

          dans le temps à cause des autres acétates et des

          autres exemples que j'ai montrés l'autre jour, jeudi.

 168  Q.  Mais dans l'exemple ici, l'effet, c'est que ça

          conserve le volume d'interfinancement, c'est ça qui

          est conservé, c'est ça?

      R.  Dans ce cas-là, effectivement, le volume

          d'interfinancement est conservé dans ce cas-là. Vous

          avez l'exemple et surtout, surtout l'augmentation

          supplémentaire au domestique, c'est-à-dire

          l'augmentation additionnelle qu'on est allé chercher

          au secteur domestique n'a pas profité au secteur

          général, on ne va pas profiter pour baisser les

          tarifs au secteur général.

          Dans le temps quand on faisait nos propositions

          tarifaires, quand on demandait une hausse de deux

          pour cent (2 %), nous disions, nous voulons deux

          point cinq (2,5) au domestique et un point cinq (1,5)

          au secteur général. Mais c'était pour diminuer

          l'interfinancement. Là, nous réclamerions une hausse

          différenciée que s'il y a une augmentation de coût

          additionnel au secteur domestique et ça, ça, devrait
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          même être le cas, même également dans le cas du

          secteur général. S'il y avait un coût additionnel au

          secteur général, nous irions chercher cette

          différence-là, c'est ça un peu l'idée et ce n'est pas

          de faire varier l'interfinancement.

 169  Q.  Est-ce qu'on peut à ce moment-là conclure sur cet

          exemple-là que même si l'indice proposé change, que

          du fait que le volume d'interfinancement est

          conservé, ça ne change pas la situation

          d'interfinancement, c'est votre interprétation?

      R.  Notre interprétation des choses que le législateur

          n'a pas voulu ici que l'on continue, par exemple, à

          aggraver l'interfinancement, donc c'est une façon de

          voir les choses. Ce que la Loi dit, ne pas atténuer

          l'interfinancement entre les catégories tarifaires.

          Donc, tant qu'on donne, on fait payer un peu plus le

          domestique mais on ne fait pas payer moins cher le

          général, on ne profite pas de hausses au domestique

          pour baisser le général, nous pensons que nous

          conservons l'esprit et la lettre de la Loi.

 170  Q.  O.K. Donc, c'est votre interprétation finalement de

          la protection d'interfinancement?

      R.  Ce qui est logique avec tous les pouvoirs de la Régie

          comme on l'a dit et tout ce que la Régie doit tenir

          en compte lorsqu'elle fixe les tarifs.
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          LE PRÉSIDENT :

          Pardonnez-moi, Monsieur Dagenais, juste pour question

          de gestion de l'horaire, est-ce que vous en avez

          encore plusieurs questions?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Non, c'est terminé. Moi, c'était ma dernière

          question.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Juste peut-être un instant? Peut-être une dernière

          question.

 171  Q.  Je vais peut-être vous référer au document sur

          l'interfinancement que vous avez présenté là, jeudi

          dernier, en page 4. Alors, dans la correction que

          vous avez apportée vous parlez de « revenus prévus

          totaux » et de « revenus requis totaux ». Alors la

          question c'est quelle est la différence que vous

          faites entre les deux?

      R.  Les deux, c'est que les revenus prévus totaux ne sont

          pas les revenus requis totaux, ils manquent huit

          point sept pour cent (8,7 %) comme vous avez

          mentionné tantôt, je pense. Les revenus prévus totaux

          sont inférieurs aux revenus requis totaux, il

          faudrait une augmentation de huit point sept pour
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          cent (8,7 %) pour que les revenus prévus totaux

          égalent les revenus requis totaux.

          Si on avait une hausse uniforme, ces deux éléments-là

          tomberaient à égalité, s'élimineraient de l'équation

          et on tomberait sur la formule reconnue partout

          ailleurs.

 172  Q.  Donc, ce sont les revenus tirés des tarifs existants?

      R.  Oui, absolument.

 173  Q.  Et ça décrit finalement le ratio entre revenus prévus

          totaux et revenus requis totaux, décrit l'écart?

      R.  Oui. De huit point sept pour cent (8,7 %).

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Ça va, est-ce que c'est clair? Un instant.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Est-ce que je peux clarifier la question, Monsieur le

          Président?

          LE PRÉSIDENT :

          Regardez, ce qu'on peut faire là, on peut faire la

          pause puis à onze heures (11 h) là, on reprendra avec

          cette question-là avant d'entendre maître Turmel.

          Est-ce que ça vous convient?

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Merci.
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          PAUSE

      (11 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Dagenais.

          M. RICHARD DAGENAIS :

 174  Q.  Alors donc, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

          Je veux juste compléter la question. On en a discuté

          un petit peu, à savoir la précision qu'on voulait

          obtenir. Donc, en page 4 du document sur

          l'interfinancement, vous avez un ajustement, une

          correction en fonction du revenu prévu totaux sur

          revenus requis totaux. Alors, les revenus requis

          totaux, je comprends, présentement, ça inclut le

          rendement requis par Hydro-Québec, demandé par Hydro-

          Québec. Dans vos calculs, c'est bien le rendement que

          vous désirez obtenir?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui.

 175  Q.  O.K. Et une fois que la Régie va avoir tranché sur le

          rendement requis, vous allez ajuster à ce moment-là

          ou bien si vous allez garder votre rendement requis?

      R.  Non, on va ajuster à ce moment-là. Ça va être le

          nouveau revenu requis total que la Régie nous aura

          accordé. Le rendement qu'elle nous aura accordée sera

          là-dedans.

 176  Q.  O.K. Et c'est un revenu requis pour l'année courante,

                               - 87 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - thème 4

          Volume 6                   C.int. M. Richard Dagenais

          l'année témoin, ou si c'est à long terme ça?

      R.  Non, l'année témoin, en question.

 177  Q.  Puis dans le cas du revenu prévu totaux, est-ce que,

          une fois ajusté les tarifs, il ne sera pas rendu égal

          aux revenus requis totaux?

      R.  Une fois qu'on les aura ajustés à huit point sept

          pour cent (8,7 %), de huit point sept pour cent

          (8,7 %), mais ce qui n'est pas le cas.

 178  Q.  C'est-à-dire que l'ajustement des revenus prévus

          pourrait être moins que huit point sept pour cent

          (8,7 %), par exemple, c'est ça que vous dites, là?

      R.  Oui, par exemple, supposons que les revenus prévus

          sont de, actuellement, dans l'exemple de l'année deux

          mille deux, deux mille trois (2002-2003), de sept

          milliards cinq cent dix-sept (7,517 G$), revenus

          requis avant interfinancement, les revenus requis

          totaux simplement, c'est huit milliards cent

          soixante-dix (8,170 G$). Si les revenus prévus

          n'augmentaient, par exemple, que de deux pour cent

          (2 %), bien, ils n'auront pas atteint les revenus

          requis totaux.

 179  Q.  Mais si la Régie vous accorde des revenus requis

          totaux de, comme vous demandez, par exemple, là?

      R.  De huit point sept?

 180  Q.  Est-ce qu'elle n'est pas tenue d'ajuster les tarifs

          en conséquence?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Qu'est-ce que vous entendez par « est-ce qu'elle est

          tenue? » Elle est tenue, nous allons faire une

          proposition dans le cadre de la Phase 2 qui sera

          analysée, étudiée et sanctionnée par la Régie de

          l'énergie dans le cadre de la Phase 2, mais on ne

          peut pas prendre pour acquis à ce stade-ci que les

          écarts que l'on mesure pour l'année deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003) vont se reproduire pour

          l'année deux mille quatre, deux mille cinq (2004-

          2005), et notre proposition tarifaire va, et c'est

          annoncé, c'est très, très clair dans le cadre du gel

          tarifaire, c'est en fonction des revenus requis pour

          l'année deux mille quatre, deux mille cinq (2004-

          2005) et on verra à ce moment-là quelle est la

          stratégie tarifaire.

 181  Q.  O.K. Donc, si je comprends bien, Hydro-Québec pourra

          demander une hausse tarifaire qui ne couvre pas son

          revenu requis pour la première année, par exemple,

          c'est ça?

      R.  Je vais vous répondre d'une façon indirecte, mais

          quand même assez précise. Si Hydro-Québec

          Distribution maintenait sa stratégie tarifaire, telle

          qu'annoncée dans son dernier plan stratégique, c'est-

          à-dire d'avoir des augmentations au rythme de

          l'inflation ou qui tourne autour de l'inflation,

          bien, manifestement, un taux d'inflation de huit

          point sept pour cent (8,7 %), je pense que ça serait
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          un peu osé de proposer un taux de cet ordre-là. Donc,

          on parle plus de deux point cinq (2,5), trois point

          cinq pour cent (3,5 %) d'augmentation. Donc, ça ne se

          comblerait pas. Si l'écart de huit point sept pour

          cent (8,7 %) se maintenait, ça ne serait pas

          suffisant pour combler cet écart-là. Donc, il y

          aurait forcément un rattrapage qui serait fait sur

          plusieurs années.

 182  Q.  Et si, dernière question, si les revenus prévus

          totaux n'équivaillent pas aux revenus requis totaux,

          ça veut dire que vous n'obtenez pas votre rendement

          requis tout de suite. Est-ce que ça n'équivaut pas

          pour la Régie de déterminer un rendement requis

          futur, finalement, à long terme, qui va être obtenu à

          long terme en ajustant les tarifs sur une base

          étalée?

      R.  Ça demeure certainement une référence, oui. À long

          terme, ce que vous appelez long terme, ça serait à

          préciser, mais, pour nous, ça serait... c'est comme

          un objectif à atteindre en termes de taux de

          rendement, celui qu'on nous aura autorisé.

 183  Q.  Ça va. Ça répond à mes questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. J'inviterais maintenant

          maître Turmel. Oui, Maître Fraser.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, Monsieur le Président, juste

          avant que mon confrère ne débute son contre-

          interrogatoire, j'aurais peut-être, pour les notes

          sténographiques, une question de relativiser

          certains... on laisse beaucoup de marge de manoeuvre

          quant au contre-interrogatoire sur ce thème parce

          qu'il y a quand même beaucoup de questions de droit,

          mais on sait que, bon, dans la mesure où

          l'interfinancement est lié aux prescriptions du

          législateur, je voudrais par ailleurs mettre en

          contexte toutes les questions lorsqu'il s'agit de,

          est-ce qu'on change l'interfinancement.

          Il ne faut pas oublier que la proposition d'Hydro-

          Québec, elle est faite en lien avec les dispositions

          de l'article 52.1, donc en lien avec la notion

          d'atténuer l'interfinancement. Et je voudrais éviter

          qu'il y ait de la confusion lorsqu'on parle de

          changer l'interfinancement qui, évidemment, est

          beaucoup plus large que atténuer l'interfinancement

          au sens de la loi. Donc, c'est simplement pour

          mettre, relativiser certains des propos qui

          pourraient se retrouver dans la mesure où on est très

          large dans les questions qui peuvent être admises.

          Merci.
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

 184  Q.  Bonjour. André Turmel pour la Fédération canadienne

          de l'entreprise indépendante et l'Union des

          municipalités du Québec. Bonjour, messieurs. En

          commençant, j'aimerais, Monsieur Chéhadé, que vous me

          rappeliez brièvement... je comprends, lorsque je

          regarde l'organigramme d'Hydro-Québec Distribution

          qui est à la pièce HQD-2 document 4.1, que vous êtes,

          bon, chef Tarification. C'est exact?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, c'est exact.

 185  Q.  Depuis combien de temps êtes-vous chef Tarification

          chez Hydro-Québec Distribution?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Le transfert s'est fait en octobre deux mille un

          (2001).

 186  Q.  D'accord. Monsieur Chéhadé, avant deux mille un

          (2001), pourriez-vous m'expliquer, là, les deux

          dernières années quelles fonctions vous occupiez, je

          comprends que vous étiez en matière de tarification,

          à quel niveau étiez-vous chez Hydro-Québec, entité

          corporative, j'imagine, et où étiez-vous exactement

          et quelles étaient vos fonctions?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est ça. Bien, j'étais chef Tarification depuis dix-
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          neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).

 187  Q.  D'accord.

      R.  Donc, en quatre-vingt-dix-sept (97), nous étions dans

          un groupe, d'après mes souvenirs, c'était le... dans

          le groupe surtout de la Commercialisation.

 188  Q.  D'accord.

      R.  Et en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), mon

          département a été transféré à la Planification

          stratégique, Planification stratégique pour... et à

          la Planification stratégique. Et après ça, j'essaie

          de me souvenir, ça a été un an. Puis après ça, en

          quatre-vingt-dix-neuf (99), automne quatre-vingt-dix-

          neuf (99), je pense, nous avons été transférés au

          Corporatif, aux Affaires corporatives. Nous sommes

          restés là deux ans, je pense. Ensuite, nous avons été

          transférés chez le Distributeur depuis donc deux

          mille un (2001).

 189  Q.  Donc, on peut dire de l'automne quatre-vingt-dix-neuf

          (99) à quelque part en deux mille un (2001), vous

          avez été à Hydro-Québec Corporatif, chef...

      R.  Tarification toujours.

 190  Q.  Tarification.

      R.  Le terme est resté là. C'est juste que le département

          s'est promené un peu.

 191  Q.  D'accord.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je ne sais pas si c'est important, mais c'est depuis
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          quatre-vingt-dix-huit (98)...

 192  Q.  Pardon.

      R.  ... au Corporatif. On a fait référence à l'unité

          Affaires corporatives. Donc, c'est juste de dire que

          ça fait, pendant deux ans, nous avons été... il faut

          dire que le chef Tarification relevait de la

          direction Affaires réglementaires et tarifaires

          aussi.

 193  Q.  Qui est en l'occurrence?

      R.  Sous ma responsabilité.

 194  Q.  D'accord.

      R.  Et puis donc, les Affaires corporatives,

          effectivement, ça a été deux ans. Mais l'année

          antérieure, c'était la Planification stratégique qui

          est aussi une entité corporative, vu d'une façon plus

          générique. Donc, ça a été trois ans.

 195  Q.  D'accord. Mais globalement, sous votre direction, et

          à l'époque, vous étiez avec monsieur Bastien, je

          dirais qu'entre guillemets, là, le haut niveau chez

          Hydro-Québec en matière de tarification et

          réglementation, ça se passait chez vous sous la

          direction de monsieur Bastien?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est ça.

 196  Q.  D'accord. Alors, ceci étant fait, je vais commencer

          par monsieur Chéhadé, ou quelqu'un d'autre, mais

          peut-être plus monsieur Chéhadé. J'ai deux exemples,
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          et c'est pour fins de compréhension, à vous

          soumettre, pour s'assurer que nos clients comprennent

          bien votre proposition. Dans un premier temps,

          laissez-moi vous dire que je n'aurai pas de questions

          sur la méthode de répartition des coûts, ce qui va

          peut-être sans doute écourter mon contre-

          interrogatoire. Pas de questions à Hydro-Québec.

          Dans le premier exemple, Monsieur Chéhadé, et là je

          vous soumets, c'est un exemple totalement

          hypothétique. Si l'on fait en sorte, par exemple, du

          jour au lendemain, Hydro-Québec décidait de lancer un

          programme d'enfouissement de fils ne visant, des

          câbles et des équipements, ne visant que le secteur

          résidentiel, le D, et dans cette hypothèse-là, il n'y

          aurait bien sûr que, on viserait tout le Québec, donc

          tous les clients, pour faciliter l'hypothèse, là.

          Je comprends, donc ça ne viserait qu'une classe

          tarifaire, le secteur domestique sur tout le Québec,

          je comprends qu'il y aurait sans doute des coûts fort

          importants attribués à ce programme-là, et je

          comprends de votre proposition que la résultante,

          c'est que les, toutes choses étant égales par

          ailleurs, ceux ne bénéficiant que du programme étant

          la classe résidentielle, les tarifs seraient

          augmentés en conséquence, le revenu requis serait

          augmenté en conséquence et les tarifs seraient en
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          conséquence des coûts additionnels?

      R.  Si hypothétiquement, comme vous dites, on pouvait

          prendre l'enfouissement et dire, c'est uniquement

          vraiment le résidentiel, bien, qu'il peut y avoir du

          général, tout ça extra. Effectivement, les coûts

          de... et que la Régie est d'accord que les coûts

          doivent être alloués au secteur domestique donc, les

          coûts, la récupération de ces revenus requis devrait

          se faire auprès du résidentiel.

 197  Q.  D'accord.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Mais ce n'est pas automatique. C'est très important

          ce que monsieur Chéhadé vient de vous dire, c'est

          tout à fait juste, mais c'est très important qu'on le

          précise, que... Ce à quoi vous faites référence,

          c'est un investissement spécifique, mais il y a déjà

          un traitement prévu au niveau des méthodes de

          répartition de coûts pour ce type d'investissement-

          là, à savoir qu'il y a déjà des lignes qui sont

          enfouies.

 198  Q.  Oui.

      R.  O.K. Alors qui font partie du réseau de distribution

          et qui sont réparties selon les méthodes proposées à

          l'ensemble des consommateurs, clientèle du réseau de

          distribution, ce qui peut être plus large que la

          clientèle domestique. Donc, si on laissait les choses

          aller, c'est-à-dire qu'on appliquait la méthode
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          conventionnelle, telle que proposée par le

          Distributeur, c'est possible que d'autres catégories

          tarifaires reçoivent un coût additionnel résultant

          d'un programme présumé spécifique à la clientèle

          résidentielle.

 199  Q.  Donc, c'est pour fins d'illustration de l'exemple,

          ceci étant dit, je suis d'accord avec vous, là, mais

          dans cet exemple-là, où...

      R.  Où il y a une répartition spécifique.

 200  Q.  Spécifique.

      R.  Il faudrait que ce soit bien...

 201  Q.  Donc, c'est pour bien comprendre le sens des coûts

          additionnels, il y aurait donc une répercussion

          directe sur le revenu requis dans cette classe

          tarifaire spécifique et partant sur les tarifs?

      R.  Oui.

 202  Q.  Voilà! Bon. Dans le deuxième, j'ai un deuxième

          exemple à vous soumettre, tout à l'heure, Monsieur

          Chéhadé, vous avez mentionné, si je ne m'abuse, en

          parlant des classes tarifaires que je présente, soit

          les petites et moyennes puissances, vous avez dit, si

          les coûts diminuent dans la classe tarifaire PME, les

          tarifs vont diminuer; c'est ce que j'ai retenu tout à

          l'heure, là. Et, là, je veux vous soumettre, pour

          fins de compréhension toujours, le cas de

          l'accroissement des ventes. Dans le cas, donc ma

          deuxième hypothèse, où, toutes choses étant égales

          par ailleurs, il apparaît que chez les classes
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          commerciales, les classes institutionnelles, donc P,

          les classes G et M, il y a un accroissement des

          ventes significatif, notable, qu'on puisse noter.

          Est-ce que je comprends de ce qu'on dit jusqu'à

          maintenant qu'il y aurait en conséquence une

          diminution, toutes choses étant égales par ailleurs,

          là, une diminution des tarifs sujet à l'accroissement

          des ventes sans ajout de coûts, là, dans

          l'hypothétique ou dans l'hypothèse où il n'y a pas

          d'ajout de coûts?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Justement non. Juste pour faire une remarque, là,

          parce que... Il y aurait diminution des tarifs s'il y

          a une diminution des coûts, par exemple, une

          diminution des coûts, après l'atteinte du rendement

          du Distributeur. Avant l'atteinte du rendement du

          Distributeur, il n'est pas question de baisser les

          tarifs si on ne fait pas nos frais. Mais quand le

          Distributeur sera rendu à la base cent (100), bien,

          là, à ce moment-là, s'il y a une diminution des

          coûts, elle sera traduite dans les tarifs. Ça, c'est

          une nuance importante à introduire. Là, maintenant

          qu'on a réglé ça, j'aimerais juste que vous

          reformuliez votre exemple de nouveau, une nouvelle

          fois.

 203  Q.  Donc, la deuxième hypothèse, assez simple, là, c'est

          de savoir, si on note un accroissement des ventes
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          sans ajout de coûts pour supporter cet effort de

          vente-là, je veux savoir de vous si la résultante de

          ça donne une diminution quant aux tarifs, dans la

          même classe tarifaire?

      (11 h 20)

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais aider monsieur Chéhadé, il a l'air de ne pas

          être trop, trop sûr, parce que c'est un sujet qui est

          très complexe, puis on peut ouvrir des petites portes

          comme ça puis on ne sait pas trop...

 204  Q.  C'est ça que je veux comprendre.

      R.  ... où ça nous amène. Puis on veut aussi être

          compris, c'est très important, n'est-ce pas? Alors

          toujours est-il qu'avec le caveat qui vient d'être

          dit, à savoir que, toutes choses étant égales par

          ailleurs, le Distributeur fait son rendement

          autorisé, je vous dirais que oui, il y aurait une

          diminution des tarifs de cette catégorie-là.

 205  Q.  O.K. Parce que vous incluez, bon, évidemment, le

          rendement dans votre formule après coup que l'on

          marque la baisse tarifaire?

      R.  Bien, enfin, ce n'est pas vraiment relié à la

          formule, là, quelle que soit la formule...

 206  Q.  Oui.

      R.  ... l'idée générale ici, c'est que je ne peux pas

          faire un rendement plus élevé que celui qu'on

          m'autorise de faire et que, naturellement, je

          baisserais le tarif de la catégorie concernée si les
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          coûts unitaires de cette catégorie-là diminuaient. Ce

          qu'est votre exemple, en fait.

 207  Q.  D'accord. Merci. O.K., alors maintenant, Monsieur

          Chéhadé, je prends pour acquis, parce que vous y avez

          fait référence dans votre preuve, que vous avez lu

          l'étude Merrill Lynch?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui.

 208  Q.  Une petite question en passant : est-ce que, à

          l'époque, vous avez participé directement ou

          indirectement à la confection de cette étude-là?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais répondre d'une façon plus large : je pense

          que la Direction affaires réglementaires et

          tarifaires a contribué autant du côté des

          responsables des méthodes de répartition de coûts que

          de l'équipe tarification.

 209  Q.  Je comprends qu'évidemment, à l'époque...

      R.  Oui, nous avons participé, c'est même indiqué au

          rapport Merrill Lynch qu'ils ont travaillé avec

          Hydro-Québec pour confectionner les tableaux qu'ils

          ont présentés.

 210  Q.  Et on comprend que, lorsqu'ils disent ça, ceux qui

          ont participé, je dirais peut-être plus, de plus

          près, c'est monsieur Bastien et monsieur Chéhadé, qui

          sont les porteurs du dossier?
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      R.  Et leurs équipes, tout à fait, et monsieur Côté

          aussi.

 211  Q.  Monsieur Côté, pardon, excusez. Et vous êtes d'accord

          avec moi lorsque - et là, je suis dans le rapport

          Merrill Lynch - je vais simplement faire quelques

          rappels, je ne sais pas si vous l'avez en votre

          possession, simplement pour vous assurer que ça soit

          plus facile.

      R.  Vous pouvez peut-être nous aider en nous indiquant où

          dans la preuve...

 212  Q.  Oui, excusez-moi, oui, c'est dans, une réponse à une

          question de UC, sauf erreur.

          Me GUY SARAULT :

          C'est HQD-10, Document 11, annexe 1.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          HQD-10, Document 11, annexe 1.

 213  Q.  Je vous enverrais à la page 9, qui est la description

          du mandat.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Nous l'avons.

 214  Q.  Vous l'avez, c'est parfait. Alors je comprends donc

          que, nous sommes à la page 9 de l'étude Merrill Lynch

          commandée par le gouvernement du Québec, que, bon,

          rapidement, une question de contexte, ce rapport a

          été rendu public, sauf erreur, à l'hiver deux mille
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          (2000), donc est commandé quelque part en mil neuf

          cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Lorsque l'on voit,

          et on décrit le mandat à la page 9, vous êtes

          d'accord avec moi que une des prémisses dans le

          mandat, c'est, évidemment, on demande à Merrill Lynch

          de dresser un portrait d'où devrait, d'où pourrait

          aller Hydro-Québec, mais surtout de tenir compte - et

          c'est en bas de page - du Pacte social relatif à

          l'électricité, qui comprend, et je cite :

                         -    l'uniformité territoriale des

                              tarifs

                         -    la stabilité tarifaire assurée

                              par la filière hydroélectrique et

                              son importance dans le bilan

                              énergétique québécois

                         -    des bas tarifs d'électricité,

                              notamment au secteur résidentiel.

          Donc vous êtes d'accord avec moi, Monsieur Chéhadé,

          que c'est un peu la trame de fond de cette étude-là,

          évidemment c'est la commande du client de dire :

          « Fais-nous des options, des scénarios, mais en

          protégeant le Pacte social »?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est notre compréhension des choses.

 215  Q.  D'accord. Maintenant, lorsque l'on va à la page 62,
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          il y a là une discussion générale qui s'amorce, où,

          évidemment, on rappelle encore là sur quelles

          hypothèses on fera les options, et notamment, on

          rappelle le Pacte social comme prémisse - je vous

          donne ça pour fins d'information. Et lorsque l'on va

          à la page 65, on nous indique qu'on va nous présenter

          cinq options, qui ont été analysées, du moins à cet

          effet-là.

          Et aux pages 5.5 - attendez un instant - à la page

          74, nous arrivons à l'option 5, l'option 5 est

          décrite de la manière suivante : « Contrat

          patrimonial concernant la production d'électricité

          d'Hydro-Québec ». Lorsque l'on prend connaissance de

          cette option, vous êtes d'accord avec moi que c'est

          presque mot à mot, évidemment traduit en termes

          législatifs, ce qui sera adopté plus tard par le

          gouvernement, par l'Assemblée nationale, et voté par

          le biais de la Loi 116, c'est exact?

          Me ÉRIC FRASER :

          Il faut quand même mettre en contexte que le panel

          n'est pas l'auteur du, donc on peut toujours vous

          dire que ce qui est écrit là, c'est bien ce qui est

          écrit là, mais ça n'ira pas plus loin que ça.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est ce qui se rapproche le plus de ce qu'on
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          retrouve à la Loi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 216  Q.  Donc, d'une manière générale, il y avait cinq options

          et cette option-là est l'option la plus rapprochée de

          ce qui s'est retrouvé dans les modifications à la Loi

          116, c'est exact?

      R.  C'est exact, oui.

 217  Q.  Et je comprends également que, donc pour, Merrill

          Lynch, pour évidemment rédiger ce rapport, s'est

          servie d'indicateurs, les indicateurs qu'on appelle

          communément ici « Merrill Lynch », et c'est ce dont

          vous avez traité dans votre preuve pour la distinguer

          versus la méthode SCGM, par exemple?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, c'est ça, exactement.

 218  Q.  D'accord. Maintenant, lorsque l'on regarde le

          témoignage que vous avez fait jeudi dernier, Monsieur

          Chéhadé - et là, je vous ramène dans votre témoignage

          à la page 120 des notes sténographiques de jeudi

          dernier, le treize (13) février - il y a quelques

          questions qui ont trait, donc à la page 120 des notes

          sténographiques, vous mentionnez, en commentant le

          rapport, en commentant les méthodes d'évaluation, en

          parlant de celle de Merrill Lynch, et là, je cite :

                         La mesure qu'il y avait dans le
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                         rapport de Merrill Lynch était une

                         mesure illustrative.

          Vous dites :

                         En fait, c'est l'inverse tout

                         simplement de l'équation. On met les

                         revenus requis et on les divise par

                         les revenus prévus à peu près. C'est

                         une mesure qui indique la hausse de

                         tarifs nécessaire pour rejoindre le

                         rendement souhaité.

          Et là, vous dites :

                         Nous ne l'avons pas retenue simplement

                         parce que ce n'est pas la méthode que

                         tout le monde utilise.

          (Fin de citation.) Donc je comprends, Monsieur

          Chéhadé, que vous, de vos propos, vous dites :

          « Bien, c'est une méthode qui donne à peu près des

          résultats identiques mais on ne la choisit pas parce

          qu'on va plutôt, comment dire, prendre SCGM, ou

          plutôt la SCGM modifiée... », qui donne votre

          proposition, Hydro-Québec, c'est exact?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  En fait, nous, ce que nous disions, c'est que c'est

          une méthode donc illustrative pour indiquer la hausse

          de tarifs nécessaire. On ne voit pas l'utilité de la

          prendre, elle, on a préféré celle de la société Gaz
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          Métropolitain, ou, en fait, celle utilisée partout au

          Canada, de façon à ce que tout le monde parle le même

          langage. Donc ce que nous proposions, c'est plutôt de

          prendre effectivement celle de SCGM, effectivement,

          qui est tout simplement l'inverse, comme on dit, et

          notre proposition vise uniquement à illuminer l'effet

          de rattrapage du rendement.

 219  Q.  Mais quand vous faites référence à la méthode

          illustrative de Merrill Lynch, de mémoire, avant

          cette étude faite par Merrill Lynch, à quand

          remontait la dernière étude, à votre connaissance,

          s'il y en a eu, sur ces questions de mesure

          d'interfinancement?

      R.  Elle remontait peut-être au milieu des années, au

          début des années quatre-vingt-dix (90) et durant tout

          le temps des années quatre-vingt (80), effectivement.

 220  Q.  Donc, je comprends, assez loin pour ne pas en tenir

          compte dans le présent dossier, donc assez loin

          pour...

      R.  Oui, donc les chiffres ne sont pas pertinents

          aujourd'hui, c'est ça qu'on veut dire.

 221  Q.  Et maintenant, lorsque l'on va dans la preuve HQD-3,

          Document 4, la preuve écrite d'Hydro-Québec, HQD-3,

          Document 4, à la page 12, bon, de la page 9 à la page

          12, vous faites une discussion sur les méthodes de

          calcul de l'interfinancement, pour arriver à la page

          12 à une phrase qui mérite peut-être éclaircissement.

          Vous dites, à la ligne, aux lignes 17 à 20, je cite :
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                         Dans la mesure où le fardeau de la

                         preuve du Distributeur est de

                         démontrer que les modifications

                         tarifaires proposées n'ont pas pour

                         motif de réduire l'interfinancement,

                         l'une ou l'autre des méthodes peut

                         être utilisée.

          (Fin de citation.) Je comprends que lorsque vous

          mentionnez « l'une ou l'autre des méthodes », vous

          faisiez référence à la méthode Merrill Lynch ou SCGM?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est exact.

 222  Q.  C'est exact. Dans le document HQD-12, Document 4.2,

          déposé en audience lors de la présentation Power

          Point, vous mentionnez, à la page 3, donc HQD-12,

          Document 4.2, vous venez donc dire, à la mi-page :

                         La mesure de Merrill Lynch

                         -    n'est pas une mesure

                              d'interfinancement reconnue

          Donc je comprends que du moment où vous avez déposé

          votre preuve écrite à la présentation que vous avez

          faite jeudi dernier, la position d'Hydro-Québec a

          légèrement, ou a évolué?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Non.

 223  Q.  Je comprends que vous, dans la preuve écrite, HQD-3,

          Document 4, page 12, vous nous dites que une ou

          l'autre des méthodes pourrait être utilisée?

      R.  En fait, la nuance, si je comprends qu'il y a une

          question sous-jacente à votre affirmation, la nuance

          que j'apporterais, c'est que la mesure de Merrill

          Lynch n'étant pas une mesure d'interfinancement

          reconnue, ce n'est pas une mesure que nous

          proposerions à ce stade-ci pour mesurer

          l'interfinancement.

          Mais ce n'est pas nécessairement à cause qu'elle

          n'est pas utilisable pour les fins strictes et

          limitées d'évaluer si une proposition tarifaire du

          Distributeur a pour effet ou non, ou a pour objectif

          ou non, plutôt, d'atténuer l'interfinancement. Pour

          cet objectif bien particulier-là, l'une ou l'autre

          des méthodes peut être utilisée.

          Mais sur le plan plus général, comme la mesure de

          l'interfinancement peut servir à beaucoup plus que

          ça, notamment pour se comparer avec l'extérieur,

          notamment pour se suivre au fil des années, bien on

          préfère une méthode qui est reconnue, qui est

          utilisée par d'autres distributeurs au Québec, et par

          d'autres distributeurs en Amérique du Nord, en fait.
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          Alors donc pourquoi se compliquer la vie avec une

          méthode que personne n'utilise si on peut utiliser

          une méthode que tout le monde utilise. Alors je pense

          qu'on peut réconcilier les deux points de vue de

          cette façon-là.

 224  Q.  Mais lorsque vous dites, donc vous dites : « On va

          prendre la méthode la plus couramment utilisée »,

          vous ne faites pas référence à votre méthode mais à

          la méthode de SCGM, que vous modifier par ailleurs?

      R.  Personnellement, je ne vois aucune différence entre

          les deux méthodes, il y a juste un raffinement qui

          est appliqué pour que les deux résultats puissent

          être comparés. Alors comme monsieur Chéhadé a

          expliqué aussi la semaine dernière dans le cadre de

          participations à des conférences, ou dans le cadre de

          comités de l'Association canadienne de l'électricité,

          ou des institutions comme celle-là, on arrivait

          toujours avec un problème lorsqu'on voulait comparer

          Hydro-Québec avec les autres distributeurs ou les

          autres compagnies électriques, c'est que tout le

          monde faisait un rendement mais pas nous. Alors

          c'était la façon d'annuler un peu cet effet

          distorsionnel d'avoir une compagnie qui ne réalisait

          pas son rendement, pour rendre les choses

          comparables, ça aidait à la discussion.

 225  Q.  O.K. Merci. Maintenant, je vais changer un peu de

          sujet. Sur la question du coût du capital - et je

          vous pose quelques questions pour m'assurer que l'on
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          comprend bien - je comprends que, sous Hydro-Québec

          entité préexistante à Hydro-Québec Distribution, je

          dirais que, je comprends que Hydro-Québec identifiait

          le coût du capital, c'est-à-dire ne l'identifiait

          pas, il y avait un coût du capital sans égard au

          transport, à la distribution ou à la production?

      R.  Vous voulez dire historiquement, avant le Projet de

          loi 116, avant la Régie de l'énergie, lorsque Hydro-

          Québec se présentait au gouvernement du Québec -

          c'était Hydro-Québec intégrée qui se présentait,

          définitivement.

 226  Q.  Donc Hydro-Québec n'identifiait pas le Distributeur,

          au Distributeur n'identifiait pas un coût X en coût

          de capital?

      R.  Non, c'était global.

 227  Q.  Maintenant, depuis que, je comprends que Hydro-Québec

          Distribution est séparée fonctionnellement, vous

          souhaitez donc prendre Hydro-Québec comme « stand

          alone » et que le coût du capital soit, maintenant

          soit associé à cette unité d'affaires?

      R.  Vous avez parlé d'Hydro-Québec mais c'est Hydro-

          Québec Distribution, je présume, que vous vouliez

          dire?

 228  Q.  Oui.

      R.  Et effectivement, dans le cadre de la Loi sur la

          Régie de l'énergie, il y a une section de la Loi

          spécifique au Distributeur et on se conforme à cette

          section-là.
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 229  Q.  O.K. Donc, si on se résume là-dessus, avant, vous ne

          distinguiez pas, maintenant, vous distinguez, bien

          sûr?

      R.  Bien sûr.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Maître Sarault, est-ce que...

          oui, bien, on vous écoute.

      (11 h 40)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GUY SARAULT :

 230  Q.  Merci, Monsieur le Président, messieurs les

          régisseurs. Alors, tout comme maître Turmel, mes

          questions vont porter essentiellement sur le thème de

          l'interfinancement qui a fait l'objet de la

          présentation la semaine dernière comme pièce HQD-12

          document 4.2.

          Première chose, lorsque vous avez témoigné la semaine

          dernière, est-ce que j'ai compris que, à chaque fois

          qu'Hydro-Québec se présentait devant le gouvernement,

          en commission parlementaire, pour ses propositions

          tarifaires, il y avait comme études sous-jacentes à

          votre proposition tarifaire, une mesure de

          l'interfinancement qui existe entre les catégories
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          tarifaires que nous connaissons?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, effectivement, c'est ça.

 231  Q.  Et à quand remonte cette dernière mesure de

          l'interfinancement que vous avez effectuée?

      R.  Comme je vous dis, ça remonte au début des années

          quatre-vingt-dix (90) peut-être lors des

          propositions, donc début des années quatre-vingt-dix

          (90), quatre-vingt-treize (93)... quatre-vingt-treize

          (93), autour de ça.

          Et avant ça, toutes les propositions tarifaires

          contenaient cette mesure-là. On avait cette mesure-là

          dans toutes les propositions tarifaires des années

          quatre-vingt (80). Donc, vous ouvrez simplement les

          propositions tarifaires puis on voit ce genre de

          calcul-là.

 232  Q.  Mais les tarifs actuels qui sont gelés, là, qui sont

          gelés depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit

          (1998), est-ce qu'il y a eu une mesure de

          l'interfinancement préalable à cette proposition qui

          a été faite au gouvernement?

      R.  Non, il n'y a pas eu de mesure comme telle. De toute

          façon, les choses ont beaucoup changé et sont très

          différentes de l'époque à aujourd'hui. Donc,

          effectivement, donc ça n'a pas été...
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais compléter la mémoire de monsieur Chéhadé par

          la mienne et celle de monsieur Côté, à qui on a une

          petite discussion pour se rappeler que le mémoire

          qu'on avait déjà déposé, des résultats d'une certaine

          mesure de l'interfinancement qui se rapportait à

          l'année mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), de

          mémoire, qui me semble être la dernière mesure que

          l'on a produite et qui avait probablement orienté les

          ajustements tarifaires de mil neuf cent quatre-vingt-

          seize (1996). Et par la suite, il n'y a eu qu'un

          ajustement générique qui a été décrété. On parle de

          mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). Il y a eu

          une augmentation statutaire égale...

 233  Q.  Équivalente à l'inflation?

      R.  Égale au taux de l'inflation. Il n'y a pas eu de

          méthode ou de mesure de l'interfinancement sous-

          jacent à ça. C'était plus une discussion ou une

          décision à caractère politique pour le début de la

          mise en place du cadre réglementaire.

 234  Q.  O.K. Mais l'information nécessaire pour faire la

          mesure de l'interfinancement qui est dans les tarifs

          actuels, elle existe cette information-là?

      R.  C'est-à-dire que, je vais reprendre ce que je disais

          tantôt, il y a eu, à cette période-là, puis je pense

          même que les résultats de cette méthode-là ont été

          déposés dans le premier dossier réglementaire

          d'Hydro-Québec, là, à vie, je dirais, en quatre-
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          vingt-dix-huit (98), celle sur les coûts de

          fourniture par la méthode de réglementation de, celle

          qui touchait la méthode de réglementation de la

          production et qui a conduit au Projet de loi 116.

          Donc, il y a eu des résultats d'une étude qui ont été

          présentés. Mais la méthode elle-même n'a jamais été

          analysée. Et je vous dirais que la méthode, quelle

          que soit cette méthode-là, elle n'a plus aucune

          pertinence en ce qui nous concerne puisque le cadre

          réglementaire a fondamentalement changé avec le

          Projet de loi 116, on ne parle plus de production, on

          parle de fourniture. Le réseau de transport n'était

          pas ouvert, maintenant il l'est, et et caetera. Les

          réseaux autonomes étaient traités d'une façon

          différente que ce qui découle de la Loi sur la Régie

          ou les réseaux autonomes sont une composante du

          Distributeur, une composante du coût de distribution.

          Alors, tous ces éléments-là, c'est les principaux

          exemples que j'ai à l'esprit. Tous ces exemples-là

          tendent à dire ou à suggérer que quels que soient les

          résultats ou quelles que soient les méthodes qui

          auraient pu être utilisées dans les années quatre-

          vingt (80) ou quatre-vingt-dix (90), aujourd'hui,

          bien, on ne peut plus vraiment les utiliser ou s'y

          référer.

 235  Q.  Bon. Maintenant, tantôt, lors de votre contre-
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          interrogatoire par maître Turmel, il a été question

          du rapport Merrill Lynch. Il y a dans ce rapport une

          mesure de l'interfinancement qui a été faite, qui est

          l'inverse de celle que vous proposez, mais au niveau

          revenus requis sur revenus prévus plutôt que revenus

          prévus sur revenus requis. Mais, hormis cette nuance,

          d'où proviennent les informations exactement qui ont

          été utilisées par Merrill Lynch pour mesurer

          l'interfinancement?

      R.  En termes d'unités...

 236  Q.  Quelle année financière?

      R.  ... organisationnelles?

 237  Q.  C'étaient les données financières de quelle année qui

          ont été utilisées?

      R.  Bien, écoutez, de mémoire, je vous dirais que

          c'étaient les projections pour l'année deux mille

          (2000).

 238  Q.  C'étaient les projections pour l'année deux mille

          (2000)?

      R.  Oui. Puis c'est une étude qui a été faite en quatre-

          vingt-dix-neuf (99).

 239  Q.  Février deux mille (2000), je pense, qu'elle est

          datée?

      R.  C'est-à-dire que ça l'a conduit à des modifications à

          la Loi sur la Régie qui ont été émises le seize (16)

          juin deux mille (2000), donc la date fatidique du

          seize (16) juin deux mille (2000). Donc, on parle

          nécessairement d'une étude qui a été faite
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          auparavant.

          Et c'est une étude qui a été faite plutôt en fin

          quatre-vingt-dix-neuf (99) pour avoir travaillé très,

          très fort, là, durant le temps des fêtes à ce moment-

          là, qui n'était pas nécessairement un objectif

          personnel en tout cas.

          Ça a été quelque chose qui a été finalisé en début

          deux mille (2000) et qui a fait l'objet,

          effectivement, d'une publication et une diffusion

          quelque part en février, mars deux mille (2000), de

          mémoire. Donc, c'était projeté pour l'année deux

          mille (2000).

 240  Q.  C'étaient les données d'Hydro-Québec projetées pour

          l'année deux mille (2000) qui ont été fournies à

          Merrill Lynch pour faire cette mesure-là?

      R.  Oui. Puis c'est des données, de mémoire, aussi qui

          étaient cohérentes avec celles que l'on mettait dans

          notre Plan stratégique.

 241  Q.  Je vous dirais, vous venez de me dire que, si je

          comprends bien, que les données contenues dans le

          rapport Merrill Lynch sont représentatives des

          projections financières d'Hydro-Québec pour l'année

          deux mille (2000), j'ai bien compris?

      R.  Elles sont représentatives des projections

          financières que l'on faisait en fonction du cadre qui

          existait à ce moment-là.
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 242  Q.  Mais pour l'année deux mille (2000)?

      R.  Oui, c'était... En fait, écoutez, on n'aurait pas

          donné des informations à Merrill Lynch auxquelles...

 243  Q.  Qui était désuètes.

      R.  ... on ne croyait pas, là. Comme je vous dis, c'est

          des données qu'on utilisait pour le Plan stratégique.

          On a fait des compilations spécifiques à la demande

          de Merrill Lynch, mais toujours dans un contexte, là,

          de cohérence avec les données du Plan stratégique,

          puis on y croit à ces données-là.

 244  Q.  Non, non, non, là n'est pas ma question.

      R.  Je sais, j'ai très, très bien compris votre question,

          et j'endosse ce que je viens de vous dire. C'est les

          meilleures données que l'on pouvait avoir à ce

          moment-là, tout à fait.

 245  Q.  C'est parce que je voudrais vous amener à la pièce

          HQD-10 document 4 page 7, qui était, pages 7 et 8

          pour être plus précis, qui étaient vos réponses à nos

          demandes d'informations portant sur le thème de

          l'interfinancement. Et la question vous demandait :

                         Please provide the detailed

                         calculation of Hydro Quebec's

                         interpretation of the level of cross-

                         subsidization for each rate class at.

          Et à ii) :
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                         The date at which "An Act to amend the

                         Act respecting the Régie de l'énergie

                         and other legislative provision" came

                         into effect [...].

          Et la réponse à la page 8 était :

                         Il n'existe aucune évaluation de

                         l'interfinancement à cette date et les

                         données nécessaires à un tel calcul ne

                         sont pas disponibles.

          Alors, est-ce qu'il serait adéquat de vous suggérer

          aujourd'hui que l'évaluation de l'interfinancement à

          cette date, les données qui s'y rapprochent le plus

          seraient les données du rapport Merrill Lynch? Ce

          serait ces données-là qui se rapprocheraient le plus

          de la situation d'interfinancement qui prévalait le

          seize (16) juin deux mille (2000) lors de l'entrée en

          vigueur de cette loi-là?

      R.  Si on le regarde en faisant abstraction complètement

          de la réalité, qui était modélisée à ce moment-là,

          qui est différente de celle qui découle du Projet de

          loi 116, je vous dirais qu'effectivement c'est la

          meilleure mesure que l'on peut trouver si on veut

          chercher un « proxy » à la date du seize (16) juin

          deux mille (2000), ce sont les données, les seules en

          fait qui existent sur la mesure de l'interfinancement
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          pour l'année deux mille (2000).

          Sauf que ma réserve est très importante, parce que

          ces tableaux-là n'ont pas été faits en conformité

          avec la Loi 116, avec le Projet de loi 116. C'est-à-

          dire que le cadre réglementaire qui a suivi

          impliquerait des ajustements à ce calcul-là par

          définition. Je donne un exemple. C'est celui du

          traitement des réseaux autonomes. On parle de cent

          cinquante millions de déficit qui, selon la Loi sur

          la Régie de l'énergie, maintenant, est un actif de

          Distribution.

          C'est le Distributeur qui ramasse les équipements de

          production, les équipements de transport, les

          équipements de distribution des réseaux autonomes. Ce

          n'était pas l'hypothèse derrière les calculs qui ont

          été déposés dans le rapport Merrill Lynch. Le rapport

          Merrill Lynch, un équipement de production, c'est un

          équipement de production; un équipement de transport,

          c'est un équipement de transport.

          Alors, il y a peut-être d'autres exemples comme

          celui-là qu'on peut utiliser, mais ceci étant dit, si

          vous voulez l'avoir juste en termes chronologiques,

          c'est la meilleure estimation que l'on peut avoir.

 246  Q.  Seriez-vous capable de les refaire les calculs de

          Merrill Lynch en y apportant les ajustements
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          nécessaires pour refléter le cadre législatif et

          réglementaire découlant du Projet de loi 116?

      R.  Je vais tenter d'intégrer tout ce qui peut se

          bousculer dans ma tête, et ce que j'entends aussi de

          monsieur Côté qui serait mandaté pour faire ce genre

          d'exercice-là. Ce qui nous apparaît très clair, nous,

          c'est qu'on ne pourrait pas documenter et produire

          une étude qui fait ce que notre méthode de

          répartition de coûts fait pour l'année deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003). Cette

          information-là n'existe tout simplement pas pour

          l'année deux mille, deux mille un (2000-2001), ou

          même pour l'année financière deux mille (2000). Ce

          n'est même pas une question d'année tarifaire

          versus...

 247  Q.  Mais si vous utilisiez les informations qui ont été

          données à Merrill Lynch? Elles existent ces

          informations-là.

      R.  Mais c'est une information... Oui, mais à l'époque,

          ce qu'on essaie de bien vous faire réaliser, c'est

          que tous les processus budgétaires internes à Hydro-

          Québec ne sont pas les mêmes qu'aujourd'hui, les

          données qu'on utilise maintenant pour faire un

          exercice complet solide, rigoureux de répartition de

          coûts n'existaient pas à l'époque et n'avait pas à

          exister non plus, parce que c'était fait à un niveau

          beaucoup plus macro.
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          Alors, on peut bien jouer puis dire, oui, mais si on

          change juste cet élément-là, puis encore, il semble y

          avoir des petites réserves à le faire, si on met

          beaucoup de bémols autour de ça, c'est sûr qu'on peut

          prendre... on peut faire un exercice pour un élément

          spécifique puis dire, bon, voilà, on va le changer.

          Mais ça ne changera pas la réalité à laquelle on est

          confronté, à savoir que, là, on ne peut pas produire

          une méthode, une étude de répartition de coûts

          complète qui va prendre en compte l'ensemble des

          événements qui se sont produits et qui découlent du

          Projet de loi 116 en termes de séparation

          fonctionnelle, par exemple, entre le Producteur, le

          Transporteur, le Distributeur.

 248  Q.  Cette séparation fonctionnelle...

      R.  Ça n'existait pas à l'époque...

 249  Q.  Bien, ça n'existait pas!

      R.  ... cette séparation-là.

 250  Q.  Monsieur Bastien, la séparation fonctionnelle remonte

          à mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997). Et en

          l'an deux mille (2000), ça faisait déjà trois ans.

          Quand on a fait la cause de Transport, vous nous avez

          dit que vous avez commencé à faire des projections

          séparées pour les unités transport, distribution à

          compter de quatre-vingt-dix-huit (98), sauf erreur.

      R.  Et je...

 251  Q.  Donc, ça faisait déjà deux ans en l'an deux mille

          (2000). Alors, quand vous me dites, il y a eu des
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          gros changements, j'ai de la misère à vous suivre un

          peu.

      R.  Bien, je vais vous en donner un. La Division

          distribution n'existe que depuis deux mille un

          (2001).

 252  Q.  Mais quand même, les donnée financières ont été

          divisées en trois depuis quatre-vingt-dix-sept,

          quatre-vingt-dix-huit (97-98), on est d'accord. Dans

          la cause de Transport, c'est ce que vous nous avez

          dit. Alors...

      R.  Il y a eu un exercice.

 253  Q.  ... si vous étiez capable de faire des états

          financiers pour la Division transport...

      R.  Nous n'avons pas d'états financiers pour la Division

          transport.

 254  Q.  Bien, des budgets pour la Division transport ou des

          données financières, si vous préférez, on ne jouera

          pas sur les mots, là.

      R.  C'est ce que j'allais dire.

 255  Q.  Est-ce qu'il n'est pas exact que vous nous avez dit

          que vous avez tenu une comptabilité séparée à compter

          de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), ou

          bien si je rêve?

      R.  Il n'y a pas eu de comptabilité séparée; il n'y a pas

          de... Non, ça, vous rêvez si quelqu'un qui vous a dit

          ça. Il y a une compilation de résultats, de certains

          résultats qui sont faits, qui sont sous la

          responsabilité directe de la Division TransÉnergie
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          comme celle de la Division transport, de la Division

          distribution, ou et caetera. Mais il y a quand même

          des services partagés; il y a quand même des services

          corporatifs qui sont déversés, et caetera, et

          caetera. Et tout cas, bref, peut-être que le sujet,

          ce n'est pas vraiment ça, là.

          Mais, là, vous nous amenez sur un élément, vous nous

          dites, Monsieur Bastien, est-ce que c'est possible

          qu'on refasse certains calculs? Et, là, vous venez

          d'en identifier un qui vous apparaissait important.

          J'imagine que mon exemple a porté. Vous dites, bon,

          cette question du déficit du Distributeur, est-ce que

          ça serait possible, des réseaux autonomes, c'est-à-

          dire qui est assigné au Distributeur, est-ce que ça

          serait possible...

 256  Q.  Les réseaux autonomes, on est d'accord que ce n'est

          pas un élément majeur dans la comptabilité d'Hydro-

          Québec, là. Entendons-nous!

      R.  On parle de cent cinquante millions (150 M$) de

          déficit. C'est quoi majeur, là? Tantôt, on parlait de

          cinq millions (5 M$), puis on me disait que c'était

          majeur. Ça doit être très, très, très majeur, moi, je

          dirais, cent cinquante millions (150 M$).

 257  Q.  En pourcentage, qu'est-ce que ça représente par

          rapport à l'ensemble?

      R.  Par rapport à mon déficit du Distributeur, on parle

          de vingt-cinq (25), trente pour cent (30 %) du
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          déficit. Mais je ne pense pas que ce soit ça le

          sujet, là. Hein! Vous nous dites : Est-ce que c'est

          possible? Moi, je ne suis pas prêt à prendre un

          engagement là-dessus, je ne sais pas où ça nous mène.

 258  Q.  Bon. Écoutez, pouvez-vous me rappeler exactement

          depuis quand vous avez des données financières

          séparées pour les unités d'Hydro-Québec, c'est-à-dire

          Production, Transport, Distribution? Quand est-ce que

          vous avez commencé à tenir une comptabilité séparée

          pour les trois?

      R.  En fait, ce qu'on a déjà présenté dans le dossier

          tarifaire du Transporteur, on a déjà présenté un peu

          le canevas chronologique de cette question-là. On a

          fait des tests en quatre-vingt-dix-huit (98) puis on

          a débuté une certaine forme de fonctionnalisation, de

          séparation des comptes à partir de quatre-vingt-dix-

          neuf (99), et on s'améliore au fur et à mesure que

          les années passent.

 259  Q.  Donc, en l'an deux mille (2000), lorsque vous avez

          remis des informations à Merrill Lynch, ça faisait

          déjà quand même un bon bout de temps, là, deux ans

          que vous aviez commencé à tenir cette comptabilité

          séparée avec tous vos ordinateurs, et tout ça,

          j'imagine que vous deviez quand même être

          relativement avancé?

      R.  Ça fait... quatre-vingt-dix-huit (98), on peut

          l'oublier. C'est plutôt à partir de quatre-vingt-dix-

          neuf (99). Et comme on vous l'a expliqué dans le
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          dossier tarifaire du Transporteur, bien, on

          s'améliore, donc, même après, en deux mille (2000),

          en deux mille un (2001), on a apporté des ajustements

          à ces données primaires de quatre-vingt-dix-neuf

          (99). Mais dans la mesure où on a travaillé sur le

          rapport Merrill Lynch à la fin de quatre-vingt-dix-

          neuf (99) et en début de l'an deux mille (2000), on

          commençait à avoir des informations, effectivement.

          Et le point n'est pas là, je pense. Je pense qu'il

          faut quand même reconnaître que les informations que

          l'on a... On a utilisé des informations. Moi, je ne

          peux pas faire autrement que reconnaître que nous

          avons travaillé avec les meilleures...

 260  Q.  J'espère.

      R.  ... informations disponibles pour l'année deux mille

          (2000). Mais ça ne nous dit pas si on pourrait

          refaire un exercice en ajoutant ci, en retranchant

          ça, en recalibrant les choses. Ça, c'est quand même

          d'un autre sujet.

 261  Q.  Bien, j'ai de la difficulté à saisir en quoi le cadre

          législatif et réglementaire qui découle du Projet de

          loi 116 est si différent de ce qui prévalait avant,

          parce que vous aviez déjà une comptabilité qui tenait

          compte de la séparation fonctionnelle d'Hydro-Québec.

          À part les réseaux autonomes, là, c'est quoi les gros

          ajustements mystérieux auxquels vous faites

          référence?
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      R.  Il ne s'agit pas de parler d'ajustements mystérieux.

          C'est d'avoir une qualité d'informations et une

          quantité d'informations qui nous permettent d'appuyer

          d'une façon sérieuse et solide un calcul

          d'interfinancement. Et j'ai l'impression que c'est ça

          que vous recherchez, ce n'est pas un calcul

          approximatif, ce n'est pas un ordre de grandeur, ce

          n'est pas une référence. Il me semble que c'est un

          peu plus sérieux que ça.

          Ce que je vous dis, c'est qu'on ne peut pas avoir une

          mesure de l'interfinancement aussi valable que celle

          que l'on a pour l'année deux mille deux, deux mille

          trois (2002-2003) que pour les années antérieures.

          Ça, c'est définitif. Parce que plus on rentre dans

          les mesures, plus on a besoin d'infirmations

          détaillées. Et ces informations-là sont produites

          directement, sont produites pour les fins de la

          méthode de répartition de coûts. Il y a des systèmes

          qui sont construits uniquement pour ça.

          Alors, c'est comme, l'occasion crée le larron. En

          l'an quatre-vingt-dix-neuf (99), on n'avait pas

          besoin de ce niveau de détail-là. Et on ne pourrait

          pas retourner voir les spécialistes de l'époque ou

          les spécialistes d'aujourd'hui qui travaillaient sur

          ces dossiers-là à l'époque, on va avoir le même

          problème, puis dire, bon, pourrais-tu recréer cette
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          information-là.

          Elle n'existe plus, elle n'est pas là. Et, ça, ça ne

          serait pas possible de le faire. Ceci étant dit, si

          vous voulez avoir un ordre de grandeur, si c'est

          suffisant pour les fins de vos analyses, il serait

          peut-être possible de faire quelque chose pour les

          réseaux autonomes. Si vous y voyez là une forme...

 262  Q.  Pour les réseaux autonomes seulement?

      R.  Oui, c'est ça que vous...

 263  Q.  Ce n'est pas ce que je vous ai demandé.

      R.  C'est ça que vous me demandez.

 264  Q.  Pas du tout. Pas du tout.

      R.  Ah bon! Alors... Écoutez, là!

 265  Q.  Ce que je vous ai demandé...

      R.  On relira les notes sténographiques.

 266  Q.  ... s'il est possible de faire les calculs de Merrill

          Lynch apportant les ajustements nécessaires pour

          refléter les ajustements, le contexte législatif et

          réglementaire découlant du Projet de loi 116. C'est

          ça que je vous ai demandé. Ça avait l'air impossible.

          Vous semblez troublé, Maître Fraser. C'est parce que,

          là, il me dit qu'il ne pouvait pas le faire. Puis,

          là, il me dit qu'il pourrait peut-être me faire

          quelque chose avec un ordre de grandeur. Je ne

          comprends pas. C'est quoi sa réponse? Est-ce que

          c'est possible ou si c'est impossible de le faire?

      R.  Bien, écoutez, vous élargissez votre question. Je

                               - 127 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 6                       C.-int. Me Guy Sarault

          vous dis, moi, c'est impossible.

 267  Q.  En quoi est-ce impossible?

      R.  Je n'ai pas les informations pour faire un exercice.

          Je n'ai aucune base de tarification ni pour le

          Producteur, ni pour le Transporteur, ni pour le

          Distributeur. Je n'ai pas les données qui me

          permettraient...

 268  Q.  Vous n'avez pas les bases de tarification des trois

          unités fonctionnelles d'Hydro-Québec pour l'an deux

          mille (2000), vous n'avez pas ça?

      R.  Pour le Distributeur, je ne l'ai certainement pas.

          Parce que l'année tarifaire, je l'ai faite sur

          mesure, j'ai fait faire le travail sur mesure pour

          l'année tarifaire deux mille, deux mille un (2000-

          2001), deux mille un, deux mille deux (2001-2002),

          deux mille deux, deux mille trois (2002-2003). Nous

          avons ces trois bases de tarification-là.

          Mais la base de tarification pour Merrill Lynch, ça

          n'existait pas. On n'a pas ça. Alors, je vous donne

          cet exemple-là. Tantôt, vous m'avez fait une ligne de

          questions sur le déficit des réseaux autonomes et les

          équipements de production qui étaient traités

          maintenant pour la Distribution.

          Là, vous me dites : Est-ce qu'on peut faire au moins

          cet ajustement-là? Je vous dis : On pourra le faire

          si on se contente d'un niveau très, très
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          approximatif, faire une règle de trois puis essayer

          de voir quel impact ça aurait sur la mesure de

          l'interfinancement. Puis, là, vous me faites une

          grosse sortie pour dire que ce n'est pas ça qu'on

          vous demande, Monsieur Bastien.

 269  Q.  Non.

      R.  Et puis, là, on joue du violon. Écoutez, là, soyons

          sérieux, là!

 270  Q.  Un petit instant. Ce que je vous ai demandé : Est-ce

          qu'il est possible de refaire les calculs de Merrill

          Lynch en reflétant le contexte législatif

          réglementaire du Projet de loi 116? Vous me dites :

          Il faudrait faire des ajustements, par exemple,

          réseaux autonomes. Est-ce que c'est le seul

          ajustement auquel vous pensez? C'est quoi les autres

          ajustements?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense que monsieur Bastien a répondu à la

          question, il a donné les exemples de tous les autres

          ajustements. Il a donné le rationnel derrière sa

          réponse, qu'il ne peut pas procéder à l'exercice. Je

          crois que le témoin a répondu. Maître Sarault n'est

          pas capable d'obtenir la réponse qu'il veut. Que

          voulez-vous, c'est la réponse qu'il a.

          Me GUY SARAULT :

          Je regrette, Monsieur le Président, mais à part les
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          réseaux autonomes, je n'ai pas entendu aucun autre

          ajustement, moi.

          LE PRÉSIDENT :

          Effectivement, nous aussi, nous n'avons pas entendu

          les autres ajustements.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez! Tout est relié à la demande que l'on nous

          présente. Est-ce qu'on veut faire une évaluation du

          coût de service par catégorie tarifaire de la façon

          aussi rigoureuse et aussi documentée que celle que

          l'on fait pour l'année tarifaire deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003), ou si c'est un exercice

          approximatif et on pourrait se contenter de ce niveau

          d'approximation pour l'année deux mille (2000)?

          Ce que je vous dis, je maintiens que Hydro-Québec n'a

          pas de base de tarification pour l'année deux mille

          (2000). Je vous dis, je maintiens que Hydro-Québec,

          et je le rajoute par rapport à ce que j'ai déjà dit,

          qu'Hydro-Québec n'a pas de structure de capital   je

          parle Hydro-Québec Distribution ou Hydro-Québec

          Intégrée   n'a pas de structure de capital reconnue

          approuvée par la Régie, n'avait pas non plus de taux

          de rendement reconnu et approuvé par la Régie, pour

          l'année deux mille (2000).
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          Je vous dis que, au niveau du calcul des coûts de

          service partagés au niveau de la distribution, au

          niveau du transport, au niveau de la production, il y

          a eu une évaluation au niveau de ces paramètres-là

          qui fait qu'on aurait un peu de difficulté à endosser

          ces chiffres-là à l'époque, puis je vous dirais que

          cet exercice-là n'a pas été fait, n'a pas été fait de

          la façon qu'on le voit maintenant.

          Alors, c'est sûr que le déficit des réseaux autonomes

          ou le traitement des actifs de production, de

          transport, de distribution, on l'a utilisé beaucoup

          comme exemple parce que c'est un exemple qui

          caractérise, qui est très, très important et qui

          découle directement du Projet de loi 116, mais au-

          delà de ces grands paramètres-là, il y a toutes les

          banques de données que l'on n'a pas pour faire ce

          calcul-là.

          Alors, je retourne, je reviens avec mon offre. Si

          l'objectif, c'est d'ajuster ce qu'on peut ajuster,

          avec le même niveau d'informations que qu'est-ce qui

          a été utilisé pour les fins du rapport Merrill Lynch,

          et je soumets que le rapport Merrill Lynch n'avait

          pas pour objectif de faire approuver quelques

          méthodes que ce soit, c'est un document pour fins

          d'orientation, à un niveau politique, à un niveau

          très, très macro, très agrégé, et donc si ce niveau-
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          là est suffisant pour poursuivre la discussion, on

          peut faire quelque chose, puisque nous avons fait

          quelque chose pour Merrill Lynch.

          Mais c'est très important de faire cette différence-

          là. Est-ce que c'est quelque chose qu'on doit venir

          défendre ici avec la même rigueur et le même travail

          que nécessite la défense de notre méthode pour

          l'année deux mille deux, deux mille trois (2002-

          2003)? Ou si c'est juste pour déposer? Puis, à ce

          moment-là, les gens feront bien les analyses qu'ils

          veulent faire avec ça.

          Me GUY SARAULT :

 271  Q.  Alors, écoutez, faites comme vous le décrivez, là,

          avec les ajustements nécessaires, les bémols si vous

          devez en apporter, vous les ferez, vous les

          expliciterez, et on prendra le résultat. Ça va?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Un engagement.

          Me ÉRIC FRASER :

          On va le détailler.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est très important le libellé à ce stade-ci, parce

          que, dans un cas, on parle de quelques mois de
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          travail; dans l'autre cas, ça peut peut-être se faire

          à l'intérieur d'un délai plus normal.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître, si je peux interrompre.

          Me GUY SARAULT :

          Oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Avant d'aller dans les détails précis, je peux juste

          vous demander à clarifier, c'est quoi le but que vous

          cherchez. Nous avons les chiffres deux mille deux,

          deux mille trois (2002-2003). Pourquoi aller à deux

          mille (2000)?

          Me GUY SARAULT :

          Bien, notre proposition, selon notre preuve, est

          d'utiliser l'année deux mille (2000) comme année de

          référence pour calculer l'interfinancement. On a

          demandé à Hydro-Québec dans nos demandes de

          renseignements de produire cette information-là. On

          nous a dit que c'était impossible. Je pense qu'il

          ressort de mon contre-interrogatoire que la meilleure

          approximation que nous avons de l'interfinancement,

          tel qu'il existait en l'an deux mille (2000), ça

          serait le rapport de Merrill Lynch.
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          Mais, là, on me dit, il faut faire attention parce

          qu'il y aurait des ajustements à y apporter pour bien

          refléter le cadre législatif et réglementaire qui

          prévalait avec la Loi 116. Alors, j'ai demandé ça au

          témoin. Alors voici le but, c'est d'établir la mesure

          de l'interfinancement telle qu'elle existait lors de

          l'entrée en vigueur du Projet de loi 116. C'est ça le

          but de ma question.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Tenant compte de la loi, est-ce que votre intérêt,

          c'est à savoir un chiffre absolu ou relatif? Disons,

          je remarque, la loi parle d'atténuation qui va un peu

          dans le même sens que je songe. Je reconnais qu'il y

          a des nuances à faire. Est-ce que c'est le delta qui

          est important ou les valeurs absolues?

          Me GUY SARAULT :

          Je pense que c'est le... La mesure, nous, on l'a fait

          le calcul dans notre preuve à partir du rapport de

          Merrill Lynch. Hydro-Québec en a proposé aussi le

          calcul dans sa preuve. Ce qu'on veut être certain,

          c'est que, nous, en recommandant d'utiliser l'entrée

          en vigueur de la loi comme référence, qu'on ait les

          chiffres les plus exacts possibles, qu'on peut

          obtenir dans les circonstances sur la base

          d'informations qui existent.
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci. Ça clarifie.

          Me GUY SARAULT :

          C'est ça. Alors, ça serait, si je peux reformuler,

          là, si vous me permettez, Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste un instant. Je sais que mon client a dit qu'il

          pouvait faire un exercice, mais je vais quand même, à

          moins que la Régie... De toute façon! Je vais quand

          même m'objecter parce que, là, on nous demande de

          faire un exercice et, là, on a eu un témoignage de

          monsieur Bastien à l'effet qu'on pourrait réaliser

          cet exercice-là, mais on n'arrivera pas avec un degré

          d'informations qui va être fiable par opposition aux

          informations qui sont offertes dans le cadre du

          dossier tarifaire. Donc, on peut arriver avec une

          donnée approximative.

          Alors, moi, je me demande où tout cela peut nous

          amener si c'est pour fixer une méthode

          d'interfinancement comme le demande maître Sarault,

          donc de manière définitive, qu'on arrive avec des

          données qui soient approximatives.

          Donc, sur ce contexte-là, je formule une objection,

          où nous aurons des informations qui ne sont pas
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          fidèles au dossier tarifaire et pour lesquelles dont

          l'utilisation avouée est de fixer une méthode, là,

          d'utiliser une méthode fixe de qualification de

          l'interfinancement. Sur cette base, je m'objecte à la

          demande.

          Me GUY SARAULT :

          Monsieur le Président, je pense que ma demande n'est

          pas tellement compliquée. Nous savons qu'Hydro-Québec

          a fourni des informations très précises à Merrill

          Lynch pour mesurer l'interfinancement, puis on nous a

          dit que c'étaient des données financières applicables

          à l'année deux mille (2000). Donc, on n'est pas loin

          de notre but.

          Je demande à monsieur Bastien, là, si on avait à

          refaire ces calculs-là sur la base du contexte

          réglementaire et législatif qui prévalait avec le

          Projet de loi 116, qui, je le soumets, n'est pas

          radicalement différent de ce qui prévalait

          auparavant : Est-ce que c'est possible de le faire?

          Il me dit oui. Il y a des ajustements? Il me dit oui.

          Est-ce que c'est difficile? Presque impossible, mais

          qu'il y a des ajustements à apporter dont la question

          des réseaux autonomes?

          Bon. Là, est-ce qu'il y a d'autres ajustements? Je

          n'en ai pas encore entendu d'autres, mais il y en a
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          possiblement. J'ai dit : Faites votre possible,

          revenez-nous avec un document qui va refléter

          l'ajustement pour les réseaux autonomes et les autres

          ajustements s'il y a lieu, puis on fonctionne avec ce

          qui est dans le domaine du possible.

          Effectivement, mon client soulève un bon point. Au

          niveau du temps, la mesure de l'interfinancement,

          exact, va avoir un impact concret et réel lorsqu'on

          va arriver en Phase 2. Ça va être lorsque la Régie va

          se pencher sur l'argumentation tarifaire proposée par

          Hydro-Québec qu'on va devoir concrètement se demander

          si cette proposition tarifaire affecte

          l'interfinancement.

          Alors, à ce moment-là, qu'on ait un cadre de

          référence à l'an deux mille (2000), ou un cadre qui

          est évolutif comme celui qui est proposé par Hydro-

          Québec, je pense que le problème va se soulever de

          façon concrète et réelle lorsqu'on va venir en Phase

          2. Donc, on bénéficie peut-être un peu plus de temps

          qu'on le pense à ce niveau-là.

          LE PRÉSIDENT :

          La formation propose une pause pour l'heure du lunch

          puis va répondre à l'objection à une heure dix

          (1 h 10), mettons une heure quinze (1 h 15).
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          Me ÉRIC FRASER :

          À ce moment-là, est-ce que je pourrais me permettre,

          avec votre permission, un dernier commentaire?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Oui, oui, c'est normal.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense que mon confrère a répondu à la question

          lorsqu'il a dit que c'est en Phase 2 que tout cela

          sera traité. Il ne faut pas oublier qu'on

          établisse... Pour établir la pertinence de sa

          question, encore faudrait-il établir que la mesure

          adéquate est un retour à l'an deux mille (2000).

          Et à ce que je sache, ce qui est dans la proposition

          d'Hydro-Québec, ce n'est pas ça, c'est tout le

          contraire, c'est à l'opposé de ça. Donc, pour abonder

          dans ce sens, si, effectivement, la Régie statuait

          qu'il fallait fixer l'interfinancement à une date

          antérieure au dépôt du dossier, bien, à ce moment-là,

          il pourrait être pertinent. Mais en l'absence d'une

          telle détermination, la pertinence de la question

          reste encore à faire. Il ne faut pas oublier que le

          Projet de loi 116 s'adresse au Distributeur qui

          n'existait pas à cette époque-là. Donc, ça termine

          mes propos. Merci.
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          Me GUY SARAULT :

          Je trouve ça un petit peu injuste, parce que mon

          confrère veut m'handicaper dans ma proposition. On

          nous dit, Hydro-Québec fait une proposition de

          méthode de calcul d'interfinancement et d'ajustements

          qui est X, puis on a toutes les informations, c'est

          précis. Nous, on fait une proposition alternative

          d'utiliser l'an deux mille (2000) comme année de

          référence, mais quand vient le temps de la chiffrer à

          partir des informations qui sont en possession

          d'Hydro-Québec et non pas de l'AQCIE ou de l'AIFQ,

          ah! impossible à calculer, on ne peut pas le faire.

          Alors, c'est deux poids, deux mesures, là. Moi, je

          pense et je n'ai pas d'autres sources d'information

          qu'Hydro-Québec elle-même pour aller chercher

          l'information dont j'ai besoin pour permettre à la

          Régie de choisir entre ce que propose mes clients et

          ce que propose Hydro-Québec. Mais, là, on me demande

          d'aller au combat avec une arbalète ou un « sling-

          shot ». Eux autres arrivent avec toute l'information

          pour soutenir leur propre proposition.

          LE PRÉSIDENT :

          On va reprendre à une heure quinze (1 h 15).

          Me RICHARD LASSONDE :

          J'allais suggérer que nous reprenions à une heure
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          trente (1 h 30), parce que, nous, on devait passer

          demain. Manifestement, on va passer cet après-midi.

          Je dois réviser notre ligne de questions, parce qu'il

          y en a plusieurs qui ont été... Il va y en avoir

          moins que celles que j'ai analysées en fin de

          semaine. Mais ce n'est pas grave, il faisait trop

          froid pour faire du ski. Alors, si vous le permettez,

          à une heure trente (1 h 30). Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Une heure trente (1 h 30). Il n'y a pas d'objection.

          On se revoit à une heure trente (1 h 30).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        _______________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (13 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          En ce qui concerne la demande de maître Sarault, en

          fait, sans présumer de la pertinence ou des décisions

          qui seront prises, la formation considère un peu, je

          pense, comme les participants dans la salle, que

          l'interfinancement est une question importante, que

          l'année deux mille (2000) est une année importante,

          avec la Loi 116, l'étude de Merrill Lynch, et donc on

          va demander, on demande à Hydro-Québec de satisfaire

          à la demande de maître Sarault.
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          On comprend qu'il y a des difficultés

          méthodologiques, on comprend que Hydro va nous mettre

          les bémols, mais on pense que c'est important de bien

          saisir les enjeux et c'est dans une optique

          d'information que nous demandons à Hydro-Québec de se

          rendre à la demande de maître Sarault. Et d'ailleurs,

          la formation même, dans le même esprit, a une petite

          demande complémentaire à faire.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Oui, ça serait tester une autre approche, ayant

          écouté les problèmes de données que vous avez, il

          semblerait que nous allons avoir des données sur

          l'interfinancement pour deux mille deux - deux mille

          trois (2002-2003), c'est déjà fait, et vous arriverez

          en cause tarifaire avec aussi des données.

          Ce qu'on peut dire manque, c'est l'évolution de la

          situation entre deux mille (2000) et deux mille

          deux - deux mille trois (2002-2003), parce qu'on a

          l'évaluation de Merrill Lynch deux mille (2000) et

          votre évaluation de deux mille deux - deux mille

          trois (2002-2003). Entre les deux dates, il y a deux

          choses qui changent, si on peut dire, les hypothèses,

          le cadre dans lequel l'étude a été faite, et les

          données telles quelles.

          Comme ça se peut qu'il y aura des problèmes avec les
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          données deux mille (2000), vous avez souligné ce

          matin que parfois, on ne peut pas gruger il y a trois

          ans, ce que je voulais tester avec vous, c'est une

          deuxième approche complémentaire que vous ferez

          aussi, c'est à utiliser, ça serait mettre à jour

          l'étude Merrill Lynch, vous utilisez leurs

          hypothèses, tout leur cadre de travail, pour dire

          avec les données qu'on a maintenant pour deux mille

          deux - deux mille trois (2002-2003), ça donnerait X

          comme chiffre. Et on peut voir comment la situation a

          évolué.

          Merrill Lynch avait déjà fait l'exercice pour deux

          mille deux (2002), disons, on voit dans leur rapport

          qu'ils ont des chiffres pour l'an deux mille (2000),

          deux mille un (2001), deux mille deux (2002), et

          cetera. Mais maintenant, on a des données révisées

          pour deux mille deux (2002), vous mettez les données

          révisées là où ça a été révisé dans l'approche

          Merrill Lynch pour qu'on puisse comparer la situation

          et voir comment l'interfinancement a évolué.

          Mais ça serait intéressant d'avoir vos réactions à

          ça, surtout s'il y a des problèmes majeurs, parce que

          vous savez ça plus que nous.

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous permettez que je consulte le panel. Monsieur le
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          Président, Messieurs les régisseurs, je pense qu'on

          va peut-être se porter, se prêter à un exercice de

          précision le plus possible de l'engagement, et

          notamment de la part d'Hydro-Québec, d'y ajouter un

          certain nombre de, en fait, d'y ajouter les bémols

          que l'on voit aujourd'hui pour s'assurer de la

          compréhension de tous des nombres qui sortiront de

          cet exercice-là. Je pense que monsieur Bastien a

          peut-être quelques commentaires à faire à la lumière

          de ça.

 272  Q.  Monsieur Bastien?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien là, je vais répondre, je ne répondrai pas

          directement à votre question, je veux juste amorcer

          une discussion pour préciser des choses. Puis en même

          temps, on a fait nos devoirs nous aussi sur l'heure

          du midi pour essayer de bonifier un petit peu notre

          point de vue sur les difficultés que l'on rencontre

          lorsqu'on veut comparer deux approches qui sont

          philosophiquement de nature complètement différente.

          Je vous donne une liste, en fait, d'une douzaine

          d'items qui nous, quand on nous demande de faire ce

          genre d'exercice-là avec, des items avec lesquels on

          doit composer et sur lesquels, sur chacun de ces

          items-là, on doit se poser des questions : « Qu'est-

          ce qu'on fait avec cet item-là? »
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          Par exemple, tout le concept d'activités

          réglementées, non réglementées, l'univers de Merrill

          Lynch est un univers qui n'existait pas parce qu'on

          n'avait pas la Loi 116, c'est une vision pré-Loi 116

          que l'on avait, alors que maintenant, on a une

          discussion très fine sur qu'est-ce qui est réglementé

          puis qu'est-ce qui ne l'est pas. Vous allez me dire

          ce n'est pas de gros montants d'argent mais c'est

          quand même des questions qu'on doit se poser sur cet

          élément-là.

          Le concept de base de tarification, c'est un concept

          qu'on a développé pour le Distributeur, qui

          n'existait pas à l'époque; à l'époque, on avait des

          actifs mais on n'avait pas un fonds de roulement

          réglementaire, par exemple, et on n'avait pas une

          mesure fine de la base de tarification.

          Et encore là, la Loi 116 est venue préciser, ou le

          Projet de loi 116 est venu préciser qu'est-ce qu'on

          considérait comme étant un actif raisonnablement

          acquis, le concept d'utilité, qui était sous-jacent à

          l'article 164 de la Loi 116, qui est venue encadrer

          cette discussion-là. Les réseaux autonomes, on en a

          parlé ce matin. Les services partagés et toute la

          question des frais corporatifs, c'était traité d'une

          façon complètement différente à l'époque et c'était

          réparti sur des bases complètement différentes de ce
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          qu'on a actuellement dans nos méthodes de répartition

          de coûts.

          Évidemment, l'année civile versus financière versus

          l'année tarifaire, un autre exemple d'une source

          d'écart entre un rapport ou des indicateurs de type

          Merrill Lynch et ceux que l'on a. Tous les coûts des

          services à la clientèle côté grandes entreprises,

          maintenant il y a un calcul très fin qui est fait, on

          dit : l'équipe clientèle grandes entreprises, les

          coûts de ça sont imputés directement à la clientèle

          grandes entreprises.

          Auparavant, je le répète, c'était toujours dans une

          optique d'orientation politique, dans une optique de

          plan stratégique, ce détail-là n'était pas là,

          c'était l'ensemble des services à la clientèle qui

          étaient répartis à l'ensemble des consommateurs, donc

          des règles de répartition différentes. Le concept

          même de d'électricité patrimoniale n'existait pas à

          l'époque; ça a été créé avec le Projet de loi 116, ce

          concept-là.

          Alors un corollaire de ça, c'est que les profils de

          consommation qui étaient utilisés pour répartir les

          coûts de fourniture par catégorie de consommateurs,

          c'était l'ensemble du profil de consommation, ce

          n'était pas, on ne distinguait pas qu'est-ce qui
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          était l'électricité patrimoniale, c'est-à-dire les

          besoins réguliers des Québécois, versus tout ce qu'on

          a traité comme, ce qui est apparu dans le Projet de

          loi 116, le concept de tarif de gestion de la

          consommation, tarif BT, tarif LR et et cetera, et

          cetera.

          Les réseaux autonomes, évidemment, qui viennent

          influencer ces éléments-là. Il y a toute la question

          des profils aussi qu'on a utilisés pour établir les

          facteurs d'utilisation. C'étaient des profils qui

          étaient calibrés sur mil neuf cent quatre-vingt-seize

          (1996) dans le rapport de Merrill Lynch. Aujourd'hui,

          on a quelque chose qui est calibré sur les profils

          de... deux mille (2000) - oui, ma mémoire était bonne

          - qui est la dernière année type que l'on a.

          La structure de capital, évidemment, je l'ai

          mentionné ce matin, on avait, dans le rapport Merrill

          Lynch, soixante-quinze/vingt-cinq (75/25), avec un

          certain coût de dette aussi puis un certain rendement

          sur les fonds propres, qui n'est pas nécessairement

          celui que l'on a dans notre dossier actuel.

          Évidemment, toute la question de TransÉnergie,

          évidemment, on avait des chiffres, à ce moment-là

          peut-être c'est plus le niveau des coûts qui est

          différent mais il y a également eu une décision qu'on
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          doit intégrer en termes de répartition des coûts

          entre le Transporteur puis, c'est-à-dire, entre le

          Distributeur et le point à point.

          L'évolution des ventes, est-ce qu'on le prend en

          compte ou pas dans toute la quantification des

          choses. Alors là, j'y vais, je ne sais pas si j'en ai

          oublié dans ma liste mais c'est une chose, là où je

          veux arriver, je veux aboutir, c'est une chose de

          faire un exercice à titre illustratif, ou à titre de

          référence, mais sans portée juridique ou

          réglementaire; mais c'en est une autre de faire un

          exercice sérieux puis de dire : « Bien, ça va être

          ça, l'interfinancement qu'on va considérer pour les

          années ultérieures. »

          Parce qu'à cette question-là, on doit amener des

          réponses à tout ça, et qu'on le regarde sous l'angle

          deux mille deux (2002) ou deux mille trois (2003), ou

          qu'on le regarde sous l'angle deux mille (2000), au

          moins en l'an deux mille deux - deux mille trois

          (2002-2003), on ne peut pas dire qu'on n'a pas

          l'information, on a de l'information, mais ce n'est

          pas nécessairement de l'information du type de celle

          que l'on avait en l'an deux mille (2000).

          On doit quand même, à chaque fois, se poser la

          question : est-ce que vous voulez avoir une mise à
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          jour de Merrill Lynch mais en prenant en compte

          toutes ces choses-là puis, à ce moment-là, bien,

          c'est notre dossier, je veux dire, il est là, il est

          en preuve, où on commence, où on arrête? Ce n'est

          vraiment pas clair pour moi.

          Mais ce qui est sûr, c'est quand je le fais

          rétrospectivement, d'amener des réponses à tout ça

          puis refaire l'an deux mille (2000), c'est ce que je

          disais ce matin : ça, ce n'est pas possible, on n'a

          pas l'information brute pour faire cet exercice-là à

          l'an deux mille (2000), c'est-à-dire Merrill Lynch,

          vu avec les yeux d'aujourd'hui, avec les méthodes

          d'aujourd'hui, avec le raffinement d'aujourd'hui,

          qu'on peut comparer directement avec l'année témoin

          projetée 2002-2003, qu'on a déposée.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Pour répondre à votre question, Monsieur Bastien, ce

          que je proposerais de faire avec Merrill Lynch, c'est

          que, effectivement, on prend tel quel Merrill Lynch

          pour deux mille (2000), et pour sa mise à jour deux

          mille deux - deux mille trois (2002-2003), je

          reconnais le problème année civile - année tarifaire,

          disons, on va vivre avec trois mois de différence.

          Mais là où vous avez des nouvelles données pour deux

          mille deux - deux mille trois (2002-2003), vous
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          mettez ça dans le modèle de Merrill Lynch, si vous

          voulez, on garde le modèle tel quel. Là où il y a des

          nouvelles données non discutées, simplement mises à

          jour, on les introduit. Là où il faut faire des

          hypothèses, vous faites les mêmes hypothèses que

          Merrill Lynch, ou si vous êtes mal à l'aise avec

          leurs hypothèses, par exemple, prenons l'hypothèse de

          neuf point huit pour cent (9,8 %) taux de rendement,

          je crois, j'imagine que vous êtes mal à l'aise avec

          ça, vous aimeriez mieux dix point six (10,6 %),

          montrez-nous la différence que ça peut faire. Mais là

          où il y a une hypothèse que Merrill Lynch appuie, qui

          est vivable, on maintient la même hypothèse.

          Je dis tout ça dans l'esprit que ce qui est

          important, il me semble, c'est l'évolution de

          l'interfinancement. C'est comparer, selon la même

          méthodologie, comment la situation a évolué. Et ça

          serait une façon de le faire, il me semble, qui évite

          le problème des données deux mille (2000), disons,

          sur lequel vous insistez beaucoup mais là-dessus, je

          dois dire, il me semble que toujours, on va avoir des

          meilleures données mais on ne peut pas toujours

          dire : « Ah! Je ne peux pas avoir un portrait de

          l'interfinancement parce que j'ai des meilleures

          données maintenant », ce n'est pas si pire que ça,

          deux mille (2000), je suis sûr.
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Ce que je comprends de votre propos, c'est que, et je

          pense même vous citer, ce que vous dites qui est

          important pour la Régie de l'énergie, c'est de voir

          l'évolution dans un contexte le plus cohérent

          possible pour qu'on puisse identifier les bons

          paramètres d'évolution, qu'est-ce qui fait que ça a

          évolué d'une certaine façon.

          Dans ce contexte-là, je serais, en fait, je peux

          m'engager, on va prendre l'engagement, puisque la

          Régie le souhaite, de mettre à jour, moi, je dirais,

          le plus facile pour nous serait de mettre à jour

          Merrill Lynch, de l'amener à l'année deux mille

          deux - deux mille trois (2002-2003). On avait déjà un

          exercice qui nous amenait en deux mille deux (2002),

          le rapport Merrill Lynch nous donne des informations

          pour deux mille deux (2002). Alors on fera du mieux

          qu'on peut pour mettre ça à jour en fonction de ce

          qui s'est passé entre deux mille (2000) et deux mille

          deux (2002).

          Mais je tiens quand même à réitérer que ça ne peut

          pas être le même niveau d'analyse, le même niveau de

          détail que ce qu'on a produit pour l'année deux mille

          deux - deux mille trois (2002-2003). Et dans ce sens-

          là, si vous m'amenez sur une piste de questions

          visant à établir quels sont les paramètres qui
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          distinguent les, qui permettent d'expliquer les

          résultats de notre méthode de répartition de coûts

          basé les coûts de service deux mille deux - deux

          mille trois (2002-2003) versus ce que donne le

          rapport Merrill Lynch, ma réponse, je vous l'annonce

          tout de suite, ça va toujours être : on ne travaille

          pas du tout sur les mêmes bases, une base est très

          rigoureuse, est très détaillée, l'autre base est

          forcément approximative d'un niveau d'orientation

          puis au niveau de politiques.

          Mais ceci étant dit, nous prenons l'engagement de

          mettre à jour l'étude de Merrill Lynch pour l'année

          deux mille deux (2002), ou deux mille deux - deux

          mille trois (2002-2003), on verra qu'est-ce qui est

          le mieux pour nous, mais le plus proche possible de

          deux mille deux (2002), en fonction de l'évolution

          des principaux paramètres qui ont marqué les années

          deux mille un (2001) et deux mille deux (2002).

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement numéro 12, je crois.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour l'engagement numéro 11 de maître Sarault, est-ce

          que c'est clair?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Alors moi, je les incluais, les deux ensemble.

          LE PRÉSIDENT :

          Ah! les deux ensemble... Pour votre engagement,

          pouvez-vous le répéter pour qu'on soit sûr de bien

          s'entendre sur le produit.

          Me ÉRIC FRASER :

          L'engagement numéro 12, c'est de faire évoluer

          l'indice Merrill Lynch compte tenu de l'ensemble des

          précisions qui ont été faites par monsieur Bastien.

          En ce qui concerne le numéro 11, qui était celui de

          maître Sarault?

          Me GUY SARAULT :

          C'était de refaire les calculs de mesure de

          l'interfinancement de Merrill Lynch en y apportant

          les ajustements nécessaires pour refléter le cadre

          réglementaire et législatif qui existe depuis le

          Projet de loi 116. De mémoire, je pense que c'est

          comme ça que je l'avais formulé.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc on y ajoutera les paramètres qui sont possibles

          d'y ajouter, compte tenu de l'information disponible

          sur cette époque-là et toujours, en fait, des

          informations qui seront disponibles, et comparables.
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          ENGAGEMENT HQ-11 :  Refaire les calculs de mesure de

                              l'interfinancement de Merrill

                              Lynch en y apportant les

                              ajustements nécessaires pour

                              refléter le cadre réglementaire

                              et législatif qui existe depuis

                              le Projet de loi 116

          ENGAGEMENT HQ-12 :  Faire évoluer l'indice Merrill

                              Lynch compte tenu de l'ensemble

                              des précisions qui ont été faites

                              par le témoin Michel Bastien

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Sarault?

          Me GUY SARAULT :

          Il y a quelque chose que monsieur Bastien disait au

          sujet de l'absence de données pour l'an deux mille

          (2000) qui me laisse un petit peu perplexe. Vous avez

          produit - je m'excuse, Maître Fraser, est-ce que...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, non, ça va.

          Me GUY SARAULT :

          Vous voulez vous objecter, c'est ça?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je croyais que le débat sur les engagements était

          terminé, je ne vois pas qu'il est nécessaire

          d'ajouter là-dessus.

          Me GUY SARAULT :

          Non, bien, justement, bien, non mais je veux juste

          clarifier quelque chose au sujet des données, avec

          les témoins, pour être sûr qu'on se comprenne.

 273  Q.  Vous avez produit, comme pièce HQD-4, Document 3.2,

          le détail du revenu requis pour l'année deux mille -

          deux mille un (2000-2001). Vous avez produit, comme

          pièce HQD-4, Document 3.1, le détail du revenu requis

          pour deux mille un - deux mille deux (2001-2002). Là-

          dedans, vous avancez un chiffre précis de base de

          tarification pour le Distributeur et vous avancez des

          chiffres précis de dépenses.

          À la pièce HQD-4, Document 4.4, vous avez fait une

          comparaison des revenus requis pour ces trois années-

          là avec les ventes découlant des tarifs en vigueur.

          Il me semble que vous avez déjà pas mal

          d'informations sur les revenus, d'une part, et les

          dépenses, d'autre part, pour être en mesure de nous

          donner une très bonne idée d'où les revenus sont

          générés par catégorie tarifaire puis où l'argent

          s'est dépensé.
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          J'ai un petit peu de difficulté à concevoir vu que,

          vous n'avez pas sorti ces données-là d'un chapeau, à

          HQD-4, Document 3.2, pour l'année deux mille - deux

          mille un (2000-2001)?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  C'est ça, la question?

 274  Q.  Oui.

      R.  Non, on ne les a pas sortis d'un chapeau.

 275  Q.  Bon! Alors sur la base de quoi les avez-vous sortis,

          ces chiffres-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          On a pris l'engagement, je ne sais pas où est-ce

          qu'on va avec cette ligne de questions-là, est-ce que

          c'est pour...

          LE PRÉSIDENT :

          Moi, ce que je suggère, est-ce que, Maître, vous

          pouvez vous engager, à peu près vers, à quel moment

          vous allez nous fournir ces simulations-là?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Excusez, on n'est pas en termes de jours, on est en

          termes de semaines; moi, je dirais, là, mais c'est

          difficile à ce stade-ci...

 276  Q.  C'est difficile, hein?

      R.  ... d'évaluer, là. On est en audience publique cette
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          semaine sur des sujets qui tournent autour de ça,

          donc l'équipe va travailler cette semaine à suivre

          les audiences et donc, à partir de jeudi, je dirais,

          il va y avoir une réflexion qui va s'amorcer, plus

          fine sur comment on peut rencontrer cet engagement-

          là. Donc...

 277  Q.  Donc lundi prochain, on peut s'attendre d'avoir une

          date, une échéance?

      R.  Ça serait, oui, on pourrait s'engager à donner une

          date lundi prochain.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, écoutez, on va attendre l'information, je vais

          réserver mon droit de poser des questions,

          évidemment, sur les pièces qui vont être produites en

          réponse à cet engagement-là. Mais je vous réfère à

          ces pièces-là, qui fournissent, par exemple, un

          chiffre précis pour la base de tarification, que vous

          disiez ne pas avoir pour l'an deux mille (2000).

          (13 h 50)

 278  Q.  Je voudrais maintenant revenir un peu sur la demande

          de monsieur Frayne qui vous demande de nous donner

          une idée de l'évolution qu'il y a eue entre Merrill

          Lynch et aujourd'hui. Je vous réfère sur cette

          question-là à la page 13 du rapport de notre expert,

          monsieur Knecht. Est-ce que vous avez le rapport de

          monsieur Knecht devant vous?
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          M. MICHEL BASTIEN ;

      R.  Oui.

 279  Q.  Alors, selon les chiffres de monsieur Knecht au

          tableau 1 là, à la page 13 de son rapport, on voit

          que selon ses calculs l'interfinancement en faveur du

          secteur résidentiel se serait accru entre Merrill

          Lynch et votre proposition 2002-2003, est-ce que vous

          contestez l'exactitude des calculs qu'il a effectué?

      R.  Nous n'avons procédé à de vérifications là, pointues

          des calculs de votre expert mais a priori il n'y a

          pas de raison de croire qu'ils ne sont pas bons là.

 280  Q.  Alors, voulez-vous en faire un engagement de nous

          dire si vous êtes d'accord ou non avec les chiffres

          montrés au tableau 1 à la page 13 du rapport de

          monsieur Knecht?

      R.  Dans la mesure où on a l'information disponible pour

          faire ce genre de vérification-là à l'intérieur des

          documents, nous allons s'engager à faire dans la

          mesure du possible cette validation-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Valider les chiffres du tableau de la page 13 du

          rapport de monsieur Knecht, c'est quelle pièce?

          Me GUY SARAULT :

          Il n'y a pas de numéro de pièce. Rapport d'expertise

          de monsieur Bob Knecht. Alors, c'est l'engagement

          numéro quoi?
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          LE PRÉSIDENT :

          Numéro 13.

          ENGAGEMENT-13 :     Valider les chiffres du tableau

                              de la page 13 du rapport

                              d'expertise de monsieur Robert

                              Knecht.

          Me GUY SARAULT :

 281  Q.  Alors, en tenant - pour les fins de notre discussion

          de cet après-midi - en tenant pour acquis que les

          chiffres sont exacts, a priori, du moins comme vous

          l'indiquez, on voit que l'interfinancement en faveur

          du résidentiel se serait accru de cent vingt-huit

          millions (128 M $) entre Merrill Lynch et aujourd'hui

          et que l'interfinancement qui est assumé par les

          clients industriels que je représente se serait accru

          de quatre-vingt-un millions (81 M $). Ma question est

          la suivante. Seriez-vous capable d'identifier les

          raisons pour lesquelles ça se serait accru comme

          montrait ce tableau-là? Qu'est-ce qui aurait causé

          ça? Quels seraient les facteurs essentiels qui

          auraient causé ça? Cet accroissement

          d'interfinancement entre deux mille (2000) et

          aujourd'hui?

      R.  Votre question amène tout le problème de la

          comparaison entre deux univers qui se distinguent à

          plusieurs égards pour au moins une douzaine de points
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          qui sont ceux que j'ai mentionnés précédemment. Je

          donne un exemple d'un facteur qui aurait pu

          influencer la mesure de l'interfinancement entre le

          rapport Merrill Lynch et le rapport actuel et le

          dossier tarifaire que l'on dépose. L'évolution des

          coûts de transports, les chiffres que l'on avait sur

          les coûts de transport avec les yeux de quatre-vingt-

          dix-neuf (99) applicables à l'année deux mille (2000)

          versus la décision de la Régie au niveau des coûts de

          transport qui ont été intégrés dans le coût de

          service de transport, juste ça pourrait faire en

          sorte que l'interfinancement change, le niveau du

          coût de transport, l'importance relative d'un coût de

          transport dans le coût intégré.

          Je donne un autre exemple. La méthode de répartition

          des coûts de service à la clientèle grandes

          entreprises, elle est spécifique dans ce dossier-ci.

          En l'an quatre-vingt-dix-neuf (99), c'était combiné,

          conjoint avec l'ensemble des coûts de service et la

          méthode de répartition des coûts à cette époque-là,

          l'ensemble de ces coûts-là ne donne pas

          nécessairement les mêmes résultats qu'une méthode

          beaucoup plus raffinée et beaucoup plus précise.

          Alors, il n'y a pas un élément, il y en a de nombreux

          éléments et nous n'avons pas fait d'analyse pour

          identifier point par point quel est l'impact relatif
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          d'un ou l'autre des douze éléments que j'ai

          mentionnés précédemment ou de tous les autres

          éléments que l'on pourrait trouver si on raffinait

          puis on regardait d'une façon beaucoup plus précise.

 282  Q.  Mais, par exemple, est-ce qu'il y a eu une évolution

          des ventes dans certaines catégories par rapport à

          d'autres entre deux mille (2000) et votre proposition

          d'aujourd'hui?

      R.  il y a eu certainement une évolution des ventes et il

          faudrait comparer, on l'a mentionné tantôt,

          l'évolution des ventes donc que l'on prévoyait en

          quatre-vingt-dix-neuf (99) pour l'année deux mille

          (2000) ou pour l'année deux mille deux (2002) versus

          l'évolution effective des ventes. C'est sûr qu'il y a

          eu une différence entre deux mille (2000), c'est sûr

          qu'il y a eu une différence entre deux mille un

          (2001), c'est sûr qu'il y a une différence entre deux

          mille deux (2002) et il est notre prétention de dire

          que l'évolution des ventes a un impact sur la mesure

          de l'interfinancement. C'est évident. On n'a pas, ça,

          c'est conceptuel. Ce que je n'ai pas et ce que je ne

          peux pas ajouter à ce stade-ci, et c'est ça qui est

          l'enjeu d'avoir des comparaisons de ce type-là, c'est

          que ça nous amène à ce genre de discussions-là

          d'avoir à attacher tous ces éléments-là.

          Ce que je n'ai pas, c'est quand quelle mesure

          l'évolution des ventes a pu influencer
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          l'interfinancement et créer un écart entre ce qu'on

          voyait en l'an deux mille (2000), pour l'an deux

          mille (2000) et ce qu'on a en l'an deux mille deux

          (2002), 2002-2003 dans notre dossier tarifaire mais

          c'est sûr que c'est un élément. Mais quelle est

          l'ampleur? Quel est l'impact de ça? On ne l'a pas

          regardé.

 283  Q.  Conceptuellement, seriez-vous d'accord avec moi si je

          vous suggérais qu'un accroissement des ventes

          important dans des secteurs autres que résidentiels

          aurait pour effet d'accroître l'interfinancement en

          faveur des clients résidentiels?

      R.  En fait, si ça ne touche pas la clientèle

          résidentielle, ça n'a pas d'effet sur la clientèle

          résidentielle. Si ce sont des ventes au niveau du

          secteur général ou du secteur industriel, ça va

          certainement affecté la mesure de l'interfinancement

          de cette catégorie-là mais ça n'a pas changé la

          clientèle résidentielle, ça, je pense que ce matin,

          on a essayé d'expliquer ça là.

 284  Q.  Mais écoutez, toute chose étant égale par ailleurs,

          si j'accrois les ventes dans le secteur industriel

          d'une façon importante et que les coûts fixes

          demeurent les mêmes, on est d'accord que les coûts

          unitaires au secteur industriel vont aller en

          décroissant? Exact.

      R.  Nous sommes d'accord, oui.

 285  Q.  Vous êtes d'accord avec ça. alors, en termes relatifs
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          dans une situation où il y a une augmentation

          importante des ventes dans le secteur industriel avec

          des coûts fixes qui restent relativement les mêmes,

          si je regarde les dollars absolus d'interfinancement

          qui proviennent de la classe industrielle, il va y en

          avoir plus? On est d'accord?

      R.  Bien, c'est-à-dire, conceptuellement, j'ai un petit

          peu de problème là, à suivre le raisonnement.

          J'aimerais ça voir des chiffres parce que le seul

          élément majeur où on peut voir un gain du côté des

          coûts unitaires, c'est au niveau du transport

          lorsqu'on parle de la clientèle grandes entreprises.

          Au niveau de la fourniture, bon, on parle de deux

          cents soixante-dix-neuf (2,79 ¢) avec une facturation

          là, équivalente pour tout le monde en termes de, si

          je prends en compte le facteur et le taux de perte,

          alors donc, c'est le coût de transport dont on parle.

          Alors, toute chose étant égale par ailleurs, si il y

          a une augmentation du volume de transport avec un

          coût de transport fixe, commun, l'ensemble des

          consommateurs vont voir leur coût de transport, leur

          coût unitaire de transport se réduire. Alors, il faut

          regarder ça de façon attentive, est-ce que, qui qui

          gagne le plus là-dedans? Alors, c'est celui pour qui

          le coût de transport, j'imagine, est le plus

          important et de façon logique, probablement que vous

          avez raison mais il faudrait, ce n'est pas pur ces

          choses-là là, il faut le regarder attentivement.
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 286  Q.  Bon, bien, écoutez, puisque vous voulez le regarder

          de façon attentive, moi, je vais faire une suggestion

          de tenter au meilleur de votre connaissance et en

          faisant les nuances qui s'imposent au besoin,

          d'expliquer l'évolution de l'interfinancement tel que

          montré au tableau 1 à la page 13 du rapport de

          monsieur Knecht, de nous donner les raisons

          essentielles qui auraient pu et qui pourraient

          expliquer ça, cette détérioration?

      R.  C'est toujours, hein, on revient encore à cette

          question de comparaison puis d'évolution. Tantôt, on

          a parlé d'évolution. Alors, on se disait, bien, on va

          suivre Merrill Lynch, on va suivre Merrill Lynch en

          deux mille (2000), on va suivre Merrill Lynch en l'an

          deux mille deux (2002) et là, on pourra mieux évaluer

          comment ça a évolué.

          L'alternative, ça aurait été de prendre notre méthode

          de répartition de coûts puis nos coûts de 2002-2003

          puis essayer de l'appliquer en 2000-2001. On vous a

          dit que ça, ce n'était pas possible de faire mais là,

          on aurait vu l'évolution. Et là, évidement l'étape

          suivante, c'est de dire bien comparons maintenant ces

          deux choses-là. Comparons les résultats de Merrill

          Lynch avec les résultats de la méthode raffinée,

          rigoureuse et et caetera, bien documentée d'Hydro-

          Québec et c'est ça que vous nous amenez à faire en

          comparant deux choses qui non seulement ne se
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          comparent pas en termes méthodologique mais ne se

          rapportent même pas aux mêmes années.

          Alors, écoutez, si des engagements là, si la Régie

          insiste, on peut en prendre des engagements, il est

          toujours possible de prendre des engagements sauf que

          c'est un exercice qui ne peut être que partiel et

          boiteux là, quelque part là, quelque chose qu'on

          n'arrivera plus à expliquer là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Par ailleurs, moi, je m'objecte formellement parce

          que là, on nous demande de tirer des conclusions du

          tableau réalisé par l'expert d'une autre partie. On

          nous demande d'expliquer les conclusions qui s'y

          retrouvent.

          A un moment donné, on ne peut pas non plus nous

          demander d'expliquer les conclusions auxquelles ils

          en arrivent non plus, ce sont leurs, il s'agit de

          leur expertise, il s'agit de leur tableau, il s'agit

          de leurs conclusions et on ne devrait pas être amenés

          à trouver des explications pour les conclusions

          auxquelles ils en arrivent. J'imagine qu'il y a une

          rationnelle derrière et qu'ils pourront très bien

          l'expliquer lors de leur preuve.
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          Me GUY SARAULT :

          Si vous me permettez, Monsieur le Président, vous

          aurez remarqué qu'avant de demander cette question au

          témoin, j'ai demandé s'il contestait les chiffres

          montrés au tableau de notre expert. Il m'a dit, « non

          a priori » puis on en a fait un engagement. Or, dans

          la mesure où on ne conteste pas ces chiffres-là,

          qu'ils sont exacts et qui démontrent une aggravation

          de l'interfinancement entre Merrill Lynch deux mille

          (2000) et aujourd'hui, je pense qu'on peut demander

          pourquoi et ça s'inscrit dans la continuité, je

          pense, de la question que monsieur Frayne a formulé

          tout à l'heure pour comprendre l'évolution qu'il y a

          eue depuis Merrill Lynch jusqu'à aujourd'hui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Monsieur Bastien a répondu de manière conceptuelle

          sur le pourquoi. Il y a une série de facteurs et

          c'est la même raison pour laquelle on s'objectait sur

          la mise à jour de Merrill Lynch, il y a une série de

          facteurs lorsqu'on parle d'interfinancement, il faut

          faire très attention et moi, je reviens toujours à la

          Loi où l'argument de pertinence, c'est losrqu'on

          modifie les tarifs. Donc, encore une fois, j'ouvre

          une parenthèse ici, je reviens, on nous demande de

          commenter de la preuve réalisée par des tiers et je

          ne crois pas qu'il nous appartienne de faire cela.

      (14 h 5)
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          LE PRÉSIDENT :

          Compte tenu que déjà, il y a un engagement de pris de

          la part d'Hydro-Québec pour savoir s'ils étaient en

          accord avec les données et les conclusions de l'étude

          de monsieur Knecht, la formation croit que,

          effectivement, Hydro-Québec serait mieux placée pour

          faire des hypothèses par rapport à l'interprétation

          de cette hausse de l'interfinancement.

          Par ailleurs, on est très conscients de toutes les

          limites que nous a fait part Hydro, par ailleurs

          monsieur Bastien au tout début. On pense qu'on est,

          on pense que Hydro devrait nous faire connaître ses

          hypothèses, avec toutes les limites que ça peut

          avoir. Je pense que ça va être plus instructif que si

          chacun d'entre nous essaie de faire ses propres

          hypothèses. Donc l'objection n'est pas retenue.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, à ce moment-là, engagement 14, mais il est

          possible qu'on puisse répondre à cet ensemble

          d'hypothèses-là dans les engagements 11 et 12, où

          nous traiterons de l'évolution de l'indice Merrill

          Lynch et s'il y a une distinction à faire, on pourra

          les faire à ce moment-là. Je ne sais pas si c'est un

          libellé qui convient à mon confrère et au Banc?
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          Me GUY SARAULT :

          Écoutez, Maître Fraser, nous, tout ce que nous

          voulons, c'est l'information. Alors si, comme réponse

          à l'engagement 14, vous nous dites : « Voir

          engagement numéro 12 » parce que la réponse est déjà

          là, bien ça va être satisfaisant.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  On peux-tu éviter l'engagement 14 - c'est assez

          évident pour nous que l'évolution des ventes est un

          facteur important qui affecte l'interfinancement,

          donc c'est implicite, en ce qui nous concerne, quand

          on veut expliquer l'évolution d'un indicateur

          d'interfinancement comme celui de Merrill Lynch, de

          deux mille (2000) à deux mille deux (2002), c'est un

          incontournable, on ne peut pas éviter les ventes

          prévues versus le réel puis comment ça a pu jouer sur

          l'interfinancement, par catégorie de consommateurs.

          Moi, si ça rallie tout le monde, je n'ai pas de

          problème à prendre un mini engagement informel, qui

          est celui de le traiter dans l'engagement 11, 12.

          Mais c'était déjà clair pour moi.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Soyons clairs.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il y a eu des engagements 11, 12, 13 et 14. Le

          quatorzième, c'est celui auquel on est confrontés,

          c'est d'expliquer les raisons essentielles du tableau

          1 qui montre une détérioration de l'interfinancement.

          Me GUY SARAULT :

          C'est ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est ça qui est le problème.

          Me ÉRIC FRASER :

          D'accord.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          À partir du moment où vous allez faire la

          vérification à l'engagement 13 des données du tableau

          1 de monsieur Knecht, vous allez avoir une bonne idée

          aussi des réponses que vous allez pouvoir donner. Je

          veux dire, si les...

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... les données ne sont pas acceptables pour Hydro-

          Québec pour telle, telle, telle raison, bien, ça va
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          être évident pour le quatorzième engagement. Par

          contre, si les données sont acceptables, parce que

          c'est la première, le premier « feeling », si on peut

          dire, de la part du banc de témoins, à l'effet que ça

          pourrait être acceptable, bien, à ce moment-là,

          qu'ils donnent les raisons qui leur viennent les plus

          plausibles, probablement que ça va être les ventes

          qui augmentent.

          Mais, je veux dire, nous, on n'a rien, vous avez

          tout. Et c'est la même chose pour les intervenants,

          ça fait qu'essayez de nous aider à cheminer, tu sais.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement 14.

          ENGAGEMENT HQ-14 :  Expliquer les raisons pour

                              lesquelles le tableau 1 de M.

                              Knecht démontre  une détériora-

                              tion de l'interfinancement

          Me GUY SARAULT :

          Merci, Monsieur le Président, Messieurs les

          régisseurs. Je tiens à vous remercier, je sais que

          j'avais annoncé vingt minutes ou une demi-heure en

          contre-interrogatoire mais on a du temps un petit peu

          cet après-midi, j'étais supposé être demain matin

          alors profitons-en. Merci de votre indulgence.
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 287  Q.  Je voudrais maintenant, si vous le voulez bien,

          Monsieur Chéhadé, aller aux divers scénarios

          théoriques qui sont relatés dans votre présentation,

          pièce HQD-12, Document 4.2. Le premier scénario est à

          la page 6 de votre présentation - vous l'avez devant

          vous?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui.

 288  Q.  D'abord, je voudrais comprendre c'est quoi les étapes

          A, B et C, en tenant pour acquis que votre

          proposition serait retenue par la Régie, comment ça

          fonctionnerait, en pratique. Alors l'item A, lorsque

          vous attribuez des revenus requis de cinquante

          millions (50 M$) au domestique et de cinquante

          (50 M$) au général, des revenus prévus de quarante

          (40 M$) et de soixante (60 M$) respectivement, et

          ainsi de suite, est-ce que ça serait les résultats de

          la cause tarifaire précédente, est-ce que ça serait

          les résultats réels de l'année en cours - comment, ça

          correspond à quelles données, ça, la lettre A?

      R.  C'est ça, avant les modifications des nouveaux coûts,

          avant l'incorporation des nouveaux coûts, on pourrait

          dire c'est la fin de la cause précédente.

 289  Q.  Ça serait les chiffres de la cause tarifaire

          précédente?

      R.  C'est ça, bien qu'on pourrait peut-être les remettre

          à jour pour tenir compte des variations des

                               - 170 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 6                       C.-int. Me Guy Sarault

          paramètres, comme le volume des ventes, et cetera, à

          la cause d'après, mais avant incorporation de tous

          nouveaux coûts ou...

 290  Q.  Donc ça serait, donc ça ne serait pas les données de

          la cause tarifaire précédente mais plutôt les

          résultats réels de l'année précédente, comme en

          fermeture de livres, est-ce que c'est ça, A, ou bien

          si c'est la cause précédente telle qu'approuvée?

      R.  On peut dire c'est la cause précédente, au moment où

          nous avons fini les...

 291  Q.  Parce que vous comprenez la nuance, évidemment, entre

          le budget autorisé dans la cause tarifaire précédente

          et les résultats réels de l'année précédente - vous

          comprenez la nuance entre les deux?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je vais, si vous le permettez, juste vous exprimer ma

          compréhension personnelle, mais je pense qu'on en a

          discuté tellement, monsieur Chéhadé et moi, que je

          pense qu'on la partage. C'est un concept ici, ce

          n'est pas, il n'y a pas d'ancrage historique, si on

          veut, par rapport à ça. C'est un concept qui est mis

          de l'avant mais si on voulait mettre un point

          d'ancrage sur le concept, moi, je vous dirais, c'est

          des données d'une année témoin projetée mais une

          année témoin projetée sans qu'on considère les coûts

          additionnels que l'on doit encourir sur cette année

          témoin projetée. Alors c'est ni de l'historique,
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          c'est ni du réel, c'est un concept.

 292  Q.  Bien là, vous marquez « revenus requis » dans votre

          première colonne, les revenus requis de l'année

          projetée, je pensais que c'était l'item B, moi, parce

          qu'on voit les revenus requis pour le domestique

          passent de cinquante (50) à cinquante-deux (52), puis

          il y a une hausse des coûts de la catégorie

          domestique. Alors je me suis dit : « Le A, ça doit

          être d'autre chose »?

      R.  Oui, c'est ça, c'est donc des revenus requis

          théoriques, on va l'exprimer comme ça, mais sans

          l'augmentation des coûts qui se matérialisent pour

          cette année témoin projetée-là.

 293  Q.  Bon, mais les revenus requis théoriques, est-ce que

          ça ne se trouve pas à être le revenu approuvé dans

          l'année précédente?

      R.  Pas nécessairement, parce qu'ici, ce concept, le

          concept que l'on a intégrerait l'évolution des ventes

          et un certain nombre de choses qui se sont produites.

 294  Q.  L'évolution des ventes, est-ce que ce n'est pas

          plutôt capturé dans les revenus prévus, qui changent,

          qui peuvent changer d'une année à l'autre, on va le

          voir dans d'autres exemples théoriques, j'essaie de

          comprendre la démarche intellectuelle ou conceptuelle

          entre A, B et C, expliquez-nous, je ne suis pas sûr

          que je vous suis.

      R.  Une augmentation des ventes, oui, je comprends bien

          que vous ne me suivez pas, manifestement, on continue

                               - 172 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 6                       C.-int. Me Guy Sarault

          la ligne de questions. Mais les revenus prévus

          peuvent être affectés, comme les revenus requis

          aussi, par une augmentation des ventes. Mais pour

          leur donner un sens peut-être le plus près de ce

          qu'on a à l'esprit, ça serait, comme vous avez dit

          tantôt, utiliser le terme de fermeture des livres,

          donc ça serait...

 295  Q.  Les résultats réels de l'année...

      R.  Les résultats réels juste avant l'année témoin

          projetée, se terminant la dernière journée de l'année

          de base, mettons-le comme ça.

 296  Q.  Donc le revenu requis, ça ne serait pas le budget

          approuvé dans la cause tarifaire précédente mais bien

          plutôt les coûts réels encourus versus les revenus

          réels pour chaque catégorie, c'est ça, pour l'année

          précédente?

      R.  C'est le plus près...

 297  Q.  Ça serait comme le point de départ avant...

      R.  C'est le plus près de ce que j'ai à l'esprit, oui.

 298  Q.  Bon. Alors on s'entend que la ligne A, ce sont les

          résultats réels de l'année précédente?

      R.  Excusez-moi, j'ai manqué votre dernière question

          parce qu'on...

 299  Q.  On s'entend, donc je comprends de votre réponse que

          la ligne A, c'est les résultats réels de l'année

          précédente?

      R.  Si ça aide à l'explication, oui.

 300  Q.  Bon. La ligne B, ça serait le revenu requis et les
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          revenus de ventes prévus pour l'année témoin

          projetée, par opposition à l'année qui vient de

          finir, c'est ça?

      R.  Oui.

 301  Q.  Donc dans cet exemple-ci, vous dites, pour la

          catégorie domestique, on prévoit encourir deux

          millions (2 M$) de plus de coûts par rapport à

          l'année précédente, c'est ça, l'exemple, ici?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est ça.

 302  Q.  Donc c'est, on va l'appeler, lui, « revenu requis

          pour année témoin projetée », l'item B?

      R.  C'est ça.

 303  Q.  L'item C, ça serait la proposition de modification

          tarifaire, s'il y en a une, qui serait présentée pour

          rencontrer les revenus requis?

      R.  C'est ça.

 304  Q.  Bon. Alors dans ce cas-ci, vous dites : « Étant donné

          que le deux millions (2 M$) de plus dans les coûts

          additionnels est attribuable au secteur domestique,

          nous avons, dans cette hypothèse-là, l'intention de

          demander une hausse tarifaire applicable au secteur

          domestique seulement, pour récupérer ces coûts-là qui

          leur sont associés à eux »?

      R.  Oui.

 305  Q.  Et là, l'interfinancement nous ramènera au même

          volume en dollars que celui qui était à la fin de
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          l'année précédente, c'est ça?

      R.  C'est ça, dans cet exemple.

 306  Q.  O.K. Allons maintenant à l'exemple à la page 8. Ici

          l'exemple à la page 8 est identique à celui de la

          page 6 sauf que plutôt d'imposer une augmentation

          tarifaire pour ramener le volume d'interfinancement à

          10, vous imposez une augmentation tarifaire pour

          ramener l'indice à où il était en quatre-vingt (80)?

      R.  C'est ça.

 307  Q.  Et entre les deux, entre l'exemple de la page 6 et

          l'exemple de la page 8, est-ce que je comprends bien

          que c'est celui de la page 6 que vous privilégiez,

          selon votre proposition?

      R.  C'est ça, absolument.

 308  Q.  O.K. Et pour tout le reste, c'est identique, entre la

          page 6 et la page 8?

      R.  Oui, c'est ça, exactement.

 309  Q.  O.K. Maintenant, exemple de la page 10, ici, la

          différence entre la fin de l'année précédente et le

          dossier tarifaire à la ligne B, c'est qu'on a changé

          les méthodes d'allocation des coûts entre le

          domestique et le général?

      R.  C'est ça.

 310  Q.  C'est un changement méthodologique?

      R.  Méthodologique, effectivement.

 311  Q.  Dans la mesure où il ne s'agit que d'un changement

          méthodologique, est-ce qu'il ne serait pas plus

          approprié à ce moment-là, plutôt que d'envisager une
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          augmentation ou pas augmentation tarifaire, est-ce

          qu'il ne serait pas plus logique d'apporter le même

          changement méthodologique aux résultats réels de

          l'année précédente en ligne A, de façon à comparer

          des pommes avec des pommes au niveau de

          l'interfinancement?

      R.  C'était la proposition de votre expert et nous avons

          dit pourquoi on s'opposait à ça, c'est que ce

          changement de méthode-là pourrait arriver dix ans

          plus tard. Puis là, il faudrait remonter au seize

          (16) juin deux mille (2000) au moment où nous allons

          fixer l'interfinancement, comme le suggère votre

          expert, pour modifier les chiffres. Donc l'idée même

          de geler l'interfinancement, c'est là où est le

          problème. Donc l'idée, ce n'est pas juste de remonter

          à l'année précédente mais il faudrait remonter

          quasiment à l'année de base, parce qu'il pourrait y

          avoir d'hypothèses.

 312  Q.  Mais ici, votre point de départ, ce n'est pas dix ans

          en arrière, c'est l'année précédente, c'est ça qu'on

          a dit, ce n'est pas l'exemple, ce n'est pas une

          période de référence. Votre période de référence,

          vous autres, vous la changez à chaque année, vous

          prenez comme point de départ les résultats réels de

          l'année précédente, donc ça change à chaque année.

          Alors s'il y a juste eu un changement dans la

          méthodologie d'allocation des coûts, pourquoi ne pas

          l'utiliser pour les deux bases de la comparaison et
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          non seulement pour une seule?

      R.  Parce que la question, c'est que vous voulez fixer,

          votre expert veut fixer...

 313  Q.  Je ne parle pas de la proposition de mon expert, je

          parle de votre proposition.

      R.  Parce que le volume d'interfinancement, selon ce que

          nous avons voulu démontrer ici, a été fixé à un

          moment donné dans le temps, plus loin en arrière.

          Donc ce qu'il faut, c'est aller chercher, finalement,

          la modification pour être sûr quel impact elle aurait

          eu sur les chiffres de l'époque puisqu'ils ont été

          gelés en valeur absolue. Donc il y a de fortes

          chances qu'on demande de revenir dix ans en arrière.

          Je donne un exemple - de revenir dix ans en arrière.

          Je donne un exemple.

      (14 h 20)

          Ça pourrait être une demande; si les chiffres de

          l'année ne conviennent pas, on va remonter dix (10)

          ans en arrière.

 314  Q.  Oui, mais c'est quoi votre exemple?

      R.  C'est ça que je vous dis. C'est que comme la valeur

          absolue aura été gelée le seize (16) juin deux mille

          (2000), à ce moment-là, on voudra dire, oui, mais

          qu'est-ce qu'aurait donné la méthode, la nouvelle

          méthode, le changement de méthode au seize (16) juin

          deux mille (2000) et non pas l'année précédente

          simplement.

 315  Q.  Oui.
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      R.  Donc, il va falloir remonter pour refixer le volume

          d'interfinancement à ce moment-là, dix (10) ans en

          arrière. Bien sûr quelqu'un peut dire, « non, non, on

          ne sera pas assez fou, on va arrêter l'année

          précédente. » Mais une fois qu'on a gelé le volume le

          seize (16) juin deux mille (2000), on est en deux

          mille dix (2010), qui ne va pas dire, « oui, mais le

          volume en dollars absolu a été fixé en deux mille

          (2000) à l'époque du rapport Merrill Lynch avec tous

          les chiffres révisés. » Donc, faudrait remonter à ce

          moment-là, avec les chiffres de l'année de base de ce

          moment-là pour remodifier le chiffre.

          Là, on dit, ça, c'est un exemple d'un moment donné où

          on veut dégeler l'interfinancement, si on veut, on

          veut le modifier. Un autre moment donné, on va dire,

          « non, non, il faut prendre le chiffre du seize (16)

          juin deux mille (2000) ». Un autre moment donné, on

          va dire, « non, là, cette modification-là, il faut la

          faire, cette modification, il ne faut pas la faire »,

          c'est ce que j'appelais un dégel et un regel de

          l'interfinancement constant.

          Donc, à quel moment donné, il faut geler

          l'interfinancement? A quel moment donné, il faut le

          dégeler?

 316  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que le but d'une

          méthodologie d'allocation du coût de service, c'est
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          de rechercher la causalité des coûts? N'est-ce pas?

      R.  Oui, absolument.

 317  Q.  Donc, si vous apportez un changement à votre

          méthodologie, c'est dans le but de procurer des

          chiffres qui se rapprochent davantage de la causalité

          des coûts? N'est-ce pas?

 318  Q.  Oui, mais je reprendrai l'exemple de votre propre

          expert qui disait que si on arrivait à un gel de

          l'interfinancement à un moment donné dans le temps,

          par exemple, le seize (16) juin deux mille (2000) où

          actuellement, il pourrait y avoir une espèce qu'il

          appelait le gaming de la part de certains

          intervenants. Par exemple...

 319  Q.  Oui, allez à la page 4 de son rapport, c'est là que

          je vous amenais là?

      R.  C'est ça. Donc, ça veut dire que certains

          intervenants pourraient défendre une position qui est

          contraire à prime abord à leur intérêt pour geler

          l'interfinancement et obtenir plus tard une baisse de

          tarif.

          C'est pour cela que votre expert semblait dire, ah

          non, mais à ce moment-là, si nous repérons cette

          approche-là ou ce genre de motivation-là, il faudrait

          revenir en arrière et recalculer l'année de base.

 320  Q.  Est-ce que ce n'est pas logique de le faire si on

          décide qu'un changement de méthodologie est indiqué

          parce que l'ancienne méthode ne reflétait pas
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          suffisamment bien la causalité des coûts de façon à

          prévenir des hausses ou baisses tarifaires purement

          artificielles causées par des changements

          méthodologiques, est-ce qu'il n'est pas plus logique

          de revenir en arrière et d'apporter la même

          amélioration méthodologique à la période de référence

          justement pour éviter des distorsions de la sorte

          dans le système?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Nous, ce qui nous apparaît logique, c'est de procéder

          à la modification une fois évidement que tout le

          monde aura exprimé avis puis que la Régie aura

          sanctionné cette modification-là, donc c'est de

          l'apporter cette modification-là sans se poser de

          questions sur la rétroactivité de ces changements-là.

          On le fait d'une façon dynamique, d'une façon

          graduelle selon les décisions de la Régie, on n'a

          aucun problème avec ça, ça nous apparaît très

          logique. Mais de refaire le monde, on a beaucoup de

          difficultés à trouver ça logique.

 321  Q.  Bien, écoutez. Je regarde ici, dans votre exemple à

          la page 10, vous décidez d'apporter un changement

          méthodologique à votre calcul des coûts attribués à

          la catégorie domestique et juste par ce changement

          méthodologique, les chiffres d'interfinancement sont

          modifiés. Là, vous proposez de ne rien faire pour
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          rectifier ça. Où est la logique là-dedans? Ça veut

          dire que dans cinq ou dix ans, on pourrait avoir

          toutes sortes de changements méthodologiques dans vos

          méthodes d'allocation du coût de service et les

          chiffres d'interfinancement changeraient puis ça vous

          nous dites, qu'on n'atténue pas l'interfinancement en

          faisant ça?

      R.  En fait, ça va être plus simple que ça. Je pense que

          dans l'univers où la Régie sanctionnerait ou, enfin

          irait selon le sens de votre proposition, je pense

          que ça serait certainement pas Hydro-Québec

          Distribution qui irait proposer des changements à ses

          méthodes de répartition de coût. Ça, c'est clair.

 322  Q.  Mais vous êtes d'accord...

      R.  Ici, on est dans des schémas, des concepts, on essaie

          d'illustrer que la mesure de l'interfinancement n'est

          pas neutre par rapport au choix d'une méthode de

          répartition de coût mais on n'a pas franchi l'autre

          étape qui est : une fois qu'on a dit ça et une fois

          que la Régie a endossé un point de vu ou

          effectivement, il faut le fixer à une date donnée, je

          serais le dernier à vouloir perdre ma salive et à

          venir demander une modification aux méthodes de

          répartition de coût.

          Et c'est vrai pour Hydro-Québec Distribution puis je

          présume que c'est vrai aussi pour l'ensemble des

          intervenants.
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 323  Q.  Mais ça, c'est... ce dont on parle à la page 10, ce

          n'est pas la proposition de monsieur Knecht, c'est la

          vôtre?

      R.  C'est évolutif les méthodes de répartition de coût.

          Non, ce n'est pas la nôtre; on n'a pas proposé de

          fixer quoi que ce soit, nous autres. On vit les

          choses au fur et à mesure et si pour toutes sortes de

          bonnes raisons, il y a des raffinements qui sont

          apportés à des méthodes de répartition de coût, bien,

          qu'on les apporte ces raffinements-là, on va être bon

          joueur, on va en discuter, on verra les impacts que

          ça a.

          Mais si à chaque fois qu'on amène un changement qui

          serait, par ailleurs, considéré comme pertinent et

          intéressant, il y a quelqu'un qui lève la main puis

          qui dit, « ah, ah, non, non, un instant là, c'est un

          peu plus complexe que ça là, là, il faut se retourner

          un an en arrière, deux ans en arrière, cinq ans en

          arrière puis refaire certains calculs qu'on avait à

          l'époque d'une façon assez laborieuse d'ailleurs

          parce que je me souviens monsieur Bastien n'était pas

          tellement à l'idée de collaborer » puis, bon,

          imaginez-vous là, cinq ans plus tard, dix ans plus

          tard là, vous aurez quelqu'un qui va vous dire que

          monsieur Bastien n'est plus là et puis on a perdu nos

          banques de données et puis, mais ça demande, je

          caricature à peine...
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 324  Q.  Perdu nos banques de données, là!

      R.  Votre moue là, n'apparaît dans les notes

          sténographiques, votre sourire non plus d'ailleurs!

 325  Q.  Si on devait mettre des sourires en sténographie, il

          y en aurait beaucoup pour vous, Monsieur Bastien!

 326  Q.  Notre prétention, c'est que et notre proposition,

          c'est que c'est un faux problème. C'est rentré dans

          une complexité qui n'est pas nécessaire parce que

          c'est tout à fait normal, selon nous, d'apporter des

          modifications aux méthodes de répartition de coût

          dans le mesure où il y a plus d'informations, dans la

          mesure où on chemine tous ensemble et on trouve de

          meilleures façons de traiter certains coûts parce que

          on peut faire des raffinements qu'on ne pouvait faire

          autrement, parce qu'on a accès à des banques de

          données auxquelles on n'avait pas accès auparavant,

          parce qu'on a demandé au Distributeur à l'intérieur

          d'une décision de faire un peu mieux pour la fois

          d'ensuite et ça, on trouve ça tout à fait normal et

          on va collaborer à ça. Et c'est tout. Ça, ça nous

          apparaît très logique et ça s'arrête là notre

          proposition.

 327  Q.  Allons maintenant à la page 11. Ça, c'est un scénario

          selon lequel les ventes de l'année témoin projetée

          augmenteraient au domestique sans variation de coût.

          Il y a des petites choses qui me chicotaient dans cet

          exemple-là. La première chose, c'est que dans la

          ligne A qui est censée représenter les données
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          réelles de l'année précédente, on voit que les

          revenus prévus sont inférieurs aux revenus requis et

          qu'il y a un déficit de trois là, à l'avant-dernière

          colonne.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, absolument, c'est parce que...

 328  Q.  Est-ce que c'est réaliste comme exemple, ça?

      R.  Oui, parce que, comme actuellement, prenez l'exemple

          actuellement, le Distributeur n'est pas sur son

          rendement, c'est ce que reflète cet exemple-là. Nous

          sommes en rattrapage de rendement, si on veut.

 329  Q.  Vous n'avez pas réalisé le rendement autorisé...

      R.  Il n'est pas réalisé.

 330  Q.  ... parce que les ventes étaient inférieures à ce que

          vous vous attendiez?

      R.  C'est ce qui est écrit dans le titre exactement,

          « avant atteinte du rendement du Distributeur. »

 331  Q.  O.K. Et là, selon cet exemple-là, les ventes au

          secteur domestique pour l'année projetée passent de

          trente-sept (37) à quarante (40)? N'est-ce pas?

      R.  Oui.

 332  Q.  Une augmentation? Et là, vous dites même si cette

          augmentation des ventes au secteur domestique a pour

          effet de réduire l'interfinancement en faveur du

          secteur domestique, on ne fait rien, on ne propose

          aucune modification tarifaire, on ne va pas à l'étape

          C?
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      R.  Non. On ne va pas à l'étape C, effectivement, on ne

          donne pas une baisse au secteur résidentiel, au

          secteur domestique. Nous sommes en rattrapage de

          rendement, il n'y a pas de baisse consécutive au

          secteur domestique, simplement ça.

 333  Q.  Je vais vous donnez un exemple...

      R.  S'il y avait un gel de l'interfinancement, bien là,

          il faudrait descendre effectivement.

 334  Q.  Je vais vous donner un exemple inverse, si plutôt que

          de voir une augmentation des ventes au domestique, on

          avait plutôt une augmentation des ventes au général.

          Mettons, d'abord une augmentation des ventes sans

          augmentation des coûts là, je trouve ça un petit peu

          difficile à comprendre, faut quand même l'acheter

          l'électricité?

      R.  Non, mais ce n'est pas juste acheter l'électricité

          mais, par exemple, vous avez un réseau de transport

          ou un réseau de distribution sur lequel vous avez de

          la marge de manoeuvre donc vous pouvez augmenter vos

          ventes sans augmenter les coûts de transport et

          distribution, ce n'est pas la fourniture qui est

          simplement un pass on mais c'est simplement le coût

          de transport et distribution qui sont identiques.

 335  Q.  Mais dans les revenus requis, est-ce qu'il n'est pas

          exact que ça comprend également les coûts de

          fourniture ça?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, vous avez tout à fait raison, c'est schématisé

          là. Disons que la fourniture est absente des deux

          colonnes puis on peut continuer à discuter. L'analyse

          est faite plus en termes de coûts fixes qu'on absorbe

          à même un volume de ventes accru.

 336  Q.  O.K. Prenons l'exemple suivant. Pour la ligne A, on

          laisse ça à cinquante-cinquante (50-50) aux revenus

          requis. On met les revenus prévus à quarante (40)

          pour le domestique puis on les laisse à soixante (60)

          pour le général, vous me suivez?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Ce qui était le cas des autres exemples.

 337  Q.  O.K. Et le volume d'interfinancement se trouve être à

          dix (10) pour le domestique pour un ratio de quatre-

          vingts pour cent (80 %), on suit toujours?

      R.  Oui.

 338  Q.  Allons à la ligne B maintenant. On laisse les revenus

          requis du domestique à cinquante (50) et les revenus

          prévus à quarante (40) donc, lui, il n'est pas

          affecté, ça va? Il est toujours à quatre-vingts (80)

          avec un interfinancement de dix (10)...

      R.  Oui.

 339  Q.  ... mais pour le général, disons, on va l'augmenter à

          soixante (60) au niveau des revenus requis, on va le

          mettre à soixante et douze (72) au niveau des revenus

          prévus, donc, ça va?
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      R.  C'est un exemple, oui.

 340  Q.  Or, dans un cas comme celui-là, vous êtes d'accord

          avec moi que l'interfinancement du général passerait

          de dix (10) à douze (12), il interfinancerait plus?

          Ça va?

      R.  En volume, oui.

 341  Q.  En volume, oui. La question est la suivante. On a,

          dans cet exemple-là puis c'est un peu celui que je

          discutais conceptuellement avec monsieur Bastien plus

          tôt, on a une augmentation plus grande des ventes

          dans le secteur commercial, industriel que dans le

          secteur résidentiel et le coût unitaire de ces

          secteurs-là, commercial et industriel, va en

          décroissant? Exact?

      R.  D'accord, va en décroissant.

 342  Q.  Est-ce que je dois comprendre de votre proposition

          que vous seriez opposé à consentir à la clientèle

          commerciale et industrielle une baisse tarifaire pour

          refléter cette réduction dans leur coût unitaire?

      R.  Non. L'idée si on comprend, si jamais, par exemple,

          on cherchait trop de revenus au secteur général, on

          est sur cent (100) là, nous sommes d'accord les

          revenus prévus et les revenus requis sont sur cent

          (100) puis là, il y a les revenus ont augmenté puis

          les revenus du général ont augmenté de deux de plus

          que les coûts puisqu'ils ont augmenté ceux du secteur

          général, les revenus requis ont augmenté de cinquante

          (50) à soixante (60), tandis que les revenus ont
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          augmenté de soixante (60) à soixante-douze (72), donc

          il y a un deux de trop que le Distributeur va

          chercher. Ça devrait se refléter par une baisse au

          secteur général.

 343  Q.  Mais pourtant, moi, j'avais compris de votre

          présentation que dans un cas où les ventes

          augmentent, qu'on ne touchait pas à ça, qu'on

          n'allait pas à l'étape C?

      R.  Non, mais là, on parle de avant atteinte du

          rendement. L'exemple que vous nous avez donné, c'est

          après atteinte du rendement. Vous avez remis ça à

          quarante, soixante (40-60), c'est ça. Tandis que là,

          il n'y a pas atteinte du rendement. Ici, c'était

          l'exemple où avant l'atteinte du rendement, il se

          passait une meilleure optimisation des ventes. Tandis

          que vous, vous êtes après atteinte du rendement.

 344  Q.  O.K. Alors, êtes-vous en train de nous dire que tant

          et aussi longtemps...

      R.  Je m'excuse, je pourrais même compléter. L'exemple...

 345  Q.  Excusez-moi, je pensais que vous aviez complété.

      R.  Pardon. L'exemple auquel vous pouvez référer ça,

          serait l'exemple où nous retournerions à l'exemple

          numéro 2 là, celui à la page où on voyait les coûts

          du domestique augmenter simplement puis tout ça là et

          où l'exemple 1, où les coûts de domestique

          augmentaient mais ils auraient pu baisser, les coûts

          du secteur général auraient pu baisser, on est sur

          les revenus requis.
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          Donc, au lieu d'avoir des revenus requis de cent

          (100), nous n'avons plus que des revenus requis de

          quatre-vingt-dix-huit (98). Donc, il faudrait baisser

          les revenus, les baisser où?  À cause de la causalité

          des coûts, on les baisserait au général.

 346  Q.  Dites-moi si j'ai bien compris. Êtes-vous en train de

          nous dire que tant et aussi longtemps que le

          Distributeur n'aura pas atteint son rendement cible

          qui est proposé cette année à dix virgule six pour

          cent (10,6 %), vous seriez opposé à consentir des

          réductions tarifaires. Même si ces réductions

          tarifaires, en temps normal, se justifieraient par

          une réduction des coûts unitaires attribuables à une

          catégorie en particulier?

      R.  Tant que le rendement du Distributeur n'est pas

          atteint, ce n'est pas le moment de baisser les

          tarifs.

 347  Q.  Donc, est-ce qu'il n'est pas exact dans cet exemple-

          là que vous faites supporter, payer à une catégorie

          tarifaire plus qu'à d'autres le rattrapage de

          rendement que le Distributeur vise à obtenir, que

          cette catégorie-là serait privée d'une réduction

          tarifaire à laquelle elle aurait normalement droit au

          nom du rattrapage tarifaire de l'ensemble du

          Distributeur? Elle en ferait plus les frais que

          d'autres catégories? Ça, c'est clair?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, il n'y a pas de raison logique que ce soit

          la catégorie industrielle ou la catégorie commerciale

          ou la catégorie résidentielle ou domestique, en fait

          je devrais plutôt dire, plutôt que résidentielle pour

          que tout le monde se sentent concernés, il n'y a pas

          de raison particulière là ou qui vise ou qui viserait

          uniquement la clientèle industrielle. Le principe est

          le même pour tout le monde et il est symétrique dans

          les deux cas. C'est vrai pour des diminutions de coût

          unitaire et c'est également vrai pour des

          augmentations de coût unitaire.

          On n'ira pas facturer, par exemple, spécifiquement la

          clientèle L parce que ses coûts unitaires ont

          augmenté, ses coûts spécifiques à elle ont augmenté;

          tant et aussi longtemps qu'est est dans un univers

          qu'on ne réalise pas notre rendement, tout le monde

          va être traité de façon tout à fait symétrique, il

          n'y aura pas d'atténuation de l'interfinancement à

          travers nos augmentations de tarif.

 348  Q.  Est-ce que ce n'est pas ce que vous faites à la page

          6? Vous faites une augmentation tarifaire au

          domestique seulement parce qu'il y a des coûts

          additionnels qui sont imputables au domestique

          seulement? C'est ça que vous faites à la page 6?

      R.  Oui, ce faisant, on ne vise pas à atténuer

          l'interfinancement.
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Puis nous sommes sur notre rendement, Maître Sarault,

          contrairement à l'exemple que vous mentionnez.

 349  Q.  Ah, vous avez déjà votre rendement?

      R.  C'est ça. A la page 6, le rendement est atteint.

 350  Q.  Où est-ce que c'est marqué ça?

      R.  Bien, c'est simple. Il suffit juste de regarder que

          les revenus requis sont égaux aux revenus prévus,

          cent (100), cent (100); à la page 11, c'est le seul

          exemple où on est à cent (100) et quatre-vingt-dix-

          sept (97).

 351  Q.  Pour l'année précédente?

      R.  Oui, c'est ça.

      (14 h 35)

 352  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que si une catégorie

          tarifaire est privée d'une augmentation, d'une

          réduction tarifaire à laquelle elle devrait

          normalement avoir droit, elle contribue plus que les

          autres au rattrapage de rendement, qui peut

          s'échelonner sur plusieurs années?

      R.  C'est juste une contribution théorique, disons. Ce

          que nous faisons, nous optimisons le réseau et nous

          essayons d'atteindre notre rendement autrement que

          par des hausses de tarifs. Qui peut nous reprocher

          ça? Donc tous les consommateurs n'auraient pas de

          hausse de tarifs, par contre, on verrait une

          amélioration du rendement du Distributeur.

 353  Q.  Ceux qui peuvent vous reprocher ça, ça serait les
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          catégories qui seraient légitimement en droit de

          s'attendre à une réduction de leurs tarifs en raison

          d'une réduction des coûts qui leur sont attribuables,

          ce sont ceux-là qui pourraient vous en faire

          reproche, parce que vous leur demanderiez une

          contribution supplémentaire.

      R.  Leurs tarifs n'augmentent pas et le tarif de tout le

          monde n'augmente pas.

 354  Q.  Mais si mes tarifs n'augmentent pas alors qu'ils

          devraient être réduits, est-ce que vous ne trouvez

          pas que c'est du pareil au même, c'est à moitié plein

          à moitié vide?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin, écoutez, je pense qu'il y a des choses qui

          s'argumentent davantage que qui se discutent en

          contre-interrogatoire. Quand vous dites « ils

          devraient », « devraient » en fonction de quels

          paramètres, certainement pas en fonction...

 355  Q.  En fonction d'une réduction de coûts.

      R.  Certainement pas en fonction de la Loi sur la Régie

          de l'énergie, en tout cas.

 356  Q.  Le scénario que vous nous avez donné à la page 11,

          c'était une augmentation des ventes dans le secteur

          résidentiel. Réalistement, selon vos prévisions, est-

          ce qu'il n'est pas plus exact que c'est l'inverse qui

          va se produire et que sur l'horizon de votre plan

          d'approvisionnement, c'est plutôt dans le secteur
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          commercial industriel que l'augmentation va survenir?

      R.  Je pense que peu importe la réponse que l'on ferait à

          ça, et je pourrais vous admettre, c'est-à-dire

          admettre que quand on le regarde en termes de

          scénario de croissance de la demande, le scénario

          moyen, compte tenu surtout à cause de nouvelles

          alumineries, la croissance vient surtout du secteur

          industriel, O.K., pour le tiers - les deux tiers,

          c'est-à-dire, peut-être, de mémoire, comme ça, alors

          avec une perspective, mettons, de long terme de dix

          ans, quelque chose comme ça.

          Sauf que c'est comme accessoire à la discussion, à

          mon avis, parce que ce qui est important ici, c'est :

          est-ce que le réseau de transport, il est en surplus

          ou pas, est-ce que le réseau de distribution est en

          surplus ou pas. Parce qu'il suffit qu'il y ait une

          certaine croissance du côté du réseau de distribution

          et qu'il y ait une certaine capacité excédentaire du

          côté du réseau de distribution pour qu'il y ait quand

          même de la place pour de l'optimisation au niveau du

          réseau de distribution.

          Alors qu'il suffirait que la croissance au niveau du

          réseau de transport nécessite des investissements

          additionnels au niveau du réseau de transport puis

          là, l'argument ne tient plus. Ici, c'est un argument

          d'optimisation de réseau, est-ce qu'il y a une
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          capacité, une surcapacité ou pas. C'est loin d'être

          évident pour moi qu'il y a plus de surcapacité au

          niveau du réseau de transport qu'au niveau du réseau

          de distribution.

          Et même que je pense qu'on n'a jamais discuté de

          cette question-là à la Régie, donc je ne sais pas

          dans quelle mesure on pourrait conclure d'un côté ou

          de l'autre.

          Me GUY SARAULT :

          Je vais vous référer - je le produis comme pièce

          AQCIE/AIFQ, ça serait numéro 1, un extrait de votre

          preuve sur la prévision de la demande dans le dossier

          de l'approvisionnement, R-3470-2001. Alors il

          s'agissait, à l'époque, de la pièce HQD-2, Document

          1, et je reproduis la table des matières de cette

          pièce, de même que les pages 7 à 11, inclusivement.

          AQCIE/AIFQ-1 : Extrait de la preuve d'Hydro-Québec

                         sur la prévision de la demande dans le

                         dossier de l'approvisionnement R-3470-

                         2001 (à l'époque HQD-2, Document 1),

                         comprenant la table des matières ainsi

                         que les pages 7 à 11, inclusivement

 357  Q.  Alors à la page 8 de 28 - est-ce que tout le monde a

          la pièce - à partir de la ligne 22, vous nous donnez
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          les résultats de vos prévisions pour l'horizon 2011,

          et je cite :

                         En 2011, les ventes d'électricité

                         devraient s'élever à 174,6 TWh. Cela

                         représente une augmentation de

                         20,0 TWh sur la période 2001-2011 ou

                         un taux annuel moyen de croissance de

                         1,2 % ou environ 2 TWh par an. Comparé

                         à la croissance observée sur la

                         période 1991-2001, cela représente un

                         net ralentissement. En effet, au cours

                         de ces dix années, la croissance

                         totale des ventes au Québec s'est

                         établie à 25,8 TWh, soit en moyenne

                         2,6 TWh par an ou un taux annuel moyen

                         de 1,8 %.

          Page 9 :

                         C'est au secteur industriel (PME +

                         Grandes entreprises) que l'on doit

                         l'essentiel de la croissance prévue

                         (61 %); les secteurs Domestique et

                         Agricole ainsi que Général et

                         Institutionnel y contribuant

                         respectivement pour 20 % et 17 %.

          (Fin de la citation.) C'est donc à dire que sur

          l'horizon de votre plan d'approvisionnement, le
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          secteur domestique, qui est interfinancé, représente

          vingt pour cent (20 %) de la croissance et que les

          autres secteurs généraux représentent quatre-vingts

          pour cent (80 %) de la croissance prévue. Ma question

          est la suivante : selon ce scénario-là, est-ce qu'il

          n'est pas exact que dans la mesure où vos coûts fixes

          vont demeurer relativement les mêmes, que

          l'interfinancement va aller en s'aggravant, à moins

          que des correctifs tarifaires y soient apportés pour

          y remédier?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je n'ai pas fait d'analyse mais je fais un premier

          commentaire, que l'on ne parle pas de catégories

          tarifaires ici, on parle de secteurs d'activités,

          donc la correspondance n'est pas nécessairement

          immédiate avec des catégories tarifaires. Ceci étant

          dit, on parle de catégories tarifaires G, M et L, si

          on fait référence à votre quatre-vingts pour cent

          (80 %).

          La problématique de l'interfinancement est beaucoup

          plus complexe que ça. Premièrement, on n'a pas ici

          quel est l'impact que ça présente sur le coût de

          transport, sur les actifs de transport, les

          investissements à faire. L'autre élément qui nous

          manque aussi, c'est qu'il va falloir approvisionner

          cette croissance-là, ça fait, on parle d'une quantité
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          qui déborde le cent soixante-cinq térawattheures

          (165 TWh), donc on parle de coût d'approvisionnement

          qui va tourner davantage autour de six sous (6 ¢),

          six sous et demi (6,5 ¢), selon les dernières

          interventions...

 358  Q.  À la marge seulement?

      R.  À la marge, mais qui est facturé à l'ensemble des

          consommateurs en vertu des méthodes de répartition de

          coûts de fourniture. Alors ça aussi, ça va affecter

          l'interfinancement, et d'une façon, je dirais,

          défavorable pour la clientèle résidentielle. Alors

          c'est tout ça qu'il faut considérer, ce n'est pas

          pur, là. Puis ça, ça ne dit pas non plus est-ce qu'il

          y a une surcapacité plus grande au niveau domestique

          qu'au niveau industriel.

          Il suffirait qu'il y ait une surcapacité plus grande

          relativement parlant et le coût unitaire du

          domestique se réduirait alors que le coût unitaire

          d'une clientèle grandes entreprises pourrait

          augmenter. Alors ce n'est pas juste des concepts, là,

          il faut voir la réalité physique et la réalité

          économique de ces phénomènes-là. Alors c'est très

          difficile, d'un point de vue théorique, complètement

          conceptuel, de dire : « Oui, il va y avoir une baisse

          du coût unitaire du côté de la clientèle grandes

          entreprises. » Moi, ce n'est pas ça que je vois, au

          moment où on se parle.
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 359  Q.  D'abord, vous m'avez dit tout à l'heure que j'étais

          mélangé entre les secteurs puis les catégories, on va

          commencer par ça. Allez à la page 11 de 28 de...

      R.  Je n'ai pas dit que vous étiez mélangé, j'ai juste

          dit, j'ai juste fait note que ce n'était pas des

          catégories tarifaires. Mais je n'ai pas dit que vous

          étiez mélangé.

 360  Q.  Bien, on va le regarder ensemble, on va le regarder

          ensemble, pour être bien sûr qu'on parle de la même

          chose. « Industriel Grandes entreprises », dans le

          tableau 2.1, ce n'est pas du domestique, ça, ce n'est

          pas du tarif D?

      R.  « Industriel Grandes entreprises », je dirais d'une

          façon générale, il doit y avoir essentiellement du L

          et des contrats particuliers.

 361  Q.  Bon. « Industriel PME », il y a-tu tu tarif D là-

          dedans?

      R.  « Industriel PME », je dirais que ça doit être

          surtout du M.

 362  Q.  Bon. « Général et Institutionnel »?

      R.  Il peut y avoir du D puis peut-être - excusez-moi,

          monsieur Chéhadé a de l'air très, très familier, vas-

          y, Albert.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, il pourrait y avoir du D et du DM également.

          Dans le « Domestique et Agricole », il pourrait y

          avoir des G, des M, effectivement. Parce qu'un
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          agriculteur...

 363  Q.  Mais « Institutionnel », ce n'est pas du tarif D, ça,

          ce n'est pas un hôpital, ou quelque chose comme ça?

      R.  Non, un hôpital, non, mais dans le « Général », il

          pourrait avoir, effectivement, du D et du DM.

 364  Q.  Oui, une très petite proportion?

      R.  Non, quand même, il y a des immeubles qui n'ont pas

          droit au D, tout simplement, pour toutes sortes de

          raisons, parce qu'ils ont des centres commerciaux en

          dessous, n'importe quoi, ils peuvent être, il y en a

          une bonne partie. Comme il y a des agriculteurs qui

          sont au « Général et Institutionnel », il y a des

          agriculteurs qui sont au « Domestique et Agricole ».

 365  Q.  Vous êtes d'accord avec moi ici, Monsieur Chéhadé, si

          je vous suggère que le tarif D, le domestique, on le

          retrouve surtout dans « Domestique et Agricole », que

          c'est là que l'essentiel est?

      R.  L'essentiel est là, oui, effectivement, l'essentiel

          est là. Mais c'est ça, sauf que je pense que monsieur

          Bastien a voulu apporter une nuance, tout simplement.

 366  Q.  Conceptuellement - je m'adresse à vous, Monsieur

          Chéhadé, vous êtes l'expert en tarification chez

          Hydro-Québec depuis plusieurs années - si je vous

          suggère qu'une augmentation importante des ventes

          avec une relative stabilité des coûts fixes de

          l'entreprise, normalement, les catégories qui

          connaissent cette augmentation des ventes vont voir

          leur coût unitaire aller en diminuant? J'ai vu ça
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          chez Gaz Métropolitain...

      R.  Normalement, oui.

 367  Q.  Normalement, oui. Donc si je vous suggère qu'il est

          raisonnable d'anticiper que si la prévision de la

          demande se matérialise comme décrit dans votre plan

          d'approvisionnement, que les coûts unitaires

          attribuables aux catégories autres que le domestique

          devraient aller en diminuant, conceptuellement?

      R.  L'exemple que vous donnez, c'est parce que vous

          parlez, nous, l'exemple que nous donnions à la page

          11, c'était pour montrer l'impact de la Loi, qui est

          le fait de ne pas devoir atténuer l'interfinancement

          qui existe. Donc c'était le domestique que l'on

          visait. Donc quand on dit : « Si jamais on gelait

          l'interfinancement, il faudrait baisser le

          domestique, même si on n'a pas atteint notre

          rendement. » Tandis que dans le cas du L, ou des

          tarifs généraux, on n'a pas à baisser ces tarifs-là

          si on n'a pas atteint notre rendement, c'est la Régie

          qui décidera. C'est ça qu'on soutient.

 368  Q.  Alors vous dites, selon votre proposition, même si

          les coûts unitaires attribuables aux industriels ou

          aux commerciaux vont en diminuant, que vous

          n'offrirez pas de baisse tarifaire tant que vous

          n'aurez pas atteint votre rendement cible?

      R.  C'est ça.

 369  Q.  Puis après ça, vous allez l'offrir, autrement dit, on

          va changer de régime, une fois qu'on va avoir atteint
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          le rendement cible, on change de régime puis ces

          catégories-là auraient droit à des réductions

          tarifaires pour refléter une diminution dans les

          coûts qui leur sont attribués?

      R.  C'est ça, tout faire pour éviter des augmentations de

          tarifs.

 370  Q.  En vertu de quelle logique préconisez-vous ce

          changement de régime lorsqu'on atteint le rendement

          cible, quelle est la logique tarifaire sous-jacente à

          cette notion?

      R.  Maintenant, s'il n'y a pas de baisse, nous allons

          aller au-delà des revenus requis, tout simplement.

          Donc il faut que la baisse soit attribuée à une

          catégorie, c'est la catégorie qui, dont les coûts

          diminuent. C'était ça la causalité des coûts que nous

          disions.

 371  Q.  Pourtant dans l'exemple que je vous donne, il y a une

          causalité des coûts, les coûts unitaires descendent,

          mais il n'y a pas de réduction tarifaire

          correspondante?

      R.  Notre rendement n'est pas atteint, Maître Sarault.

 372  Q.  C'est la seule raison?

      R.  Effectivement.

 373  Q.  Et dans cet exemple-là, est-ce qu'il n'est pas vrai

          que les clients affectés, c'est-à-dire les

          industriels et les commerciaux, se trouveraient à

          fournir une surcontribution au rattrapage du

          rendement par rapport aux autres catégories - oui ou
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          non?

      R.  Nous pensons que la, nous pensons qu'il faut éviter

          au maximum les hausses de tarifs. Si on est capables

          d'optimiser, par des ventes supplémentaires, et avec

          des tarifs gelés, atteindre un meilleur, notre taux

          de rendement, si on pouvait atteindre notre taux de

          rendement juste en augmentant le volume de ventes,

          sans aucune hausse de tarifs, c'est ça que l'on

          devrait faire.

 374  Q.  Avec respect, Monsieur Chéhadé, je ne suis pas sûr

          vous avez encore répondu à ma question - oui ou non?

      R.  Pourrais-je ravoir votre question?

 375  Q.  Est-ce qu'il n'est pas vrai, dans l'exemple que je

          vous ai donné, que les clients dont le coût unitaire

          a baissé à cause d'un accroissement des ventes dans

          leur catégorie se trouvent à faire une

          surcontribution au rattrapage de votre rendement, par

          rapport aux autres catégories?

      R.  Tant que le rendement n'est pas atteint,

          effectivement, mais ils n'auront pas de hausse de

          tarifs, personne n'aura de hausse de tarifs.

 376  Q.  Parfait. Évidemment, les scénarios que vous nous avez

          donnés dans votre présentation, ce sont des scénarios

          théoriques qui isolent un facteur pouvant influer sur

          la mesure de l'interfinancement - exact?

      R.  Oui.

 377  Q.  Par exemple, à la page 11, c'est l'évolution des

          ventes dans le secteur domestique?
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      R.  Oui, effectivement.

 378  Q.  Bon. En pratique, est-ce qu'on est d'accord que la

          réalité va être beaucoup plus complexe que cela, que

          lorsque vous allez vous présenter à une cause

          tarifaire, il pourra y avoir une foule de facteurs

          combinés qui vont faire en sorte que les chiffres de

          l'interfinancement pourraient être affectés, c'est-à-

          dire qu'on pourra avoir l'effet combiné d'une

          augmentation des ventes dans le secteur industriel et

          commercial, une augmentation de certains coûts dans

          le secteur résidentiel, ou une diminution de coûts,

          un changement de méthodologie, un programme

          commercial, toutes sortes de choses qui pourraient

          faire en sorte qu'on aurait une bouillabaisse de

          facteurs pouvant venir influer sur le résultat final

          de l'interfinancement?

      R.  Oui, effectivement.

 379  Q.  En pratique, comment allez-vous isoler les facteurs

          pour démontrer que, oui ou non, on devrait avoir une

          modification tarifaire, comment ça va se faire, cette

          démonstration-là, en pratique?

      R.  Nous allons...

 380  Q.  Je pense ça va être complexe, on en convient?

      R.  Non, nous allons isoler l'origine des coûts, où est

          l'origine des coûts, où est l'augmentation des

          revenus requis, comme on disait, s'il y a une

          catégorie qui augmente, pour des raisons spécifiques,

          et non pas parce que quelque chose lui a été

                               - 203 -

          R-3492-2002                    PANEL 2 - HYDRO-QUÉBEC

          17 février 2003                     Phase 1 - Thème 4

          Volume 6                       C.-int. Me Guy Sarault

          attribué, lors de la répartition des coûts, lui a été

          attribué à cette catégorie-là, spécifiquement. C'est

          là que nous allons aller demander une hausse

          différenciée.

          Si tous les coûts ont été attribués à toutes les

          catégories de façon uniforme, oublions les paramètres

          qui varient, et cetera, ce qui va arriver, c'est que

          tout le monde va avoir la même hausse, ou la même

          baisse.

 381  Q.  Alors c'est ce que vous voulez dire quand vous avez

          expliqué que vous aviez le fardeau de la preuve, que

          vous allez devoir démontrer en quoi les coûts sous-

          jacents à une augmentation tarifaire proposée sont

          attribuables davantage à une catégorie plutôt qu'une

          autre?

      R.  C'est ça, exactement. Puis vous serez là pour nous

          dire si c'est vrai.

 382  Q.  Vous pouvez y compter.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Moi, je remplacerais son « si » par « que », « que

          c'est vrai ».

      (14 h 50)

          Me GUY SARAULT :

 383  Q.  Monsieur Bastien, je pense que nous avez dit que vous

          ne voulez pas toucher au tarif. Autrement dit, que si

          l'interfinancement se trouve à changer en raison de
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          facteurs comme l'évolution des ventes ou des choses

          comme ça, qui sont listés à la page 9 de votre

          document de présentation, toutes sortes de facteurs

          qui peuvent influer sur la mesure de

          l'interfinancement, que vous laissez les choses

          aller, vous ne voulez pas toucher au tarif en

          espérant qu'un jour on va atteindre l'équilibre,

          qu'il n'y aura plus d'interfinancement, c'est ça

          votre espoir?

      R.  En fait, j'ai utilisé cette image-là pour expliquer

          les effets pervers, si on veut, de le fixer un moment

          donné. Je pense que c'est tout à fait sain que le

          Distributeur travaille fort avec sa clientèle pour

          contrôler ses coûts et optimiser l'utilisation de son

          réseau et, se faisant diminuer les coûts unitaires de

          façon à ce que, effectivement, dans un monde

          parfaitement idéal, mais on comprend tous que c'est

          théorique et quasi irréaliste que, par les voies

          naturelles, si je peux m'exprimer ainsi, des efforts

          conjugués de tout le monde, on réussisse à réduire

          l'interfinancement, à l'éliminer en fait, juste par

          une diminution des coûts unitaires. Ça serait

          extraordinaire.

 384  Q.  Est-ce que vous concédez avec moi que l'inverse est

          aussi vrai, qu'il se pourrait que, par les voies

          naturelles, l'interfinancement aille en s'empirant?

      R.  C'est tout à fait possible aussi.

 385  Q.  Et sur combien de temps caressez-vous l'espoir de
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          voir l'interfinancement se rectifier par les voies

          naturelles?

      R.  Ça me surprendrait beaucoup que ça se fasse avant la

          cause tarifaire du Distributeur. Donc, on va avoir le

          plaisir d'en rediscuter.

 386  Q.  Non, mais réalistement?

      R.  Ah! il n'y a aucun scénario, je pense, où on peut

          éliminer l'interfinancement par des efforts conjugués

          de tous et chacun.

          Me GUY SARAULT :

          Alors, Monsieur le Président, je suggérerais peut-

          être de suspendre quelques minutes rendu à ce stade-

          ci, il y en a qui doivent être tannés de m'entendre

          de toute façon. Je vais conférer avec mes clients,

          mais selon toute probabilité, ceci marquerait mes

          dernières questions, la fin du contre-interrogatoire.

          Je m'excuse d'avoir été aussi long.

          LE PRÉSIDENT :

          Il n'y a pas de problème que vous ayez été aussi

          long. Mais vous parlez de suspension de combien de

          temps?

          Me GUY SARAULT :

          Bien, comme vous voulez. Peut-être qu'on pourrait en

          profiter pour prendre la pause mais... Ah! c'est

          vrai, il est trois heures (3 h).
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          LE PRÉSIDENT :

          Il est trois heures (3 h). C'est ça, oui.

          Me GUY SARAULT :

          On peut suspendre jusqu'à demain, finalement, et s'il

          me vient une idée de génie, mais je ne pense pas.

          Selon toute probabilité, ça serait fini. Excusez-moi,

          j'avais oublié le trois heures (3 h).

          Bien, on va se parler, là, puis s'il me vient une

          question de génie, on la posera, mais je ne pense pas

          qu'il va y en avoir d'autres. J'ai passé à travers

          mon « check list ».

          Me ÉRIC FRASER :

          Je suggère qu'on procède avec les questions de la

          Régie puis si vous avez encore des questions, à la

          toute fin, on pourra revenir.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Je dois dire que j'ai des questions, là, mais je ne

          pense pas... je n'en ai pas beaucoup, mais je ne peux

          pas poser ça en cinq minutes, ça, c'est sûr.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, après consultation, on reprendrait nos travaux

          demain matin à neuf heures (9 h) par les questions de

          la Régie, puis si un éclair de génie vient à maître
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          Sarault, bien, on l'entendra auparavant.

          Me GUY SARAULT :

          Merci beaucoup, Monsieur le Président, messieurs les

          régisseurs.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.

          Me GUY SARAULT :

          Et à demain matin.

          AJOURNEMENT
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